
La pauvre Europe. - Une dernière 

difficulté pour les problèm.e~ ~'.adhésio~: 

les questions du droit de. pêche, Ph. LE

MAITRE. - Les aspects juridiques de la 

politique industrielle de la Communau

té, R.-C. BERAUD et S. VENTURA ~ 

Les termes utilisés pour exprimer . la . 

notion de formation d'un système po

litique européen, N. SCHUMACHER i.:. . 
Les pouvoirs d'information de la Com-

munauté (11), H. PORTEU de la MO

RANDIÈRE. 



. . 

' 
Profitez de la Terre 

Il y a des gens qui vous sont nécessaires pour vivre, 
des ambiances, des paysages aussi. 
Même si les cJprices de la géographie les ont parfois 
situés à quatre~mille, ou dix mille kilomètres, 
pourquoi renonper à les voir? 
Avec Air France, rien ni personne n'est vraiment loin. 
Traduisez" 4 odo km" par,•i5 heures de détente", 

U&O 

et vous commencerez à comprendre ... 
Traduis·Jz "hors de prix" par les prix véritables, 
que votre Agent de voyages vous donnera bien volontiers, 
et vous comprendrez encore un peu mieux 
pourquoi ces grandes évasions avec Air France 
sont non seulement passionnantes, m·ais ... possibles. 
Pourquoi se priver de sa propre planète? 

AIR FRANCE 
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LaSaviem. 
. ter constructeur 
francais de véhicules 

' industriels, . 
est une filiale 
de Renault, . 
1er groupe industriel 
francais ... 

' 

et alors? 
Alors? 
Alors la SAVIEM est une entreprise 
importante, plus importante que 
vous ne pensiez. 
Et plus une entreprise est 
importante, plus elle peut 
agrandir et améliorer son réseau. 

Plus une entreprise est importante, 
plus elle peut investir 
dans la recherche. 
Plus une entreprise est importante, 
plus son nom est une sécurité 
et une garantie pour ceux 
qui lui font confiance. 
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Nous explorons les océans ... aussi 

Les pétroliers géants, sous pavil
lon TOTAL, sillonnent les océans. 
Mais TOTAL est aussi présent 
dans les profondeurs marines, où 
il prospecte et exploite de nou
veaux gisements, contribuant ainsi 
à Ja conquête des richesses sous
marines, 

TOTAL prodmt, raffine, trans
porte, distribue sur les cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 
pétrole. 

TOTAL 
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PROBLÈMES DU JOUR 

LA PAUVRE EUROPE 

DEJA secouée par la décision prise au mois de 
mai par les Gouvernements allemand et néer

landais de laisser flotter leurs monnaies, l'on peut 
se demander si, par suite des mesures arrêtées 
par le Gouvernement Nixon au mois d'août, la 
Communauté ne va pas vers son effondrement. 

La flottaison du Deutsche Mark et du florin 
avait déjà donné un coup mortel à la politique 
agricole commune en rendant nécessaire, du 
moins temporairement - espérait-on -, l'instau
ration de montants compensatoires pour les 
échanges de produits agricoles aux frontières de 
ces deux pays. 

Le flottement à des niveaux divers de différentes 
monnaies après la déclaration unilatérale des 
Etats-Unis de non-convertibilité du dollar, a eu 
comme conséquence sur le plan agricole que la 
Communauté s'est trouvée divisée en trois zones 
de prix distinctes: l'Allemagne, le Benelux et la 
zone Italie-France. 

Aucun signe ne laissant prévoir une solution 
sur le front monétaire, on n'entrevoit aucune 
possibilité (ni même la volonté auprès de cer
tains) de restaurer la politique agricole commune. 
La situation ne se présente pas non plus sous un 
jour plus favorable dans d'autres secteurs. 

L'effondrement du système de Bretton-Woods 
se traduira finalement,par un replis sur soi de tous 
les pays. La grande période de croissance qui 
avait caractérisé les années d'après-guerre semble 
désormais tourner à sa fin. Les principes qui 
avaient été adoptés au lendemain de la guerre 
pour l'organisation du commerce international 
paraissent devoir être abandonnés. 

D'après les estimations des experts de la Com
mission, la surtaxe à l'importation instituée par 
les Etats-Unis et les autres mesures envisagées, 
si elles sont adoptées par le Congrès, confèreront 
aux produits américains une protection qui ira 
bien au-delà des 10 % de la surtaxe et qui pourrait 
même tripler cette valeur. 

Une telle barrière interposée dans le commerce 
des Six et des Etats-Unis, ainsi que la concurrence 
accrue sur le marché européen de pays comme 
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le Japon à la recherche de nouveaux débouchés 
risque de pousser les Etats membres à adopter 
unilatéralement des mesures protectionnistes. 
Ceci signifierait, sur le plan communautaire, que 
la zone de libre échange instaurée à l'intérieur 
de la Communauté serait destinée à périr dans 
de brefs délais. 

Par ailleurs, l'existence de régimes différents 
sur les marchés de change des divers pays de la 
Communauté, par suite des événements moné
taires et de l'impossibilité du Conseil de Ministres 
de se mettre d'accord sur un régime de change 
commun, rend encore plus aléatoire, sinon chimé
rique, la possibilité de s'acheminer un jour vers 
une union économique et monétaire des six Etats 
membres. 

Face à cette situation, la seule issue possible 
qui paraît s'offrir aux pays européens, est une 
position commune vis-à-vis des Etats-Unis. 

Conscients, d'ailleurs, de cette nécessité et pro
bablement mis en garde par la dureté des Etats
Unis à l'égard du Japon, les Six, après l'échec de 
leur première rencontre au mois d'août, ont 
abouti le 13 septembre 1971 à un accord sur une 
position commune à prendre lors des négociations 
monétaires. 

On a décidé ce jour là de se déclarer d'accord, 
ce qui n'était pas trop difficile étant donné la 
situation, sur la nécessité de la reconstruction 
d'un nouvel ordre économique et monétaire inter~ 
national et de demander, à plus bref terme, notam
ment un réalignement généralisé des parités des 
monnaies, y compris le dollar - ce qui revient à 
dire une dévaluation de fait de cette monnaie -
un retour à des parités fixes et l'élimination de la 
surtaxe à l'importation instaurée par les Etats
Unis. 

L'effet de cet accord a été finalement consi
dérable. A la réunion du Fonds monétaire inter
national, le 27 septembre 1971, et encore précé
demment à celles des Dix à Londres, la thèse des 
Six a été reprise par tous les autres partenaires 
des Etats-Unis. 

On peut toutefois se demander si l'accord du 



312 REVUE DU MARCHE COMMUN 

13 septembre - qui a été en vérité le fruit d'une 
conversation téléphonique entre les Ministres des 
finances français et allemand - n'a pas eu un 
caractère tactique destiné, d'une part, à sauver 
les apparences tant vis-à-vis des Etats-Unis que 
de l'opinion publique européenne et d'autre part, 
à essayer de ne pas devoir supporter tous les frais 
de la crise monétaire internationale et en fait, 
du déficit de la balance des paiements américaine. 

Malgré les apparences en effet, la divergence 
fondamentale qui sépare français et allemands, 
reste entière. Loin d'être la conséquence de doc
trines économiques différentes, elle est en réalité 
le reflet d'une situation économique et par consé
quent de rapports de force qui ont profondément 
évolué dans ces dernières années. 

La position française, qui se fonde d'ailleurs 
sur une analyse impeccable de la situation moné
taire internationale, est trop bien connue pour 
que l'on doive la reprendre ici, tout comme d'autre 
part celle du Ministre Schiller. 

Il est toutefois intéressant de souligner un 
élément du programme proposé par le Ministre 
allemand, celui de la création d'un Fonds de 
réserve européen en devises, où l'Allemagne aurait 
de toute évidence un rôle très dominant, ses 
réserves de change représentant environ. le double 
de .. celles de la France. En pratique, le programme 
du Ministre Schiller aboutirait à faire du marché 
commun une zone Mark. 

La France est d'autant plus réticente à ce pro
gramme qu'elle est parfaitement consciente que 
l'offensive allemande a des objectifs qui dépassent 
le domaine monétaire ; elle vise en fait à assurer 
à l'Allemagne un véritable leadership économique, 
financier et politique en Europe avec l'appui de 
Washington. 

La marge de décision politique laissée par les 
Etats-Unis à l'Allemagne paraît en effet .s'être 
accrue considérablement ces derniers temps. Ceci 
ne peut sûrement qu'accroître les divergences àu 
sein des Six au moment même où la situation 
internationale leur demanderait un maximum de 
cohésion pour sortir avec un minimum de dégâts 
de la crise monétaire. 

En fait, les problèmes monétaires ne sont pas 
qu'un des aspects d'une crise bien plus générale 

qui touche directement aux équilibres mondiaux 
issus de la deuxième guerre mondiale. 

Or, s'agissant d'une nouvelle répartition des 
rôles politiques sur l'échiquier mondial, une solu
tion n'est envisageable qu'à très long terme. 

En ce qui concerne par contre des solutions à \ 
court terme elles sont étroitement liées à la i 

politique intérieure des Etats-Unis, c'est-à-dire en ! 
dernier ressort aux élections présidentielles de 1 
1972. 

Il serait en effet· inimaginable que le Président 
Nixon puisse assumer en pleine campagne élec
torale une attitude conciliante vers l'extérieur, 
tandis que la situation interne des Etats-Unis irait 
en s'aggravant. ' 

Or, il est clair que les mesures annoncées le 
15 août trouvent leur fondement dans des diffi
cultés internes plutôt que dans les « unfair prac
tices », dont les partenaires des Etats-Unis ont été 
accusés. Le problème économique immédiat est 
donc pour l'Amérique le redressement de sa 
balance des paiements. Son déficit, qui a été' 
l'instrument décisif de l'expansion de la puissance 
des Etats-Unis et en même temps de la croissance 
économique de l'Europe, est maintenant la source 
de la crise de l'économie américaine. · 

La mesure immédiate qui s'offre aux Etats-Unis 
est donc celle de réduire les importations et 
d'augmenter les exportations, bien que l'on puisse 
douter de l'efficacité de cette mesure qui ne 
pourra certes pas assainir la situation économique 
interne des Etats-Unis et leur conférer à nouveau 
une compétitivité désormais perdue. 

D'autre part, le redressement brutal de la 
balance des paiements américaine se répercutera 
d'une façon très négative sur les économies de 
tous les autres pays en laissant entrevoir le 
spectre d'une récession généralisée. 

La complexité de tous ces problèmes et les 
intérêts très différents liés à leur solution ne 
laissent envisager actuellement aucune issue. 

Dans les grandes manœuvres qui se préparent 
sur le front international, aucune prévision n'est 
possible, les rôles des différents partenaires ne 
s'étant pas encore définis avec précision. 

C.B. 

: l 
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DERNIÈRE DIFFICULTÉ 

PROBLÈMES D'ADHÉSION : LES 

QUESTIONS LES DU DROIT DE PÊCHE 

par Philippe LEMAITRE 

LES négociateurs du Marché commun et des qua
tre pays candidats se sont gardés un problème 

important à régler cet automne: l'organisation de 
la pêche maritime dans la Communauté élargie. 
Cette affaire qui se présente sous un jour fort 
compliqué a au moins autant d'implications psy
chologiques et politiques qu'économiques. On sait 
ainsi qu'une bonne trentaine de députés écossais 
et gallois sont décidés, en dehors de toute autre 
considération, à voter contre l'adhésion du 
Royaume-Uni au Marché commun s'ils ont l'im
pression que les intérêts des pêcheurs britan
niques sont en train d'être bradés. On n'ignore 
pas non plus que c'est en grande partie en fonc
tion des solutions qui seront trouvées dans ce 
secteur que le Parlement et l'opinion publique 
norvégiens apprécieront s'il est vraiment salutaire 
pour leur pays de rallier le club communautaire. 
Bref, chacun a compris que c'était là un dossier 
qui méritait une réflexion attentive. 

Une seule chose est acquise : le règlement 
d'organisation de marché dont se sont dotés les 
Six l'hiver dernier devra être, au moins partielle
ment, remanié. Trois des pays candidats, le Royau
me-Uni, l'Irlande et la Norvège, rejettent en effet 
catégoriquement son chapitre concernant la libé
ralisation de l'accès aux eaux territoriales. Au 
reste, les Six, qui comprennent fort bien que ce 
problème de la pêche change considérablement de 
dimensions à compter du jour où quatre pays 
ayant une réelle vocation maritime ( ce qui n'est 
pas vraiment le cas pour les actuels Etats mem
bres) rejoignent la Communauté, se sont montrés 
disposés à faire preuve de bonne volonté et par 
conséquent, à revoir le règlement qu'ils avaient 
rédigé quelques mois plus tôt. 
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Mais comment opérer cette remise à neuf du 
texte commun ? C'est là où le~ choses se com
pliquent ; les discussions qui, dans le cadre de 
la négociation, se sont déroulées sur ce thème 
au cours des mois passés ont permis de constater 
un enchaînement de difficultés de particulièrement 
belle qualité. Les Six, qui sont obligés de remettre 
en cause le compromis auquel ils étaient parvenus 
entre eux à la fin de 1970 ne sont pas exactement 
d'accord sur la voie à suivre. Les Anglais et les 
Irlandais manifestent une dangereuse tendance à 
accroître leurs exigences au fur et à mesure que la 
négociation avance et qu'ils voient que la Commu
nauté est décidée à traiter cette question avec un 
esprit très ouvert. Bref, ils seraient peut-être 
portés à quelque peu tirer profit de la situation 
et à essayer notamment d'obtenir un statut aussi 
favorable que les Norvégiens. Le Gouvernement 
d'Oslo réclame en effet un statut très privilégié et 
la C.E.E., sans aller'aussi loin que ce qui lui est 
demandé, s'apprête visiblement à donner une 
suite plutôt favorable à cette requête. Mais, en 
revanche, elle ne souhaite pas consentir un régime 
aussi favorable, aussi exceptionnel, aux Irlandais 
et aux Anglais... C'est cet étrange écheveau que 
nous allons essayer maintenant de quelque peu 
démêler, en commençant par le début, c'est-à-dire 
par le litige survenu entre les Six ou, pour être 
plus exact, entre la France et ses cinq partenaires. 
Auparavant, signalons que la Commission paraît 
prête à faire de nouvelles propositions « globa
les » qui, dit-on dans les couloirs du Berlaymont, 
pourraient donner satisfaction aux Dix pays de la 
future Communauté élargie tout en n'enfreignant , 
ni la lettre, ni l'esprit du Traité de Rome. Il est 
possible que le collège européen rende publiques 
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ces nouvelles propositions avant, ou bien à l'occa
sion de la prochaine session ministérielle avec 
les Anglais le 21 septembre. 

C'est le 19 octobre 1970 à Luxembourg que les 
· Ministres de !'Agriculture du Marché commun ont 

approuvé le règlement appelé à régir la pêche 
maritime dans les Six pays. Dans les capitales 
des pays candidats, cet événement fut parfois 
considéré comme une manière de provocation. Les 
Six, y disait-on en substance, sont bien mal venus 
de se hâter d'arrêter une législation intéressant 
les pêcheries alors que l'élargissement de la Com
munauté est devenu une perspective vraissem
blable et que par conséquent ce problème de 
l'organisation de la pêche en Europe occidentale 
est appelé à se présenter bientôt sous un jour 
tout à fait nouveau. En fait, en dépit peut-être de 
certaines apparences, c'était là faire un mauvais 
procès à la Communauté. Le marché du poisson 
était l'un des derniers à ne pas être organisé à 
l'échelle de la Communauté et les Six, loin de se 
hâter pour empêcher les pays candidats de donner 
leur avis, avaient tergiversé pendant des mois et 
des mois. Contrairement à ce que l'on croyait, ou 
faisait semblant de croire à Dublin,· Londres et 
Oslo, la décision du 19 octobre était l'aboutisse
ment de très longs et difficiles palabres ; la mise 
au point d'un règlement « pêche » se trouvait en 
effet inscrit dans le programme de travail des Six 
depuis les débuts de la politique agricole com
mune. 

Mais que recélait de si choquant pour trois des 
pays candidats ce nouvel élément de l'édifice com
munautaire ? 

Outre la libéralisation complète des échanges 
intracommunautaires et la mise sur pied d'un 
mécanisme de soutien des cours, le nouveau règle
ment prévoyait la suppression de toute entrave 
au droit de pêche dans les eaux réservées des 
Etats membres de la C.E.E.: les pêcheurs enre
gistrés dans un des pays de la Communauté 
étaient·. désormais autorisés à aller jeter leurs 
filets sur n'importe quel point des eaux territo
riales des pays partenaires. Une dérogation, de 
portée à vrai dire assez modeste, était cependant 
prévue afin de défendre les intérêts des régions 
où, à l'image de la Bretagne, la pêche côtière 
occupe une place essentielle dans l'économie : il 
était entendu que pendant cinq années, et dans la 
limite de trois milles à partir des côtes, le droit 
de pêche pourrait y être exclusivement réservé 
aux riverains. 

Ce principe du libre accès aux fonds de pêche 
« nationaux » apparaissait comme l'élément le 
plus nouveau, le plus révolutionnaire du règle
ment européen. C'est contre lui qu'immédiatement 
des protestations véhémentes se sont élevées dans 

les capitales des pays candidats. Une telle libéra
lisation était l'expression normale et logique du 
principe de non discrimination entre les ressor
tissants des différents Etats membres qui se 
trouve à la base même du Marché commun. C'est 
pourquoi les Français, malgré leurs très fortes 
préventions contre « le libre accès», s'étaient fina
lement inclinés et avaient accepté d'ouvrir leurs 
zones de pêche réservées - soit depuis la Conven
tion de Londres de 1964, une bande de 12 milles 
à partir des côtes - aux chalutiers bénéluxiens, 
allemands et italiens. S'agissait-il là d'un grand 
sacrifice ? Certes non. Depuis toujours la pêche 
en France a été une activité, sinon privilégiée, du 
moins protégée, contrôlée par les pouvoirs publics. 
Les mentalités des pêcheurs - et des arme
ments - de la Manche, de l'Atlantique ou de la 
Méditerranée pouvaient effectivement donner l'im
pression de ne pas être prêtes à la « communau
tarisation » de cette profession. En s'opposant 
des années durant à l'ouverture des eaux territo
riales, les hauts fonctionnaires français avaient 
surtout en tête d'éviter le choc psychologique 
qu'aurait pu provoquer dans les régions de 
Lorient, de Cherbourg ou de Concarneau l'arrivée 
répétée de chalutiers battant pavillon allemand ou 
néerlandais. Car en fait sur le plan économique le 
danger était assez réduit : la pêche côtière est à 
peu près exclusivement artisanale ; il n'est pas 
question pour un armement moderne, « capita
liste», de se livrer à des jeux aussi dangereux. 
Dans ces conditions, « l'ouverture » des eaux terri
toriales françaises ne pouvait d'aucune manière 
être considérée - ainsi qu'on a cherché parfois à 
en accréditer l'idée - comme une affaire miri
fique et inespérée pour les patrons et armateurs 
hollandais, belges, et allemands. Par ailleurs, la 
flotte de pêche française a depuis longtemps dé
passé le stade folklorique ; en d'autres termes, 
elle n'a pas besoin d'être précautionneusement 
protégée contre une soit-disant redoutable concur
rence étrangère. Même si elle courait de sérieux 
problèmes d'investissement, cette pêche française 
est en effet loin d'être sous-équipée. 

Ces quelques remarques méritent d'autant plus 
d'être faites que près d'un an après l'adoption du 
règlement, elles deviennent à nouveau d'actualité. 
Les pays candidats, à l'exception du Danemark, 
ont proclamé, répétons-le, qu'ils ne pouvaient 
accepter cette idée de libéralisation des eaux terri
toriales. Les Six se sont montrés prêts à tenir 
compte de leur point de vue. Mais ce désir de 
souplesse n'est, pour l'instant, pas conçu de la 
même façon à Paris et dans les cinq autres capi
tales du Marché commun. Les Français expliquent 
en substance qu'il serait à la fois inéquitable et 
déraisonnable de traiter de façon différente les 
Etats membres de la Communauté élargie (excep
tion faite cependant du cas norvégien). Par consé
quent, si les pays candidats ne veulent pas enten-

( 
1, 

1 

1 



REVUE DU MARCHE COMMUN 315 

dre parler de la libéralisation des eaux territo
riales, on peut envisager de réviser le règlement 
de façon à ce que les dites eaux territoriales soient 
réservées aux pêcheurs des pays riverains mais 
il· doit être entendu que la situation sera partout 
la même : si les Anglais ou les Irlandais entendent 
donner l'exclusivité de la pêche côtière à leurs 
nationaux, il importe qu'il en soit de même en 
France, autrement dit que seuls les pêcheurs fran
çais soient habilités à travailler dans les eaux 
territoriales. · 

Les partenaires de la France estiment qu'il ne 
faut pas revenir sur ce qui est acquis. Depuis le 1 °' 
février 1970, rappellent-ils, les Hollandais, les 

' Italiens, les Allemands ou encore les Belges sont 
autorisés à venir pêcher le long du littoral fran
çais et l'inverse est également vraie. Cette libéra
lisation n'a provoqué aucune difficulté sérieuse 
dans la Communauté et il serait donc absurde de 
faire marche arrière, d'en revenir aux cloisonne
ments du passé. Cela dit, à titre provisoire, étant 
entendu que ce « provisoire » pourrait être de 
longue durée, il serait possible d'autoriser les pays 
candidats à ne pas ouvrir leurs eaux réservées aux 
flottes des autres Etats membres; bien entendu, 

' tant que les nouveaux pays membres choisiraient 
de faire appel à une attitude aussi protectionniste, 
ils ne pourraient prétendre avoir accès aux eaux 
territoriales des Six. 

En fait, ce litige qui oppose la France aux cinq 
Etats membres n'a pas un fondement économique 
très sérieux, puisqu'il semble bien que les pê
cheurs néerlandais, allemands, belges ou italiens 
n'aient guère plus d'intérêt le long des côtes fran
çaises que les Français chez eux. 

Mais voyons maintenant si les revendications 
protectionnistes des Anglais et des Danois parais
sent davantage fondées ? La réponse doit être 
nuancée. Il est indéniable que la pêche joue un 
rôle sensiblement plus important dans l'économie 
de chacun des pays candidats que dans celle des 
actuels Etats membres de la Communauté. Pour 
ce simple fait déjà on peut comprendre que les 
candidats se montrent particulièrement attentifs 
à défendre ce qu'ils considèrent comme leurs 
intérêts. Par ailleurs, on constate également qu'en 
Angleterre, en Irlande - ou en Norvège - la 
pêche côtière occupe, par rapport à l'ensemble des 
prises, une place plus importante qu'en Allemagne, 
en France ou au Bénélux. A quoi cela est-il dû ? 
Non pas, comme on pourrait l'imaginer à première 
vue, à des profondes différences de structures de 
flotille (les chalutiers britanniques sont au moins 
aussi modernes que ceux du continent), mais au 
fait qu'en raison de la configuration géographique 
du littoral, la surface des eaux protégées est bien 
plus importante en Angleterre ou en Irlande que 
de l'autre côté de la Manche et de la Mer du Nord. 

Cette remarque mérite une explication : les ea~ 
réservées (les 12 milles) ne sont pas calculées, 
comme on le pense souvent, à compter de la côte 
elle-même mais à partir d'une « ligne de base » 
que les juristes et les géographes font courir de 
cap en cap. On comprend facilement que si l'on 
dispose d'une côte très découpée, il devient possi
ble d'interpréter de façon passablement extensive 
cette notion de zone de pêche réservée. C'est ce 
qu'ont fait les Anglais et les Irlandais pour ne pas 
parler des Norvégiens, inventeurs de la notion de 
ligne de base. 

Un troisième argument peut être fourni pour 
justifier les réactions défensives des autorités res
ponsables de Dublin. et surtout de Londres : les 
problèmes d'emploi se posent en termes particu
lièrement aigus dans les deux pays et de plus, par 
malchance, les zones où le chômage sévit de façon 
inquiétante coïncident souvent avec les régions de 
pêche. C'est le cas notamment d'une· partie de 
l'Ecosse et du pays de Galles. On comprend, dans 
ces conditions, que les Irlandais et les Anglais ne 
nourissent aucune sympathie pour une politique 
de libéralisation des droits de pêche qui risquerait 
de venir accroître le sentiment d'insécurité et le 
désarroi qui traumatisent déjà certaines de leurs 
provinces. 

On peut donc trouver quelques fondements à 
l'attitude britannique et irlandaise. Cela dit, il ne 
semble pas qu'il faille exagérer non plus l'ampleur 
des inconvénients et difficultés économiques que 
pourrait réellement engendrer pour les pêcheurs 
britanniques l'ouverture des fonds côtiers aux 
bateaux immatriculés dans les autres Etats mem
bres. En fait, le préjudice encouru serait certaine
ment limité et cela d'autant plus qu'au terme de 
l'actuel règlement communautaire les Etats mem
bres demeurent maîtres de la législation concer
nant la sauvegarde des lieux de pêche (à condition 
bien sûr que la réglementation qu'ils édictent à 
cet effet ne soit pas discriminatoire). A vrai dire, 
les autorités britanniques et irlandaises se heur
tent d'abord et surtout à des difficultés psycho
logiques semblables à celles auxquelles les Fran
çais ont dû faire face précédemment. Depuis des 
siècles, les pêcheurs irlandais et surtout anglais 
sont aidés, subventionnés, protégés. Ils veulent 
continuer à l'être. Pour la Communauté, il serait 
probablement déraisonnable de ne pas tenir 
compte de cet état d'esprit aussi peu orthodoxe 
soit-il, de risquer de s'aliéner de manière irréduc
tible le « lobby » de la pêche et, par là même, une 
proportion non négligeable de l'opinion publique 
pour une querelle aussi médiocre. 

Les Six l'ont compris puisqu'ils se sont montrés 
disposés à revoir le règlement adopté quelques 
mois plus tôt. La Commission, de son côté, comme 
première proposition, a suggéré en juin une for-

2 



\ 

316 REVUE DU MARCHE COMMUN 

mule qui reviendrait à maintenir pendant dix ans 
l'exclusivité du droit de pêche au profit des rive
rains mais cela dans la limite des six milles. 

Cependant, compte tenu des différents aspects 
du dossier, il est clair que la bonne volonté des 
Six doit avoir des limites et les candidats, s'ils 
veulent que l'on parvienne à s'entendre, ont le 
devoir de tempérer leurs exigences. Cela a-t-il été 
compris à Londres et à Dublin ? On peut en douter 
lorsque l'on voit les Irlandâis réclamer pour eux
mêmes des solutions aussi avantageuses que celles 
qui seront retenues pour la Norvège. 

La Communauté a en effet d'ores et déjà fait 
savoir qu'en raison des problèmes particuliers que 
soulève l'organisation de la pêche maritime en 
Norvège, elle était disposée à traiter le cas de ce 
pays de façon spécifique. Ce <c droit à l'exception » 

qui est à peu près reconnu aux Norvégiens ne peut 
être élargi, cela devrait aller de soi, à l'ensemble 
des pays candidats. Au reste, les Six font appel à 
une tactique simple, mais qu'ils espèrent efficace, 
pour surmonter ce genre de difficulté : la négo
ciation avec la Norvège, à propos de la pêche, n'a 
pas débuté: à Bruxelles, on préfère en effet par
venir à un accord définitif avec les autres pays 
candidats avant d'évoquer avec les représentants 

d'Oslo, l'octroi de <c dérogations » ou · de « privi
lèges >i qui pourraient ouvrir de nouveaux appétits 
du côté irlandais ou britannique. 

Que réclament les Norvégiens? Leurs ambitions : 
sont considérables. Faisant valoir qu'une large • 
partie de leurs pêcheurs quitteraient leur activité 1 
si les fonds qu'ils exploitent étaient ouverts aux i 
chalutiers des autres Etats membres et que par là 
même de vastes étendues du territoire, déjà peu i 
habitées, risqueraient de complètement se dépeu- i 
pler, ils demandent à ce que de façon permanente, !. 
définitive, le droit de pêche dans la limite des 12 
milles continue à être réservé aux « inscrits mari- i 

times » établis sur les côtes du pays. C'est là heu
reusement une position de départ qui devrait pou- , 
voir être assouplie en cours de négociation. En 
effet, du côté communautaire, si l'on est sensible 
au bien-fondé de l'argument démographique, le 
risque de dépeuplement, on fait remarquer qu'il 
ne vaut pas pour l'ensemble du pays et se trouve 
même dénué de tout fondement lorsque l'on envi
sage le cas de régions méridionales. Il faudra par 
conséquent faire la part des choses, tracer le 
« parallèle » au nord duquel seulement la Norvège 
pourra se voir reconnaître un statut tout à fait 
privilégié. 
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PROBLÈMES JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELS 

LES ASPECTS JURIDIQUES 

INDUSTRIELLE DE LA 

DE LA POLITIQUE 

COMMUNAUTÉ(*) 

par René-Christian BERAUD et Sergio VENTURA 

Docteurs en droit, Conseillers juridiques 
de la Commission des Communautés européennes(**) 

Sr, depuis .l'adoption par la Commission des 
Communautés européennes le 17 mars 1970 de 

son Mémorandum sur la politique industrielle de 
la Communauté, plusieurs études ou articles parti
culièrement bien venus ont été publiés sur l'un des 
secteurs essentiels du développement économique 
de la Communauté (1), les aspects juridiques de 
la politique industrielle n'ont pas encore, croyons
nous, fait l'objet d'un examen d'ensemble au 
regard des dispositions concernées des Traités. 
Aussi bien, la présente étude, qui ne se prétend 
nullement exhaustive, doit-elle être seulement 
considérée comme une première réflexion sur les 
implications juridiques de cette politique. 

La politique industrielle dans la Communauté 
pose, en effet, du point de vue juridique, un cer
tain nombre de problèmes. Notons tout d'abord 
que si cette politique n'est pas mentionnée expli
citement par le Traité C.E.E., on ne saurait pour 
autànt en conclure qu'elle se situe en dehors du 
champ d'application de celui-ci. 

On pourrait certes se demander pourquoi les 
auteurs de ce Traité, qui ont expressément prévu 
des dispositions de politique commune en matière 
notamment agricole et de transports, n'en ont 
pas fait autant en ce qui concerne la politique 
industrielle. Sans doute parce qu'à l'origine on a 
considéré qu'il n'existait pas, comme justement 
en matière agricole, de problèmes spécifiques 
exigeant des dispositions particulières aux acti-

(1) Cf. notamment « De? idées nouvelles en politique industrielle • 
par Robe.rt TOULEMON, Directeur général des Affaires industrielles 
technologiques et scientifiques de la Commission des Communauté~ 
européennes (Revue du Marché commun n• 136, septembre 1970). 
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vités industrielles et que la mise en œuvre de 
l'ensemble des dispositions du Traité C.E.E., 
notamment de celles qui s'imposent essentielle
ment d'une part aux Etats membres - libre cir
culation des marchandises, des personnes, des 
services et des capitaux - et d'autre part aux 
entreprises - respect des règles de concur
rence - était de nature à atteindre les objectifs 
communément admis d'un développement indus
triel optimum. 
. Cependant, dix ans de marché commun et 
l'entrée en vigueur de l'ensemble des règles dont 
la mise en œuvre devait être réalisée avant l'expi
ration de la période de transition ont mis en 
lumière l'insuffisance des dispositions du Traité 
C.E.E. tendant à établir l'union douanière pour 
assurer le développement industriel de la Com
munauté, de même que les conséquences fâcheu
ses que risquent d'avoir sur ce développement le 
retard accumulé en matière d'harmonisation du 
cadre juridique, fiscal et financier dans lequel 
s'exercent les activités industrielles. Dès lors, il est 
apparu indispensable de rechercher d'autres 
moyens susceptibles d'atteindre plus rapidement 
certains objectifs essentiels de la politique indus
trielle. 

Que doit-on en effet entendre par « politique 
industrielle » ? La Commission a déjà eu l'occasion 
de préciser qu'il ne s'agissait pas d'une politique 
commune nouvelle venant s'ajouter aux autres 

(*) Cet article a été publié également en langue néerlandaise dans 
la revue • Sociaal-Economische Wetgeving •, 1971. 

(**) Les opinions exprimées dans cette étude engagent la seulP. 
responsabilité des auteurs. 
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politiques communes expressément prévues par le 
Traité: il s'agit plutôt d'une manière de concevoir 
des politiques communes sous l'angle du déve-

, Jappement industriel nécessaire, au même titre 
que le développement des autres activités écono
miques, à l'établissement d'un marché commun. 
Ainsi, est-ce en termes d'objectifs qu'il· convient 
de définir la politique industrielle (2). 

Quels sont donc ces objectifs ? Définis dans le 
Mémorandum, ils ont fait l'objet, au sein du 
Conseil et du Comité des Représentants perma
nents, d'une première analyse qui a permis de 
confier un mandat· en neuf points ( 3) à un groupe 
formé de hauts fonctionnaires responsables de la 
politique industrielle dans les Etats membres. 

Le contenu des différents points de ce mandat 
montre à l'évidence que la politique industrielle 
ne peut constituer un objectif en soi, mais doit 
tenir compte d'autres politiques à développer 
dans la Communauté. Ainsi, la politique indus
trielle ne peut-elle ignorer la politique agricole 
dont les réformes de structure, récemment amor
cées par le Conseil, sont de nature à accélérer les 
mutations du monde agricole vers le monde indus
triel, avec pour conséquence notamment la néces
sité de mettre en place au niveau communautaire 
un instrument prévisionnel efficace dans le do
maine de l'emploi, de même qu'une formation 
professionnelle accélérée. Mais ce sont déjà là 
des objectifs d'une autre politique, la politique 
sociale, dont l'une des préoccupations est d'éviter 
que l'écart entre le revenu des travailleurs des 
régions les plus pauvres et celui des travailleurs 
des régions les plus riches de la Communauté ne 
s'accroisse encore au lieu de diminuer. Voici 
encore un lien évident avec une autre politique, la 
politique régionale. Notons en outre, comme l'a 
fait récemment le Comité économique et social, 
l'urgence que présente, pour la politique indus
trielle, la mise en place de l'union économique et 
monétaire. Enfin, parmi les objectifs prioritaires 
mentionnés plus haut, « l'amélioration des condi
tions de vie et de travail » - autrement dit l'amé
lioration de la qÙalité de la vie - pourrait laisser 

(2) Cf. Mémorandum de la Commission déjà cité, page 9. 

(3) Les neufs points du mandat : 
« 1. La réalisation effective du Marché commun dans certains 

secteurs de technologie avancée et de biens d'équipemem. 
« 2. La protection du progrès industriel et du développement 

technologique de la Communauté. 
« 3. Les mesures susceptibles de faciliter les regroupements 

industriels transnationaux au sein de la Communaut.\ : 
a) création d'un bureau communautaire pour conseiller 
les industriels de la Communauté désireux de procéder 
à des rapprochements ; b) extension du rôle de la B.E.I. ; 
c) mise en place d'une procédure de concertation au 
niveau communautaire sur les problèmes de restructura
tion industrielle. 

« 4. L'organisation de la solidarité communautaire en vue 
d'améliorer la coopération technologique avec les pays 
tiers. 

« 5. La concertation des Etats membres à l'égard des m
vestissements étrangers. 

supposer que nous sommes déjà très éloignés de 
la politique industrielle; en réalité, il .n'en est 
rien : il s'agit là d'une autre politique - celle de 
la protection de l'environnement - dont la Com
mission se préoccupe également à juste titre et 
que le développement industriel accéléré dans le 
monde a rendu indispensable.: qu'il s'agisse des 
problèmes de la pollution ou des nuisances, les 
solutions qui s'imposent ne peuvent plus être 
seulement nationales, car elles seraient à la fois 
inefficaces et sources d'entraves nouvelles aux 
échanges, ou même de distorsions de concurrence. 
Nous voici revenus en quelque sorte au point de 
départ, puisqu'une politique industrielle de la 
Communauté implique notamment, nous le ver
rons, la libre circulation des produits - qui elle
même n'est complète que si disparaissent les 
entraves techniques aux échanges - et l'égalisa
tion des conditions de concurrence. 

Ces quelques exemples montrent donc bien que 
la politique industrielle ne peut être une politique 
qui vient se surajouter à d'autres ; elle apparaît 
au contraire tellement imbriquée dans les autres 
politiques qu'elle ne constitue en réalité qu'un 
des éléments indissociables d'un ensemble qui 
concourt à la réalisation de la mission confiée à 
la Communauté par les Traités ( 4 ). 

A l'issue des travaux du groupe des hauts fonc
tionnaires mentionné plus haut, il s'est dégagé 
deux catégories d'objectifs prioritaires: 
- d'une part, les objectifs que l'on pourrait qua

lifier de «quantitatifs», tels que le renforce
ment des structures et de l'efficacité de l'indus
trie ainsi que la promotion d'un développement 
technologique, orienté vers l'avenir, qui contri
buerait notamment à ce renforcement des 
structures ; 

d'autre part, des objectifs « qualitatifs » tels 
que l'amélioration des conditions de vie et de 
travail et la réalisation d'un meilleur équilibre 
dans la croissance économique des diverses 
régions de la Communauté par le développe
ment industriel. 

Mais on ne saurait atteindre ces objectifs sans, 
dans le même temps, achever la réalisation du 

« 6. La possibilité de mettre sur pied, en plus de la forme 
juridique de société commerciale européenne, une forme 
plus souple permettant les rapprochements entre entre
prises. 

• 7. Les aspects territoriaux de la politique industrielle. 
• 8. La coordination et la rationalisation des instruments finan

ciers communautaires destinés au développement écono
mique. 

• 9. Le rôle des entreprises publiques dans la politique indus
trielle de la Communauté. • 

(4) Article 2 C.E.E. : « La Communauté a pour mission, par 
l'établissement d'un marché commun et par le rapprochement pro
gressif des politiques économiques des Etats membres, de pro
mouvoir un développement harmonieux des activités économiques 
dans l'ensemble de la Communauté, une expansion continue et 
équilibrée, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de 
vie, et des relations plus étroites entre les Etats qu'elle réunit. • 

1 
\ 
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\ 
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marché unique car, ainsi que le prec1se la Com
mission dans son Mémorandum, « permettre à 
toutes les entreprises et à toutes les productions 
de tirer pleinement avantage de l'existence d'un 
grand marché sans frontière interne est la pre
mière exigence d'une politique de développement 
industriel ». (5) 

En définitive, deux séries d'actions devraient 
être menées simultanément : 
- celles qui, à côté des actions permanentes assu

rant des conditions suffisantes de concurrence, 
tendent à l'achèvement de la réalisation du 
marché unique, notamment par le décloisonne
ment des marchés nationaux, là où, comme 
dans les marchés publics ou semi-publics, un 
cloisonnement subsiste encore ; 

- celles qui, se situant au-delà de l'achèvement 
du marché unique, tendent au renforcement 

de la compétitivité de l'industrie communau
taire tout en garantissant l'amélioration des 
conditions de vie et de travail ainsi qu'un 
équilibre harmonieux dans la croissance écono
mique des diverses régions de la Communauté. 

Ces actions ainsi circonscrites, il convient dès 
lors d'examiner - tel est d'ailleurs l'objet de 
cette étude - les dispositions des Traités, et plus 
spécialement du Traité C.E.E., qui sont de nature 
à assurer leur réalisation. A cette fin seront suc
cessivement examinées, pour chacun des groupes 
d'actions susmentionnées, les dispositions spéci
fiques qui confèrent des pouvoirs d'action aux 
institutions communautaires, l'opportunité de 
recourir à la coordination des politiques natio
nales au titre de l'art. 145 C.E.E. et, le cas échéant, 
la nécessité de mettre en œuvre la procédure de 
l'art. 235 C.E.E. 

I. - ACTIONS TENDANT A ACHEVER LA REALISATION DU MARCHE UNIQUE 

A. LES .DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DES TRAITÉS. 

Le Mémorandum précité a fait apparaître que, 
malgré l'expiration de la période de transition, 
terme ultime pour l'établissement de l'union doua
nière et de la libre circulation des marchandises, 
cette libre circulation était loin d'être effective 
du fait d'une part de la persistance des frontières 
fiscales et d'autre part du maintien du cloisonne
ment des marchés nationaux dans certains sec
teurs, tels les marchés publics ou semi-publics, la 
technologie avancée, les chemins de fer, la navi
gation aérienne, la production d'électricité. Or, 
nous l'avons déjà dit, une politique industrielle 
commune implique la suppression de tout cloi
sonnement des marchés nationaux entre eux, sup
pression qui devrait en principe être atteinte en 
application des dispositions ci-après. 

1) Articles 30 et suivants C.E.E. 

On sait qu'en vertu de l'article 30 sont inter
dites, outre les restrictions quantitatives à l'impor
tation, toutes les mesures ayant un effet équiva
lant à ces dernières (6). Cette interdiction s'appli
que, depuis la fin de la période de transition, aux 
mesures anciennes qui n'auraient pas été élimi
nées par des directives de la Commission au titre 
de l'art. 33 par. 7 C.E.E. (7), comme aux mesures 
nouvelles déjà interdites par l'art. 31. 

(5) Mémorandum précité, page 19. 
(6) Cf. sur ce point • Les mesures d'effet équivalent au sens des 

articles 30 et suivants du Traité de Rome » par R.C. BERAUD (Revue 
trimestrielle de droit européen, 1968, n° 2, p. 285 et suivantes). 

(7) Directives du 7.11.66 (J.O.C.E. n° 220 du 30.11.66), du 17.12.69 
et du 22.12.69 (J.0.C.E. n° L 13 du 19.1.70). 

Il est admis - et la Commission l'a récemment 
rappelé dans sa réponse · à une question écrite 
posée par M. VREDELING (8) - que les dispositions 
des articles 30 et suivants ne visent pas des 
« mesures étatiques », c'est-à-dire prises ou impo
sées par l'Etat lui-même, par ses collectivités ter
ritoriales ou par les autres personnes morales 
agissant dans l'exercice de pouvoirs conférés par 
l'Etat ou par lesdites collectivités. L'interdiction 
formulée à l'art. 30 C.E.E. est donc applicable 
lorsque le cloisonnement des marchés résulte 
d'une disposition, d'une pratique administrative 
ou d'une « incitation » émanant d'une personne 
morale de droit public. 

2) Articles 85 et suivants C.E.E. 

En revanche, l'art. 30 ne permet pas d'atteindre 
les pratiques, quelle que soit la forme juridique 
utilisée, notamment la forme contractuelle, qui 
ne soht imputables qu'à des personnes ou entre
prises de droit privé. Celles-ci relèvent par contre 
du champ d'application outre, nous le verrons, de 
l'art. 7 C.E.E., des dispositions relatives aux règles 
de concurrence contenues dans les art. 85 et 
suivants C.E.E. qui sont, comme l'art. 30, des dis
positions d'application permanente dotant la Com
munauté des pouvoirs nécessaires pour que soient 
assurées aux entreprises des conditions suffisantes 
de concurrence (9). 

(8) Question écrite n• 254/69 (J.O.C.E. n° C 5 du 13.1.70). 
(9) Cf sur ce point « Rechtsfragen einer Industriepolitik im Ge

meinsamen Marlct » par Ulrich EVERLING (Europarecht 1968, Heft 2). 
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3) Article 100 C.E.E. (10). 

al Harmonisation des procédures nationales de passation 
des marchés publics de fournitures et de travaux. 

Dans le domaine de ce que l'on a coutume 
d'appeler les marchés publics, c'est-à-dire les mar
chés conclus par l'Etat, par ses collectivités terri
toriales ou par les personnes morales de droit 
public pour satisfaire leurs besoins, l'application 
des prescriptions de l'art. 30 C.E.E. en matière de 
fournitures et de l'art. 52 C.E.E. en matière de 
travaux, ne suffit pas à assurer le décloisonnement 
des marchés si les procédures nationales de pas
sation des marchés ne sont pas harmonisées et 
laissent notamment aux pouvoirs adjudicateurs la 
faculté de traiter discrétionnairement de gré à 
gré et de donner ainsi la préférence aux produits 
et aux entrepreneurs nationaux. 

S'agissant de produits, de telles pratiques cons
tituent certes des mesures d'effet équivalant à des 
restrictions quantitatives interdites par l'art. 30 
précité (11), mais il sera souvent difficile de les 
déceler et, en tout état de cause, cette interdiction 
est inefficace pour atteindre les mesures « ad 
hoc ». Aussi, la Commission a-t-elle, sur la base 
de l'art. 100 C.E.E., élaboré une proposition de 
directive portant harmonisation des procédures 
de passation des marchés publics de fournitures 
comme elle l'avait déjà fait précédemment en 
matière de travaux (12). 

b) Elimination des entraves techniques aux échanges. 

Il est une autre catégorie d'entraves à la libre 
circulation des marchandises, celle qu'on appelle 
les « entraves techniques aux échanges » : ce sont 
notamment les entraves qui résultent de la dispa
rité des normes techniques de sécurité ou de 
qualité d'un Etat membre à l'autre. De telles régle
mentations qui s'appliquent indistinctement aux 
produits nationaux et aux produits importés, bien 
qu'elles fassent obstacle à l'importation des pro
duits qui ne sont pas conformes aux normes pres
crites, ne constituent pas en principe des mesures 
d'effet équivalant à des restrictions quantit~tives 
à l'importation ( 13 ). Leur élimination ne relève 
donc pas de l'art. 30, mais de l'art. 100 C.E.E., car 
c'est par l'harmonisation de ces normes que les 
entraves aux échanges disparaîtront. 

(10) Article 100 C.E.E. : « Le Conseil, statuant à l'unanimité sur 
proposition de l!l Coi:_n!llission,. arr~te des directives. pour le rappro
chement des d1spos1t1ons lég1slat1ves, réglementaires et admmis
tratives des Etats membres qui ont une incidence directe sur l'éta
blissement ou le fonctionnement du Marché commun ... » 

(11) En matière de travaux, on est en présence de restrictions à 
la liberté d'établissement contraires à l'article 52 C.E.E. 

(12) La directive en matière de travaux est sur le point d'être 
adoptée par le Conseil. 

(13) Elles peuvent toutefois en constituer et sont dès lors con
traires à l'article 30 C.E.E. si leurs effets dépassent le cadre des 
effets :propres aux réglementations de l'espèce (cf. la directive de la 
Commission déjà citée du 22.12.69 ainsi que l'article précité dans 
la Revue trimestrielle de droit européen, 1968, p. 289 et suivantes). 

Encore convient-il que les conditions d'applica
tion de cet article soient réunies : il doit tout 
d'abord s'agir de dispositions législatives, régle
mentaires ou administratives ; ces dispositions 
doivent en outre avoir une incidence sur l'établis
sement ou le fonctionnement du marché commun. 

Mais, lorsqu'il s'agit des procédures de passa
tion des marchés par les entreprises semi-publi
ques ou privées, on peut douter qu'il puisse y 
avoir matière à « rapprochement » entre législa
tions, du moins lorsqu'il n'y a dans aucun Etat 
membre une réglementation des procédures selon 
lesquelles ces entreprises passent leurs com
mandes. 

Or, il est essentiel que la suppression du cloi
sonnement des marchés puisse s'opérer aussi bien 
à l'égard des entreprises publiques qu'à l'égard 
d'entreprises telles que les sociétés de chemin de 
fer, les compagnies aériennes, les sociétés produc
trices d'électricité et, d'une façon générale, les 
sociétés ou compagnies visées à l'art. 90 du Traité 
C.E.E. (14). 

4) Article 90 C.E.E. 

On doit se demander si, dans ces conditions, 
l'art. 90 par. 3 ne pourrait pas servir de base 
juridique à la Commission pour adresser aux 
Etats membres des directives ou décisions exi
geant entre autres le respect de certaines procé
dures dans l'ouverture des appels d'offres et la 
passation des contrats par les entreprises visées 
audit article. 

a) L'art. 90 par. 1•r interdit aux Etats membres 
d'édicter ou de maintenir des mesures contraires 
au Traité à l'égard des entreprises publiques et 
des entreprises auxquelles ces Etats accordent des 
droits spéciaux ou exclusifs. En vertu du par. 3 
de cet article, la Commission doit veiller au res
pect de cette interdiction. C'est ainsi qu'elle pour- ' 
rait par exemple. définir, par une directive adres
sée aux Etats membres, les catégories d'entre
prises visées au par. 1 •r ou leur préciser les 
mesures qui doivent être supprimées. Par contre, 
il nous paraît moins probable que la Commission, 
en application de cette disposition, ait à adresser 
aux Etats membres des directives ou décisions 
tendant à assurer le respect par les entreprises 

(14) Il convient de noter également que sur la base de l'art. 100 
C.E.E., ainsi que, pour ce qui concerne les impôts indirects, sur 
la base de l'art. 99 C.E.E., la Communauté procède actuellement 
à l'harmonisation des législations fiscales des différents Etats mem
bres en vue d'aboutir à la suppression des frontières fiscales. Dans 
ce contexte, parmi les mesures qui intéressent la politique indus
trielle, on peut notamment citer la directive du Conseil du 17.7.1969 
concernant les impôts indirects frappant les rassemblements de 
capitaux (J.O.C.E. n• L 249 du 3.10.69, p. 25) ainsi que les deux 
propositions de directives concernant respectivement le régime 
fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d'Etats mem
bres et le régime fiscal commun applicable aux fusions, scissions 
et apports d'actifs intervenant entre sociétés d'Etats membres 
différents. 
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concernées de prescriptions positives telles que le 
recours à une procédure d'appel d'offres ou l'exi
gence de critères objectifs pour déterminer le 
choix des co-contractants, mesures qui relèvent de 
la prévention et non de l'interdiction. Toutefois, 
cette éventualité ne doit pas être exclue a priori, 
eu égard à la formulation très large du par. 3 de 
l'art. 90. Ce texte semble en effet permettre à la 
Commission d'imposer aux Etats membres toute 
mesure ·destinée à rendre impossible la transgres
sion de la règle édictée au par. 1 •r et cela avant de 
recourir, le cas échéant, à la procédure de l'art. 
169 C.E.E. 

b) L'art. 90 par. 2 - tout en confirmant que les 
entreprises chargées de la gestion de services 
d'intérêt économique général ou présentant le _ 
caractère d'un monopole fiscal sont soumises aux 
règles, notamment de concurrence, du Traité - a 
pour objet de limiter l'application de ces règles 
lorsque celles-ci font échec à l'accomplissement 
en droit ou en fait de la mission particulière 
impartie à ces entreprises. Quant à la dernière 
phrase de ce paragraphe - « le développement 
des échanges ne doit pas être affecté dans une 
mesure contraire à l'intérêt de la Communauté » 

- elle se borne à apporter une limitation à l'excep
tion susvisée. Dès lors, ce paragraphe s'analyse en 
une disposition portant dérogation aux règles du 
Traité en faveur de certaines entreprises. Les 
actes que la Commission peut être amenée à 
arrêter en vertu du par. 3 pour l'application du 
par. 2 peuvent donc en tout cas préciser dans 
quelles limites les règles du Traité ne sont pas 
applicables aux entreprises satisfaisant aux condi
tions formulées au paragraphe précédent. Mais 
on peut aussi admettre que ces actes - directives 
ou décisions - indiquent aux Etats membres les 
règles qu'ils doivent imposer aux entreprises pour 
assurer le respect par ces dernières des disposi
tions du par. 2. 

c) Certes, on pourrait objecter à la thèse, for
mulée ci-dessus quant à la portée du par. 3 de 
l'art. 90, que serait ainsi édictée en la matière une 
réglementation contraignante en vertu d'une sim
ple directive ou décision de la Commission, alors 
que - nous l'avons vu - une telle réglementation 
ne serait pas possible sur la base de l'art. 100 et, 
par conséquent, en vertu d'une directive du Con
seil arrêtée à l'unanimité. Toutefois, cette objec
tion ne nous paraît pas décisive puisque, précisé
ment, il s'agirait, en l'espèce, non pas d'harmo
niser dans tous les Etats membres des législations 
existantes, mais seulement de prescrire, en vertu 
de l'art. 90 par. 3, dans un Etat membre et pour 
les entreprises déterminées, des mesures qui assu
rent le respect de l'art. 90 par. 1 •r et 2. 

d) S'agissant de l'art. 90 par. 1•r, il convient, pàr 
ailleurs, d'observer que cette disposition ne se 

borne pas à mentionner les règles de concurrence 
que doivent respecter les Etats membres en ce 
qui concerne les entreprises publiques et les 
entreprises auxquelles ces Etats accordent des 
droits spéciaux ou exclusifs, mais se réfère aux 
règles du Traité dans leur ensemble en visant, en 
outre, expressément l'art. 7. On peut, dès lors, se 
demander si l'art. 90 par. 1•r ne répondrait pas, 
de ce fait, à une double finalité : celle, d'une part, 
que les Etats membres ne puissent, par leurs 
interventions, soustraire les entreprises ainsi 
visées aux règles du Traité qui leur sont appli
cables (notamment les art. 7 et 85 ainsi que l'art. 
86) et celle, d'autre part, que les Etats membres 
ne puissent utiliser ces entreprises pour se sous
traire eux-mêmes aux obligations que le Traité 
leur impose (entre autres, celles prescrites par 
les art. 30 et suivants). En effet, les auteurs du 
Traité ont entendu éviter à la fois que la concur
rence ne soit faussée entre entreprises publiques 
et entreprises privées et que les Etats membres 
ne puissent échapper aux obligations du Traité 
en se retranchant derrière le comportement des 
entreprises. 

Or, le comportement des entreprises publiques 
et des entreprises qui détiennent des droits spé
ciaux ou exclusifs peut difficilement être spontané, 
eu égard aux liens étroits qui les rattachent aux 
pouvoirs publics. De ce fait, en interdisant aux 
Etats membres d'édicter ou de maintenir, en ce 
qui concerne lesdites entreprises, des mesures 
contraires au Traité, l'art. 90 par. 1•r n'a certaine
ment pas pour seul objet celui d'interdire des 
mesures qui le sont déjà par d'autres articles du 
Traité, tels que les art. 30 et suivants. Pour avoir 
un sens et une portée pratique, l'art. 90 par. 1•r 
doit être interprété comme étant destiné à attein
dre non seulement les mesures qui sont à l'évi
dence étatiques du fait, par exemple, qu'elles se 
présentent sous une forme normative, mais aussi 
les interventions dissimulées quelle qu'en soit la 
forme. Dans la plupart des cas, en effet, l'Etat a 
une emprise certaine sur de telles entreprises, 
lorsque, notamment, la nomination de leurs diri
geants est à la discrétion du gouvernement ou 
lorsque l'Etat intervient afin d'assurer l'équilibre 
de leur budget. Dans de telles situations, chaque 
fois qu'il est constaté qu'un comportement d'une 
entreprise visée à l'art. 90 est contraire au Traité 
du fait, par exemple, que ses effets sont équiva
lents à ceux d'une restriction quantitative, il 
semble justifié d'imputer ce comportement à 
l'Etat - ce qui le rend justiciable, dans l'exemple 
précité, de l'art. 30 - sans qu'il y ait lieu de 
déceler une intervention concrète des pouvoirs 
publics. 

e) En définitive, nous estimons que l'art. 90 par. 
3 peut servir de base à une directive ou décision 
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de la Commission pour exiger des Etats membres 
qu'ils imposent aux entreprises visées à cet article 
le respect de certaines procédures pour la passa
tion de leurs contrats de fournitures. Le problème 
reste par contre entier en ce qui concerne les 
entreprises non visées à cet article. On peut dès 
lors se demander si l'art. 7 C.E.E. ne constituerait 
pas, dans de tels cas, la base juridique appropriée. 

5) Article 7 C.E.E. 

Cet article permet en effet au Conseil, sur pro
position de la Commission et après consultation 
du Parlement, de prendre à la majorité qualifiée 
« toute réglementation en vue de l'interdiction » 
des discriminations exercées en raison de la 
nationalité. 

Nous sommes d'avis qu'une telle disposition 
serait susceptible d'être utilisée en vue d'établir 
une réglementation des procédures de passation 
des marchés qui serait imposée aux entreprises ne 
relevant pas de l'art 90. 

Toutefois, la mise en œuvre de l'art. 7 n'est pos
sible qu'à condition de respecter son caractère 
subsidiaire, qui résulte de l'expression « sans pré
judice des dispositions particulières » du Traité. 
C'est ainsi qu'il conviendrait de s'assurer, avant 
de fonder une action sur l'art. 7 C.E.E. que, par 
exemple, les conditions d'application de l'art. 100 
ou d'autres dispositions du Traité ne sont pas 
réunies. 

Pour des raisons analogues à celles évoquées 
ci-dessus en ce qui concerne l'art. 90 par. 3, on 
pourrait certes se demander si l'art. 7 peut être 
effectivement utilisé dans des cas où le recours à 
l'art. 100 est exclu, alors que cet article prévoit 
une procédure plus lourde, à savoir l'unanimité et 
la consultation tant du Parlement que du Comité 
économique et social. Nous nous bornerons à 
noter à cet égard qu'il apparaît au contraire 
logique de ne pas exiger l'unanimité lorsqu'il s'agit 
de créer une législation « ex novo » et non pas 
de modifier des règles déjà existantes, ce qui 
- comme l'expérience le confirme - est souvent 
plus difficile à faire admettre. . 

B. - LA COORDINATION DES POLITIQUES NATIONALES. 

1) Il reste que, ainsi que le précise la Commis
sion dans son Mémorandum, les procédures de 
passation des marchés prévues dans les proposi
tions de directives du Conseil en matière de mar
chés publics de travaux et de fournitures répon
draient mal aux structures propres aux marchés 
de certains secteurs, par exemple des secteurs de 
pointe tel que l'informatique, où l'influence de 
l'Etat reste grande et aboutit souvent à maintenir 
un cloisonnement du marché. 

Certes, on pourrait concevoir dans de tels cas 
le recours à des procédures spécifiques adaptées 
aux secteurs en cause, instaurées en application 
de l'art. 100 ou, à défaut, de l'art. 7 C.E.E. Mais, 
l'expérience prouve que la mise en œuvre de telles. 
procédures au titre de l'art. 100 s'avère particuliè- '. 
rement longue et difficile et on peut craindre qu'il · 
en soit de même au titre de l'art. 7 qui, au demeu-; 
rant, n'a pas encore été utilisé à cette fin. · 

Or, le décloisonnement total des marchés, qui 1 
conditionne en fait la réalisation des objectifs '. 
d'une politique industrielle de la Communauté, '. 
doit être réalisé rapidement. Dans ces conditions, 
il est apparu opportun d'envisager une procédure 
de concertation volontaire qui relèverait de la 
simple coopération entre Et~ts membres. On note
ra à cet égard que l'art. 145 C.E.E. donne au 
Conseil le pouvoir de coordonner la politique éco
nomique générale des Etats membres. C'est à ce 
titre qu'une procédure souple de concertation 
pourrait être arrêtée par décision du Conseil. 

Il est vrai que la Commission a toujours la pos
sibilité de recourir, selon les circonstances, à la 
persuasion. Un tel moyen d'action, de par sa nature 
même qui exclut toute contrainte, ne requiert pas 
en effet un fondement juridique particulier. 
L'essentiel étant, pour la Commission, de demeu
rer « ratione materiae » dans les limites des 
objectifs définis par les Traités (15). Mais, au-delà 
de la simple persuasion dont on peut douter 
qu'elle puisse être souvent efficace, il apparaît 
utile de recourir à une procédure de concertation 
permettant d'organiser suivant les secteurs une 
confrontation permanente entre acheteurs publics 
et éventuellement privés, ainsi qu'entre acheteurs 
et producteurs. Une telle concertation aurait en 
outre l'avantage de mieux identifier les entraves 
qui s'opposent à la libre circulation de produits 
dans la Communauté. Il ne faut pas toutefois se 
dissimuler que cette concertation pose un pro
blème de compatibilité avec les dispositions du 
Traité C.E.E. relatives à la concurrence. Ce pro
blème a d'ailleurs été soulevé, au sein du groupe 
des hauts fonctionnaires précité, au sujet de la 
concertation des politiques d'achats publics ou 
quasi publics, notamment par des réunions d'ache
teurs. 

2) Il convient tout d'abord de noter à cet égard 
que les art. 85. et 86 C.E.E. ne sont applicables 
qu'aux entreprises et que, dès lors, les marchés 
publics de fournitures, pour la couverture des 
~esoins propres aux organismes de droit public, 
echappent en tant que tels à l'application des 
règles de concurrence du Traité. Toutefois, ces 

(15) Cf. l'art. 155 C.E.E. 2° tiret, en vertu duquel la Commission 
« formuli: des recommandations ou des avis sur les matières qtù 
f?nt l'o~Jet. du présent _Traité, si celui-ci le prévoit expressément ou 
s1 elle I estrme nécessaire ». 
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règles s'appliquent à l'ensemble des entreprises 
qu'elles soient publiques ou privées, y compris 
celles visées à l'art. 90 par. 2 C.E.E. Dès lors, les 
décisions des acheteurs publics ou quasi publics, 
dans la mesure où elles concernent des entre
prises et non des administrations en tant que 
telles, devront être communiquées à la Commis
sion qui en vérifiera la compatibilité avec les 
règles de concurrence. Mais on peut d'ores et 
déjà remarquer qu'en principe la confrontation · 
entre acheteurs en vue de réaliser une plus grande 
transparence du marché et de déceler les entraves 
aux échanges ne soulève pas de difficulté au regard 
de ces règles. En outre, le fait de procéder à des 
achats coordonnés ou en commun, lorsqu'il 
n'affecte pas la position de concurrence des four
nisseurs concernés, n'est pas visé par la disposi
tion de l'art. 85 par. 1. Dans tous les autres cas, 
la Commission peut accorder conformément à la 
procédure prévue par le, règlement n° 17, le béné
fice de l'art. 85 par. 3 lorsque les conditions 
d'application de cet article sont réunies. Tel serait 
le cas lorsque, selon les termes mêmes de cette 
disposition, la concertation contribue « à amé
liorer la production ou la distribution des pro
duits ou à promouvoir le progrès technique ou 
économique, tout en réservant aux utilisateurs 
une partie équitable du profit qui en résulte et 
sans 

a) imposer aux entreprises intéressées des res
trictions qui ne sont pas indispensables pour 
atteindre ces objectifs, 

b) donner à ces entreprises la possibilité, pour 

une partie substantielle des produits en cause, 
d'éliminer la concurrence». 

Enfin, pour être complet, rappelons que la Com
mission pourra arrêter des règlements d'exemp
tion par catégorie lorsque le Conseil aura adopté 
le règlement qu'elle a proposé le 29 mai 1970 (16) 
concernant des catégories d'accords entre entre
prises ou des décisions d'association d'entreprises 
et des pratiques concertées qui ont pour objet 
l'application de normes et de types, la recherche 
et le développement, la spécialisation, l'achat ou 
la vente en commun. 

C. - LA MISE EN CEUVRE DE L'ART. 235 C.E.E. 

Le recours à l'art. 235 C.E.E. n'est justifié que 
lorsque le Traité n'a pas attribué, pour réaliser 
l'un des objets de la Communauté, des pouvoirs 
d'action aux institutions communautaires. Or, il 
résulte de ce qui précède qu'il n'y a pas lieu, en 
principe, de recourir à la procédure prévue à cet 
article pour atteindre les objectifs de politique 
industrielle se situant dans le cadre de l'achève
ment de la réalisation du marché unique, puisque 
ceux-ci peuvent être atteints par l'application de 
dispositions spécifiques du Traité (17). Nous ver
rons par contre que la mise en œuvre de cet 
article s'avère nécessaire pour réaliser nombre 
d'actions se situant au-delà de l'achèvement du 
marché unique et qui tendent notamment au ren
forcement de la compétitivité des industries de 
la Communauté. 

II. - ACTIONS SE SITUANT AU-DELA DE L'ACHEVEMENT DU MARCHE UNIQUE 

Les actions tendant à achever la réalisation du 
marché unique sont déjà par elles-mêmes, dans 
une certaine mesure, de nature à favoriser la 
compétitivité de l'industrie. Cependant, ces actions 
ne suffisent pas à elles seules à assurer à l'indus
trie de la Communauté la compétitivité qui lui 
est nécessaire pour faire face à la concurrence 
internationale, notamment à celle des industries 
des U.S.A. et du Japon. En outre, ces actions ne 
sont pas destinées, par leur nature même, à 
garantir une amélioration des conditions de vie 
et de travail ainsi qu'un équilibre harmonieux 
dans la croissance économique des diverses 
régions de la Communauté. Aussi bien d'autres 
actions sont-elles nécessaires à ces fins. 

(16) J.O.C.E. n° C 92 du 20.7.70, p. 14. 
(17) Le recours à l'art. 235 C.E.E. s'est avéré toutefois nécessaire 

dans le domaine de l'union douanière pour achever précisément la 
réalisation du marché unique : cf. notamment le Règlement (C.E.E.) 
n° 803/68 du Conseil, du 27.6.68, relatif à la valeur en douane des 

S'agissant du renforcement de la compétitivité 
des industries, il convient essentiellement, comme 
la Commission l'a précisé dans son Mémoran
dum (18), d'éliminer dans tous les secteurs les 
obstacles qui rendent difficile la formation d'entre
prises européennes transnationales et d'utiliser 
à cette fin, dans les secteurs de technologie 
avancée, les crédits publics de développement 
industriel. 

Quant aux actions que l'on pourrait qualifier de 
« qualitatives » - amélioration des conditions de 
vie et de travail, développement harmonieux des 
différentes régions de la Communauté - il s'agit, 
d'une part, de renforcer et de mieux coordonner 
les règles et programmes de politique régionale 

marchandises (J.0.C.E. n° L. 148 du 28.6.68) et le Règlement (C.E.E.) 
n° 1059/69 du Conseil, du 28.5.69, déterminant le régime d'échanges 
applicable à certaines marchandises résultant de la transformation 
de produits agricoles (J.O.C.E. n° L 141 du 12.6.69). 

(18) Mémorandum précité, page 27. 
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et, d'autre part, d'encourager la mobilité des tra
vailleurs. Et cela sans préjudice des objectifs 
propres aux politiques régiona~e et sociale. 

A. - LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DES TRAITÉS. 

Les dispositions spécifiques des Traités qui 
attribuent aux institutions des pouvoirs d'action 
permettant d'aller au-delà de l'achèvement du mar
ché unique sont moins nombreuses que celles 
relatives à cet achèvement. Il n'en demeure pas 
moins qu'il en existe et que, dans la mesure où 
elles s'avèrent insuffisantes pour atteindre tous les 
objectifs de la politique industrielle - qui, nous 
l'avons vu, sont partie intégrante de la mission 
confiée à la Communauté - ces objectifs peuvent, 
comme nous le préciserons ci-après, être réalisés 
par la mise en œuvre de l'art. 235 C.E.E. 

l) Articles 45 à 51 Euratom. 
Aux termes de l'art. 45 Euratom, « les entre

prises qui revêtent une importance primordiale 
pour le développement de l'industrie nucléaire 
dans la Communauté peuvent être constituées en 
Entreprises communes ... ». De telles entreprises 
offrent l'avantage d'un cadre juridique dont la 
souplesse permet de réaliser des coopérations 
èntre gouvernements ou entre entreprises publi
ques ou privées. Leur statut peut en effet ne pas 
faire recours, si ce n'est subsidiairement, à un 
droit national. La procédure de création d'une 
entreprise commune - qui est actuellement la 
seule forme communautaire applicable d'un droit 
des sociétés - est simple et rapide : elle résulte 
de la seule décision du Conseil. Enfin, le statut de 
ces entreprises permet à la Communauté en tant 
que telle de soutenir financièrement une initiative 
industrielle sous forme soit d'une participation 
en capital soit d'une subvention de démarrage ou 
même de fonctionnement. 

Notons toutefois qu'aucune disposition pré
voyant la création d'entreprises communes ne se 
trouve ni dans le Traité C.E.E. ni dans le Traité 
C.E.C.A. 

2) Article 130 C.E.E. 
En vertu de cet article, la Banque européenne 

d'investissement a pour mission de contribuer au 
« développement équilibré » du marché commun 
en facilitant notamment le financement de « pro
jets visant la modernisation ou la conversion 
d'entreprises » ou de projets « d'intérêt commun 

pour plusieurs Etats mem~res » ~ul, « rar leur 

l'a fait jusqu'à présent, afin de contribuer à la 
restructuration des entreprises industrielles de la 
Communauté, par exemple en facilitant la colla
boration et les fusions au-delà des frontières et en , 
encourageant la recherche et les projets de techno- ; 
logie avancée. ; 

Il convient cependant de noter que des interven- ! 
tions accrues de la Banque dans ces domaines ne 1 
peuvent être réalisées qu'en respectant les autres ! 
objectifs qui lui sont impartis par le Traité (19), ; 
notamment celui d'aider à la mise en valeur des f 
régions moins favorisées de la Communauté. • 
Aussi, l'action de la Banque en faveur du progrès 
industriel de la Communauté doit-elle se situer en 
priorité dans ces régions (20). 

3) Article 87 C.E.E. 

En vertu de cet article, le Conseil doit arrêter 
tous règlements ou directives en vue de l'appli
cation des principes figurant aux art. 85 et 86. 
Le paragraphe 2 c) dispose que lesdits règlements 
ou directives ont notamment pour but « de pré
ciser, le cas échéant, dans les diverses branches 
économiques, le champ d'application des disposi
tions des articles 85 et 86 ». 

Il serait donc possible, sur le fondement de ce 
texte, d'assouplir le jeu des règles de concurrence 
dans un secteur donné ou dans une région déter
minée, dans la mesure où l'on estimerait que la 
« restructuration » de ce secteur ou le développe
ment industriel de cette région nécessiteraient la 
mise en place d'un régime particulier. 

4) Articles 92 à 94 C.E.E. 

L'interdiction des aides posée en principe par 
l'art. 92 par. 1 •r est toutefois assouplit:; par un 
certain nombre d'exceptions dont le contrôle et 
l'application sont confiés à la Commission par 
l'art. 93. De même, l'art. 92 par. 3 b) considère 
comme compatibles avec le marché commun 
notamment les aides des Etats « destinées à pro
mouvoir la réalisation d'un projet important 
d'intérêt européen commun». 

1 

Il est dès lors concevable qu'en vertu de ces 
dispositions, des projets de développement indus
triel intéressant la Communauté puissent être 
financés par les Etats membres. 

Cependant, les dispositions précitées, si elles t 

permettent un tel financement, ne garantissent · 1 
pas la coordination des actions menées à cet effet l 

P.ar chaque Etat ~embre. En outre, ces disposi· 

nons ne sont a~~llcaDlei ~u'~ux ~i~~ ~~~W~~~ 
1 • 

t 
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règles s'appliquent à l'ensemble des entreprises 
qu'elles soient publiques ou privées, y compris 
celles visées à l'art. 90 par. 2 C.E.E. Dès lors, les 
décisions des acheteurs publics ou quasi publics, 
dans la mesure où elles concernent des entre
prises et non des administrations en tant que 
telles, devront être communiquées à la Commis
sion qui en vérifiera la compatibilité avec les 
règles de concurrence. Mais on peut d'ores et 
déjà remarqùer qu'en principe la confrontation · 
entre acheteurs en vue de réaliser une plus grande 
transparence du marché et de déceler les entraves 
aux échanges ne soulève pas de difficulté au regard 
de ces règles. En outre, le fait de procéder à des 
achats coordonnés ou en commun, lorsqu'il 
n'affecte pas la position de concurrence des four
nisseurs concernés, n'est pas visé par la disposi
tion de l'art. 85 par. 1. Dans tous les autres cas, 
la Commission peut accorder conformément à la 
procédure prévue par le, règlement n° 17, le béné
fice de l'art. 85 par. 3 lorsque les conditions 
d'application de cet article sont réunies. Tel serait 
le cas lorsque, selon les termes mêmes de cette 
disposition, la concertation contribue « à amé
liorer la production ou la distribution des pro
duits ou à promouvoir le progrès technique ou 
économique, tout en réservant aux utilisateurs 
une partie équitable du profit qui en résulte et 
sans 

a) imposer aux entreprises intéressées des res
trictions qui ne sont pas indispensables pour 
atteindre ces objectifs, 

b) donner à ces entreprises la possibilité, pour 

une partie substantielle des produits en cause, 
d'éliminer la concurrence». 

Enfin, pour être .complet, rappelons que la Com
mission pourra arrêter des règlements d'exemp
tion par catégorie lorsque le Conseil aura adopté 
le règlement qu'elle a proposé le 29 mai 1970 (16) 
concernant des catégories d'accords entre entre
prises ou des décisions d'association d'entreprises 
et des pratiques concertées qui ont pour objet 
l'application de normes et de types, la recherche 
et le développement, la spécialisation, l'achat ou 
la vente en commun. 

C. - LA MISE EN ŒUVRE DE L'ART. 235 C.E.E. 

Le recours à l'art. 235 C.E.E. n'est justifié que 
lorsque le Traité n'a pas attribué, pour réaliser 
l'un des objets de la Communauté, des pouvoirs 
d'action aux institutions communautaires. Or, il 
résulte de ce qui précède qu'il n'y a pas lieu, en 
principe, de recourir à la procédure prévue à cet 
article pour atteindre les objectifs de politique 
industrielle se situant dans le cadre de l'achève
ment de la réalisation du marché unique, puisque 
ceux-ci peuvent être atteints par l'application de 
dispositions spécifiques du Traité (17). Nous ver
rons par contre que la mise en œuvre de cet 
article s'avère nécessaire pour réaliser nombre 
d'actions se situant au-delà de l'achèvement du 
marché unique et qui tendent notamment au ren
forcement de la compétitivité des industries de 
la Communauté. 

Il. - ACTIONS SE SITUANT AU-DELA DE L'ACHEVEMENT DU MARCHE UNIQUE 

Les actions tendant à achever la réalisation du 
marché unique sont déjà par elles-mêmes, dans 
une certaine mesure, de nature à favoriser la 
compétitivité de l'industrie. Cependant, ces actions 
ne suffi.sent pas à elles seules à assurer à l'indus
trie de la Communauté la compétitivité qui lui 
est nécessaire pour faire face à la concurrence 
internationale, notamment à celle des industries 
des U.S.A. et du Japon. En outre, ces actions ne 
sont pas destinées, par leur nature même, à 
garantir une amélioration des conditions de vie 
et de travail ainsi qu'un équilibre harmonieux 
dans la croissance économique des diverses 
régions de la Communauté. Aussi bien d'autres 
actions sont-elles nécessaires à ces fins. 

(16) J.0.C.E. n° C 92 du 20.7.70, p. 14. 
(17) Le recours à l'art. 235 C.E.E. s'est avéré toutefois nécessaire 

dans le domaine de l'union douanière pour achever précisément la 
réalisation du marché unique : cf. notamment le Règlement (C.E.E.) 
n° 803/68 du Conseil, du 27.6.68, relatif à la valeur en douane des 

S'agissant du renforcement de la compétitivité 
des industries, il convient essentiellement, comme 
la Commission l'a précisé dans son Mémoran
dum (18), d'éliminer dans tous les secteurs les 
obstacles qui rendent difficile la formation d'entre
prises européennes transnationales et d'utiliser 
à cette fin, dans les secteurs de technologie 
avancée, les crédits publics de développement 
industriel. 

Quant aux actions que l'on pourrait qualifier de 
« qualitatives » - amélioration des conditions de 
vie et de travail, développement harmonieux des 
différentes régions de la Communauté - il s'agit, 
d'une part, de renforcer et de mieux coordonner 
les règles et programmes de politique régionale 

marchandises (J.0.C.E. n° L. 148 du 28.6.68) et le Règlement (C.E.E.) 
n° 1059/69 du Conseil, du 28.5.69, déterminant le régime d'échanges 
applicable à certaines marchandises résultant de la transformation 
de produits agricoles (J.O.C.E. n° L 141 du 12.6.69). 

(18) Mémorandum précité, page 27. 
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et, d'autre part, d'encourager la mobilité des tra
vailleurs. Et cela sans préjudice des objectifs 
propres aux politiques régiona~e et sociale. 

A. - LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DES TRAITÉS. 

Les dispositions spécifiques des Traités qui 
attribuent aux institutions des pouvoirs d'action 
permettant d'aller au-delà de l'achèvement du mar
ché unique sont moins nombreuses que celles 
relatives à cet achèvement. Il n'en demeure pas 
moins qu'il en existe et que, dans la mesure où 
elles s'avèrent insuffisantes pour atteindre tous les 
objectifs de la politique industrielle - qui, nous 
l'avons vu, sont partie intégrante de la mission 
confiée à la Communauté - ces objectifs peuvent, 
comme nous le préciserons ci-après, être réalisés 
ar la mise en œuvre de l'art. 235 C.E.E. 

1) Articles 45 à 51 Euratom. 
Aux termes de l'art. 45 Euratom, « les entre

prises qui revêtent une importance primordiale 
pour le développement de l'industrie nucléaire 
~ans la Communauté peuvent être constituées en 
Entreprises communes ... ». De telles entreprises 
bffrent l'avantage d'un cadre juridique dont la 
~ouplesse permet de réaliser des coopérations 
éntre gouvernements ou entre entreprises publi
ques ou privées. Leur statut peut en effet ne pas 
~aire recours, si ce n'est subsidiairement, à un 
droit national. La procédure de création d'une 
éntreprise commune - qui est actuellement la 
~eule forme communautaire applicable d'un droit 
q.es sociétés - est simple et rapide : elle résulte 
de la seule décision du Conseil. Enfin, le statut de 
9es entreprises permet à la Communauté en tant 
que telle de soutenir financièrement une initiative 
industrielle sous forme soit d'une participation 
dn capital soit d'une subvention de démarrage ou 
tilême de fonctionnement. 
1 Notons toutefois qu'aucune disposition pré

vpyant la création d'entreprises communes ne se 
trouve ni dans le Traité C.E.E. ni dans le Traité 
C.E.C.A. 

2) Article 130 C.E.E. 
En vertu de cet article, la Banque européenne 

djinvestissement a pour mission de contribuer au 
« 1développement équilibré » du marché commun 
en facilitant notamment le financement de « pro
j~ts visant la modernisation ou la conversion 
d'fntreprises » ou de projets « d'intérêt commun 

~k;le~~us!:ur;a;t~!~r m::~~:~ >~equi~u:~:; ~~~: 
erltièrement couverts par les divers moyens de 
fi4ancement existant dans chacun des Etats mem
b~es ». 

~n application de ce texte; la B.E.I. pourrait 
intervenir, dans une mesure plus large qu'elle ne 

l 

l'a fait jusqu'à présent, afin de contribuer à la 
restructuration des entreprises industrielles de la 
Communauté, par exemple en facilitant la colla
boration et les fusions au-delà des frontières et en 
encourageant la recherche et les projets de techno
logie avancée. 

Il convient cependant de noter que des interven
tions accrues de la Banque dans ces domaines ne 
peuvent être réalisées qu'en respectant les autres 
objectifs qui lui sont impartis par le Traité (19), 
notamment celui d'aider à la mise en valeur des 
régions moins favorisées de la Communauté. 
Aussi, l'action de la Banque en faveur du progrès 
industriel de la Communauté doit-elle se situer en 
priorité dans ces régions (20). 

3) Article 87 C.E.E. 
En vertu de cet article, le Conseil doit arrêter 

tous règlements ou directives en vue de l'appli
cation des principes figurant aux art. 85 et 86. 
Le paragraphe 2 c) dispose que lesdits règlements 
ou directives ont notamment pour but « de pré
ciser, le cas échéant, dans les diverses branches 
économiques, le champ d'application des disposi
tions des articles 85 et 86 ». 

Il serait donc possible, sur le fondement de ce 
texte, d'assouplir le jeu des règles de concurrence 
dans un secteur donné ou dans une région déter
minée, dans la mesure où l'on estimerait que la 
« restructuration » de ce secteur ou le développe
ment industriel de cette région nécessiteraient la 
mise en place d'un régime particulier. 

4) Articles 92 à 94 C.E.E. 

L'interdiction des aides posée en principe par 
l'art. 92 par. 1 •• est toutefois assouplit:: par un 
certain nombre d'exceptions dont le contrôle et 
l'application sont confiés à la Commission par 
l'art. 93. De même, l'art. 92 par. 3 b) considère 
comme compatibles avec le marché commun 
notamment les aides des Etats « destinées à pro
mouvoir la réalisation d'un projet important 
d'intérêt européen commun». r 

Il est dès lors concevable qu'en vertu de ces 
dispositions, des projets de développement indus
triel intéressant la Communauté puissent être 
financés par les Etats membres. 

Cependant, les dispositions précitées, si elles 
permettent un tel financement, ne garantissent 
pas la coordination des actions menées à cet effet 
par chaque Etat membre. En outre, ces disposi
tions ne sont applicables qu'aux aides accordées 

(19) Cf. art. 130 a) C.E.E. ainsi que le Protocole concernant l'Italie 
annexé à ce Traité. 

(20) :i;>es considérations analogues à celles relatives à la B.E.I. 
pourraient être développées en ce qui concerne le Fonds social 
européen, le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 
et les ressources nécessaires à l'accomplissement de la mission de 
la C.E.C.A. 
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par les Etats. Dès lors, il conviendra de se deman
der, d'une part, s'il est nécessaire d'assurer la 
coordination des interventions réalisées par les 
Etats et, d'autre part, si dans ce cas une telle 
coordination est suffisante pour réaliser les objec
tifs de la politique industrielle de la Communauté 
ou si l'octroi d'aides de caractère communautaire 
s'avère indispensable. 

B. - LA COORDINATION DES POLITIQUES NATIONALES. 

1) Sans constituer un préalable au respect des 
dispositions des Traités rappelées ci-dessus, la 
coordination des interventions réalisées par les 
Etats membres en faveur du développement 
industriel apparaît indispensable tant pour rendre 
ces interventions plus efficaces que pour les orien
ter conformément aux objectifs de la politique 
industrielle de la Communauté. Cependant, il rie 
s'agit là que de l'une des tâches relevant de la 
coordination des politiques nationales qui devrait 
être assurée par le Conseil, en vertu de l'art. 145 
C.E.E., dans le domaine des actions se situant au
delà de l'achèvement du marché unique. Sans 
que cette énumération soit limitative, nous pou
vons citer à cet égard la concertation des Etats 
membres sur les problèmes de restructuration 
industrielle et devant les investissements étran
gers, l'organisation de la solidarité communau
taire en vue d'améliorer la coopération technolo
gique avec les pays tiers, la coordination tant des 
instruments financiers destinés au développement 
économique que des tâches confiées aux entre
prises publiques dans la politique industrielle de 
la Communauté. 

2) La réalisation des tâches de coordination des 
politiques nationales serait certainement facilitée 
par l'existence d'un organisme qui serait en 
mesure de conseiller les industriels de la Commu
nauté désireux de procéder à des rapprochements 
entre eux. La création d'un tel organisme semble 
répondre en effet à un besoin réel de la grande 
majorité des moyennes et petites entreprises, étant 
donné que celles-ci ne disposent pas en général 
des moyens d'information nécessaires pour coo
pérer efficacement avec des entreprises étran
gères. C'est pourquoi, parmi les objectifs priori
taires de la politique industrielle de la Commu
nauté, il a été envisagé de mettre en place un 
bureau communautaire qui aurait cette mission. 

La nécessité de garantir l'indépendance d'un tel 
bureau tant à l'égard des institutions des Etats 
et de la Communauté qu'à l'égard des entreprises, 
pose le problème de son statut. A cet égard, il 
semble exclu que, sans procéder à une révision 
du Traité C.E.E., les règles de celui-ci et notam
ment l'art. 235, puissent servir de base pour 
instaurer un nouvel organisme qui serait indé-

pendant· des institutions de la Communauté. Dès 
lors, deux solutions pourraient être envisagées. 
La première serait de rechercher, dans les règles 
de droit privé applicables aux associations sans 
but lucratif, le support juridique garantissant 
cette indépendance. On ne doit pas cependant se 
dissimuler que cette solution soulève des pro
blèmes de financement et de fonctionnement diffi
ciles à résoudre sans mettre en cause précisément 
l'autonomie nécessaire à cet organisme. La 
seconde solution, qui nous paraît préférable, con
sisterait à créer, sous forme d'un office, un service 
de la Commission qui, à l'instar de l'office statis
tique, jouirait d'une certaine autonomie et dont 
les fonctionnaires pourraient se voir imposer des 
obligations très strictes en ce qui concerne notam
ment le caractère confidentiel des informations 
reçues et des prestations fournies aux entreprises. 
Cette solution aurait l'avantage de ne pas exiger 
le recours à des instruments juridiques difficiles 
à mettre en œuvre. Par ailleurs, l'expérience de 
nombreuses années de fonctionnement de l'office 
statistique où les exigences du secret et d'une 
certaine indépendance sont au moins aussi impé
ratives qu'en l'espèce, atteste que c'est plutôt par 
le choix des hommes et des méthodes de travail 
qu'un tel organisme pourra gagner la confiance 
des utilisateurs et par là même remplir son rôle 
d'une façon efficace. 

C. - LA MISE EN ŒUVRE DE L'ART .. 235 C.E.E. 

1) Mais, il est certain que la coordination des 
politiques nationales assurée par le Conseil sur 
la base de l'art. 145, si elle peut permettre d'attein
dre certains objectifs de la politique industrielle 
de la Communauté, ne saurait toutefois suffire 
pour réaliser l'ensemble de ces objectifs. 

Ainsi, dans le domaine des aides, l'interdiction 
prévue à l'art. 92 par. 1 •• C.E.E. - de même que 
celle de l'art. 4 c) C.E.C.A. - n'est applicable 
qu'aux aides accordées par les Etats ou au moyen 
de ressources d'Etat. Elle ne s'oppose donc pas 
à l'octroi d'aides à caractère communautaire. Or, 
ces aides peuvent s'avérer nécessaires pour attein
dre des objectifs de la politique industrielle de la 
Communauté, là où la coordination des aides 
nationales ne suffit pas. Faute d'une disposition 
spécifique des Traités attribuant aux institutions 
les pouvoirs d'action pour mettre en œuvre de 
telles aides, le recours à l'art. 235 C.E.E. semble 
s'imposer en la matière (21). 

De même, la mise en œuvre de la procédure 
prévue à cet article s'avère indispensable en ce 

(21) Il existe deux précédents en la matière : l'ancienne Com
mission de la C.E.E. a en effet soumis au Conseil des propositions 
tendant à l'octroi d'aides de caractère communautaire à l'industrie 
cinématographique et à la construction navale. Toutefois, le Conseil 
n'a pas réservé de suite favorable à ces propositions. 

\ 
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qui concerne un certain nombre d'autres objec
tifs de la politique industrielle de la Communauté 
qui ne peuvent être atteints par une simple coor~ 
dination des actions des Etats mais qui exigent 
une action de la Communauté. 

Il s'agit tout d'abord de l'extension à des sec
teurs autres que le nucléaire du statut d'Entre
prise commune au sens du Traité d'Euratom. Ce 
statut apparaît en effet, dans certains cas, comme 
la seule réponse aux problèmes que pose la fusion 
des entreprises publiques ou chargées d'un ser
vice public appartenant à plusieurs Etats mem
bres ou même la fusion d'entreprises publiques 
avec des entreprises privées. 

Il s'agit, en outre, de la création d'un instrumen~ 
spécifique de coopération intracommunautaire 
convenant notamment aux petites et moyennes 
entreprises, facile à manier et souple quant aux 
possibilités d'organisation qu'il offre. C'est ainsi 
qu'a été envisagé la généralisation dans la Com
munauté de la forme juridique des groupements 
d'intérêt économique telle qu'elle existe déjà en 
France (22). 

Il s'agit, en troisième lieu, de la mise en œuvre 
de contrats de développement industriel dont le 
financement serait assuré par la Communauté. Ces 
contrats permettraient de réaliser certains projets 
dont les dimensions dépassent désormais les 
moyens scientifiques, industriels et financiers, non 
seulement des entreprises, mais également de 
chacun des Etats membres. 

On peut encore citer la préservation de l'envi
ronnement, car la Communauté ne saurait demeu
rer insensible aux dommages occasiorinés par le 
développement industriel lui-même. Dans la me
sure où les dispositions des art. 100 à 102 C.E.E. 
ne suffi.raient pas à fonder toutes les actions de 
la Communauté dans ce domaine, il y aurait lieu 
d'appliquer l'art. 235 (23 ). En effet, il y a lieu de 
noter que la mission confiée à la Communauté, 
notamment par le Traité C.E.E. qui est un traité
cadre, doit être interprétée - conformément à la 
jurisprudence de la Cour de Justice - d'une façon 
évolutive, en fonction des données actuelles de 
l'économie. Or, les problèmes que pose l'environ
nement constituent précisément des données éco
nomiques dont l'importance s'est progressivement 
révélée à la suite du développement industriel. 

(22) Toutefois, dans la mesure où une telle réglementation pour
rait être réalisée par la voie du rapprochement des législations -
ce qui n'est pas exclu dans le cas d'espèce - il n'y aurait pas lieu 
de mettre en œuvre la procédure de l'art. 235. Le recours à cette 
procédure ne serait possible que s'il était démontré que la forme 
de la directive - seule prévue par l'art. 100 - ne serait pas appro
priée en l'espèce. 

(23) Le recours à cet article pourrait s'imposer notamment dans 
les cas où il n'existe aucune disposition nationale rendant possi
ble l'application de l'article 100, mais soit des projets soit l'intention 
dans un ou plusieurs Etats membres de prendre des dispositions 
susceptibles de faire échec aux objectifs de la Communauté définis 
à l'art. 2 C.E.E. 

Par conséquent, si lors de la rédaction de l'article 
2 du Traité C.E.E. - ,la Communauté a pour 
mission « ••• de promouvoir un développement har
monieux des activités économiques ... » - la préoc
cupation de ses auteurs était surtout celle d'assu
rer un équilibre entrè les différentes régions de la 
Communauté, aujourd'hui il n'est plus admissible 
qu'un tel développement harmonieux puisse s'éta
blir sans tenir compte des problèmes de l'envi
ronnement, et notamment de l'amélioration des 
conditions de la vie, amélioration non pas seule
ment quantitative - telle que l'élévation du 
niveau de vie - mais également qualitative résul
tant par exemple d'une lutte efficace contre les 
nuisances ou de l'aménagement du cadre de vie. 

Il s'ensuit que ces problèmes font partie inté
grante des objectifs de la Communauté et que, 
dans la mesure où les traités n'ont pas prévu de 
pouvoir d'action à cet effet, la Communauté peut 
fonder sur l'article 235 C.E.E. des actions qui 
apparaissent nécessaires pour réaliser l'améliora
tion de la qualité de la vie dans le cadre d'une 
politique commune de l'environnement. 

Bien entendu, dans la mesure où une simple ' 
coordination des actions des Etats membres, 
menée par le Conseil sur la base de l'article 145, 
pourrait, dans certains cas, se révéler suffisante, 
le recours à l'article 235 ne s'imposerait pas. 

2) Peut-on alors considérer qu'il existerait un 
choix entre la coordination au titre de l'article 145 
C.E.E. et une réglementation contraignante fondée 
sur l'article 235 ? Certes, dans certains domaines, 
l'existence même de l'article 145, dont l'application 
ne peut pas être écartée a priori, permet aux insti
tutions de ne pas recourir dans l'immédiat à 

·l'article 235 C.E.E. Cependant, cette possibilité 
n'est pas due à l'existence d'un choix, et donc 
d'une faculté, quant à la mise en œuvre de cet 
article. Elle découle plutôt de la difficulté de 
prouver que les conditions d'applicabilité de celui
ci sont dès maintenant réunies. Si, par la suite, 
cette preuve pouvait être apportée, nous consi
dérons que les institutions seraient tenues de 
recourir à la procédure de l'article 235 C.E.E. 

Il est vrai que le Conseil peut ne pas donner 
suite à une proposition de la Commission fondée 
sur cet article. Mais, si l'on se trouve effectivement 
dans l'hypothèse où les conditions d'application 
de l'art. 235 sont réunies, nous estimons que le 
refus du Conseil de rendre possible une action 
de la Communauté au titre de cet article, consti
tuerait une violation du Traité susceptible de 
donner lieu à un recours en carence en vertu de 
l'art. 175 C.E.E. 

A l'encontre de cette thèse, on pourrait invoquer 
l'arrêt que la Cour de Justice des Communautés a 
rendu le 31 mars 1971 dans l'affaire 22/70 (Corn-
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m1ss1on c/ Conseil). En effet, dans cet arrêt, la 
Cour a considéré que, bien que l'art. 235 permette 
au Conseil de prendre toutes dispositions appro
priées, « cet articl~ ne crée aucune obligation, 
mais confère au Conseil une faculté dont le non
exercice ne saurait affecter la validité d'une déli
bération». 

Cet attendu appelle cependant certaines remar
ques. Tout d'abord, c'est d'une façon incidente que 
la Cour a eu l'occasion de se prononcer en la 
matière, pour répondre à un des moyens invoqués 
par la Commission, à titre subsidiaire, à l'appui 
de sa requête, et cela dans un contexte très parti
culier, puisqu'il s'agissait· du domaine des rela
tions extérieures de la Communauté. En outre, il 
est difficile d'admettre que cet attendu puisse être 

Il nous reste à souligner certains aspects d'ordre 
institutionnel concernant la coordination des poli
tiques nationales. 

A première vue, le recours à cette voie, paral
lèlement à celle ouverte tant par les dispositions 
spécifiques des Traités que par l'art. 235 C.E.E., 
pourrait être considéré comme une dégradation 
du système institutionnel instauré par ces Traités. 
Il convient d'observer toutefois que les Traités 
eux-mêmes prévoient, dans différents domaines, 
des actions des Etats membres afin d'atteindre 
certains objectifs communautaires. On peut citer 
à cet égard, à titre d'exemple, les art. 6, 27, 101, 
116 et 220 du Traité C.E.E. Par ailleurs, comme 
nous l'avons vu, on ne peut a priori écarter la 
possibilité d'atteindre certains objectifs de la 
politique industrielle de la Communauté par la 
voie de la coordination des politiques nationales 
et ce d'autant que cette voie est expressément 
prévue par le Traité C.E.E. dans son art. 145. 

Cela étant, encore convient-il d'organiser la coor
dination des politiques industrielles des Etats 
membres, même si cette coordination ne doit 
constituer qu'une étape dans la voie d'une poli
tique industrielle commune dont il serait cohé
rent de fixer le terme ultime à la même date que 
celle retenue pour l'union économique et moné
taire. Pour ce faire, il est à ce stade apparu 
opportun à la Commission de suggérer la création 
d'un organisme réunissant des fonctionnaires des 
Etats membres et des représentants de la Com
mission ayant des responsabilités élevées en 
matière de politique industrielle. 

La coordination des politiques industrielles 
devant permettre la réalisation d'objectifs corn-

interprété de façon à exclure dans tous les cas une 
obligation du Conseil de prendre des mesures 
appropriées au titre de l'art. 235, si par ailleurs, 
toutes les conditions d'application de cet article 
sont réunies, à savoir la nécessité de réaliser l'un 
des objets de la Communauté, l'absence des pou
voirs d'action requis à cet effet et la proposition 
de la Commission. En effet, lorsque ces conditions 
sont réunies, le Conseil, aux termes de cet article, 
« prend » et non pas « peut prendre » les disposi
tions appropriées. Or, lorsque les Traités ne créent 
pas d'obligation mais confèrent une simple faculté 
àüx institutions, la terminologie utilisée est diffé
rente: ainsi, par exemple à l'art. 169, al. 2 C.E.E., 
il est dit que la Commission « peut saisir » et non 
pas «saisit» la Cour de Justice. 

munautaires, il apparaît exclu que l'organisme 
envisagé puisse être placé en dehors du cadre 
institutionnel des Communautés. On doit dès lors 
s'orienter vers la création d'un Comité fonction
nant dans ce cadre. 

S'agissant du statut de ce Comité, trois hypo
thèses pourraient être envisagées in abstracto: un 
Comité relevant de la Commission, un Groupe du 
Conseil ou un Comité constitué à la fois auprès 
du Conseil et de la Commission. Le choix de l'une 
ou de l'autre de ces solutions dépend essentielle
ment du rôle et de l'importance que l'on entend 
attribuer au Comité. Or, les différentes tâches 
qu'il est envisagé de lui conférer s'analysent, pour 
l'essentiel, en des études en vue d'éclairer les 
institutions communautaires et de permettre la 
concertation entre les Etats membres dans le 
domaine de la politique industrielle. Aussi, dans. 
un domaine aussi vaste englobant à la fois des 
compétences de la Communauté et des compé
tences relevant encore des Etats membres, la for
mule d'un comité constitué à la fois auprès de la 
Commission et du Conseil apparaît comme étant 
la plus appropriée. 

On pourrait à cet égard s'inspirer notamment 
du statut du Comité de politique économique à 
moyen terme, créé par décision du Conseil du 15 
avril 1964 (24). Chaque Etat membre, de même 
que la Commission, serait représenté au sein du 
Comité par des membres dont le mandat aurait 
une certaine durée ; le Comité élirait son bureau 
pour une période déterminée; le secrétariat serait 

(24) J.O.C.E. n° 64 du 22.4.1964, p. 1031. 
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assuré par les services de la Commission. Cette 
formule permettrait une concertation entre les 
Etats membres, .le Conseil et la Commission, tout 

Au terme de cette étude qui, répétons-le, ne se 
prétend nullement exhaustive, nous pensons avoir 
montré que la politique industrielle de la Commu
nauté se situe bien dan~ ce que l'on peut appeler, 
avec la Cour de Jusfice, « le système du Traité». 
Nous avons, en effet, pu constater: 

- que les objectifs de cette politique font partie 
intégrante de la mission confiée à la Commu
nauté; 

* ** 

en laissant aux institutions de la Communauté et 
des Etats membres la possibilité d'agir dans le 
cadre de leurs compétences respectives. 

- que la réalisation de ces objectifs relève, en 
l'état actuel, à la fois de la coordination des 
actions des Etats membres et de la mise en 
œuvre d'actions de la Communauté ; 

- et que, dès lors, les procédures qui doivent être 
utilisées se présentent non pas en termes 
d'alternative mais de complémentarité. 



LES TERMES UTILISÉS 
POUR EXPRIMER LA NOTION DE FORMATION 

D'UN SYSTÈM~ POLITIQUE EUROPÉEN 

par Nestor SCHUMACHER, 

Professeur à l'Institut de Traduction 
et interprétariat « Marie Haps », 

Chargé de cours à l'J.C.H.E.C. de Bruxelles 

I. - LE CADRE DE LA RECHERCHE 

1.1. LES SOURCES: 

La présente communication s'inscrit dans le 
cadre d'une recherche plus générale concernant 
la terminologie européenne, recherche dont nous 
avons consigné les résultats dans une thèse doc
torale soutenue en 1969 à l'Université de Liège (1). 
Parmi l'abondante documentation traitée, nous 
avons retenu ici plus particulièrement les textes 
« politiques » qui représentent des moments signi
ficatifs dans le devenir européen de ces quelque 
vingt dernières années, car ils ont, par leur carac
tère officiel ou semi-officiel, inspiré le langage des 
innombrables commentaires consacrés au thème 
de l'unification politique. 

1.2. CHOIX DES TERMES : 

La notion proposée est celle de « formation d'un 
système politique européen ». Dès l'abord, il nous 
faut donc distinguer : ... 

a) l'aspect dynamique, c'est-à-dire le processus 
qui conduit au système, 

b) l'aspect résulta tif, c'est-à-dire le but final de 
ce processus. 

Quant au processus lui-même, il recouvre toute 
une gamme de notions : 

- idée de participation à une 
œuvre commune 

- idée d'établissement d'un lien 
permanent 

- idée de création de l'unité 

collaboration 
coopération 

association 
union 
unification 
intégration 
fusion 
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Le processus étant non pas imposé de l'extérieur 
ni d'un sommet encore à créer, mais spontané, 
tous ces termes doivent être conçus comme nomi
nalisations de verbes soit intransitifs, soit réfléchis 
(et non transitifs): collaborer, coopérer, s'asso
cier, s'unir, s'unifier, s'intégrer, fusionner. 

A cette liste de termes possibles, nous applique
rons le critère linguistique suivant : ces termes 
s'emploient-ils avec les adjectifs épithètes poli
tique et européen et, notamment, de façon ellip
tique, c'est-à-dire sans spécification du sujet des 
verbes ci-dessus sous forme d'un complément du 
nom (p.ex. « union des peuples européens ») ? 

En principe, tous les termes cités peuvent être 
accompagnés de ces adjectifs, mais le dépouille
ment des textes nous amène à constater que l'on 
ne parle pour ainsi dire jamais de 

« collaboration politique et/ou européenne» 

« association politique et/ou européenne» 

« fusion politique et/ou européenne» 

Dans le premier cas, le groupe est rendu inutile 
par la présence d'un synonyme de niveau stylis
tique plus élevé et plus courant dans le langage 
diplomatique : coopération. Remarquons que 
l'équivalent allemand est par contre Zusammenar
beit et non Kooperation, beaucoup plus rare. 

Pour le deuxième terme: association (all. Asso
ziierung, Assoziation), il y a en terminologie euro
péenne spécialisation de sens (p.ex. l'association 
d'un pays au Marché commun), de sorte qu'il 
devient moins disponible. 

Quant à «fusion» (ail. die Verschmelzung, die 
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Fusion, die Fusionierung), même les intégration
nistes les plus convaincus évitent un concept qui 
implique la disparition de la personnalité des élé
ments constituants, en l'occurrence les Etats (2), 
et l'emploi du terme reste limité à des contextes 
moins politiques comme « fusion des marchés » 
(3) et « fusion progressive des économies nat~o

nales » (4). 

Restent donc : coopération - union - unification -
intégration que l'on trouve régulièrement avec les 
adjectifs : politique et européen dans des expres
sions elliptiques, employées de façon autonome, 
telles que : l'unification politique, l'unification 
européenne, etc. 

1.2.2. Une seconde série de termes désignent le 
but poursuivi, c'est-à-dire le système politique 
européen, fruit de l'unification en cours. N'entrent 
évidemment plus en ligne de compte les termes 
purement dynamiques, mais nous retrouvons union 
(all. Union!) en concurrence avec fédération, 
confédération et communauté. Tous ces termes 
sont utilisés avec «européen», éventuellement 
avec «politique», à cette restriction près que 
« fédération » et « confédération » impliquent nor0 

malement un élément politique de sorte qu'ils 
sont plus rarement combinés avec cet adjectif. 

Nous retiendrons donc: 
Union européenne 
Union politique 

Communauté européenne 
Communauté politique 

Fédération européenne Confédération européenne 
Un critère orthographique intéressant est la 

majuscule, souvent octroyée au premier terme ( en 
fait assez souvent aussi au second, contrairement 
aux normes françaises généralement admises). Ce 
critère, auquel correspond en allemand la majus
cule de l'adjectif (p.ex. die Politische Union) 
marque le passage de l'appellatif au nom propre, 
en l'occurrence le nom du système politique pro
posé. 

Nous écarterons de cette brève étude : 

- les périphrases, telles que le « rassemblement 
des nations européennes »(3), 

- les métaphores, telles que « la construction 
européenne» (4), 

- les slogans proprement dits, tels que « Europe 
Unie » ou « Etats-Unis d'Europe ». 

1.3. REMARQUES DE CARACTÈRE SÉMANTIQUE: 
Le sens virtuel de beaucoup de mots - et 

notamment de la plupart des vocables utilisés en 
politique - couvre une aire sémantique très large. 
Dès que l'on dispose d'un contexte, un des sens : 
possibles s'actualise. L·e contexte linguistique : 
auquel nous venons de faire allusion pourrait être . 
appelé le « microcontexte ». Mais il existe une 
autre forme de « contexte » - que les puristes : 
me pardonnent l'expression - plus large, plus l 
situationnel, qui naît de la moyenne des· emplois ! 
dans un milieu donné. Le milieu qui nous intéresse 
ici est le milieu dit «européen», appelé par cer- ' 
tains auteurs l' « eurosphère » (5), c'est-à-dire l'en- · 
semble des personnes et des groupes qui agissent 
sur ou réagissent au processus d'intégration euro
péenne. Du point de vue du lexicologue, il s'agit 
donc avant tout des hommes politiques, des éco
nomistes, des juristes et des politologues qui trai
tent de ce phénomène. 

La moyenne des emplois est à établir en tenant 
compte des projets en discussion et des tendances 
du locuteur, car le choix des termes est influencé 
par deux facteurs principaux : 
.. ,-1'~ cirdonstanciel, qui lie la fi;~ti~n d'un terme 
à un contexte politique donné (p. ex. « Commu
nauté politique » dans le sillage de la Commu
nauté Européenne de Défense), l'autre tendanciel, 
qui tend à imposer à l'homme politique le voca
bulaire d'un groupe déterminé (p. ex. « Confédé
ration européenne » chez les gaullistes). 
. Signalons toutefois ici un élément de perturba
tion : il n'est pas rare qu'un homme politique, 
désirant ne pas trop effaroucher l'opinion moyen
ne, emploie, par souci tactique, un vocabulaire qui 
n'est pas celui de sa tendance, vocabulaire en 
général moins marqué, plus vague. En revanche, 
il introduira, à la première occasion, sous forme 
de définition idéologique, un contenu plus ambi- i 
tieux sous cette étiquette anodine, augmentant ; 
ainsi la confusion (5 bis). Malgré ces difficultés, 
nous pensons qu'il est possible, à partir de l'étude 
d'un groupe de termes voisins, de faire apparaître 
- notamment grâce aux relations de synonymie, 
de différenciation et d'opposition - le ou les sens 
les plus typiques, tout en restant conscient qu'il 
subsistera toujours une certaine frange d'indéter
mination, due au haut degré d'abstraction. des 
termes en question. 

Il. - LES TERMES DESIGNANT LE PROCESSUS 

2.1. COOPÉRATION (E. co-operation, A. Zusammenar
beit) · 

Le concept de coopération occupe une position 
à part, nettement en retrait par rapport au groupe 
union-unification-intégration. Il implique en effet 

la présence de partenaires distincts qui « coo
pèrent», c'est-à-dire qui participent à une œuvre 
commune. Ces partenaires sont ici les Etats, repré
sentés par leurs gouvernements. Nous sommes au 
niveau interétatique, intergouvernemental, sans 
création d'un ensemble plurinational ni même 

l 
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d'un lien organique. « Pour les Etats, la coopé
ration se traduit par la recherche, à travers des 
confrontations et des discussions permanentes, 
d'accords librement consentis». (6) 

Aussi n'est-ce pas par hasard que nous trouvons 
les expressions « coopération politique » et « coo
pération européenne » notamment dans la pre
mière phase du projet d'Union politique (1961). 
Le communiqué du 11 février 1961, publié à Paris, 
dit p. ex.: 

« La conférence avait pour objet de rechercher 
les moyens propres à organiser une coopération 
politique plus étroite .... Cette commission étudiera 
aussi les autres problèmes concernant la coopé
ration européenne, ... » (7) 

Le rapport de cette commission nous montre 
quel est l'objet de la coopération politique: 

« La coopération politique entre les Six (!St 
d'autant plus souhaitable que les traités de Paris 
et de Rome ont déjà établi entre eux une étroite 
communauté d'intérêts. Pour permettre à cette 
communauté de s'épanouir pleinement, il convient 
qu'ils confrontent leurs politiques étrangères et 
cherchent à les harmoniser dans toute la mesure 
du possible.» (8) 

Par coopération politique (E. political co-opera
tion, D. politische Zusammenarbeit), on entend 
donc essentiellement L'HARMONISATION DES POLI
TIQUES ÉTRANGÈRES DES ETATS MEMBRES, à laquelle 
on ajoute parfois l'harmonisation de la politique 
de défense et de la politique culturelle. L'expres
sion s'est fixée dans ce sens comme le montrent 
différents extraits des discours prononcés à la 
récente conférence de La Haye, notamment par 
M.P. WERNER : 

« Le moment est-il venu aussi de reprendre le 
dossier de la coopération politique proprement 
dite ? Le Gouvernement luxembourgeois n'y est 
pas opposé, alors qu'à la longue on ne saurait' 
concevoir le plein épanouissement de l'union éco
nomique sans un minimum de coordination des 
politiques étrangères, des politiques culturelles et 
de la défense.» (9) 

2.2. UNION (E. union, unity D. Einigung, Zusam
menschluss) 

Le mot union couvre une aire sémantique très 
large, mais qui reste cependant motivée par l'idée 
d'unité incluse dans la racine du mot. D'une façon 
très générale, on peut distinguer : 
- le fait d'unir, 
- le fait de s'unir, 
- le fait d'être unis, 
- le sentiment de former une unité, 
- l'ensemble de ceux qui sont unis. 

On voit que « union » a d'une part un caractère 
dynamique (création de l'unité) et d'autre part un 
caractère statique (existence de l'unité); nous 
laissons provisoirement de côté le sens résultatif 
« ensemble de ceux qui sont unis ». 

Le terme est fréquent dans les documents euro
péens de base. Citons : le Statut du Conseil de 
l'Europe : « Le but du Conseil de l'Europe est de 
réaliser une union plus étroite entre ses Mem
bres ... » (to achieve a greater unity). (10) 

Le projet de traité portant statut de la Commu
nauté européenne :· « La Communauté est fondée 
sur l'union des peuples et des Etats ... » (upon a 
union of peoples and States) (11) le préambule 
du Traité de Rome : « Déterminés à établir les 
fondements d'une union sans cesse plus étroite 
entre les peuples européens ... » (sinen immer enge
ren Zusammenschluss) et enfin le communiqué de 
Bonn du 18 juillet 1961 : 

« ... soucieux d'avancer vers l'union de l'Europe ... 
résolus à développer leur coopération politique en 
vue de l'union de l'Europe ... ont décidé de donner 
forme à la volonté d'union politique, déjà implicite 
dans les traités qui ont institué les Communautés 
européennes ... de donner aussitôt que possible un 
caractère statutaire à l'union de leurs peuples » 
(D. Einigung Europas, politischer Einigung, Eini
gung ihrer \Tolker).(12) 

Le rapprochement de ces textes et de leurs tra
ductions nous amène à constater que « union » 
est employé pour désigner soit : 

1. - l'existence de liens entre les · peuples euro
péens, présentés comme fondement ou 
comme but, 

2. - soit l'établissement de liens (éventuellement 
politiques) plus étroits et surtout plus insti
tutionnalisés. 

2.3. UNIFICATION (E. unification, D. Einigung, \Ter
sinigung, \Tereinheitlichung, Einswerden) 

La structure sémantique de « unification » est 
un peu plus simple que celle d' « union», car elle 
se situe tout entière du côté du processus. Il faut 
y distinguer l'aspect transitif, c'est-à-dire le fait 
d'unifier, soit des éléments: les rendre un ou 

semblables 
soit un ensemble: le rendre cohérent 

et l'aspect intransitif, c'est-à-dire le fait de s'unifier 
soit pour des éléments : se joindre pour 

former un tout 

soit pour un ensemble : devenir cohérent 
Dans le contexte européen, c'est ce dernier 

aspect que nous allons retrouver : le fait (pour 
les Etats concernés pour l'Europe) de s'unifier 
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(volontairement) en une entité (politique) non 
encore définie. 

Dans les textes officiels qui nous servent de 
référence, le terme est surtout utilisé pour le 
domaine économique. Ainsi R. SCHUMAN : « L'éta
blissement de cette unité puissante de production 
jettera les fondements réels de leur unification 
économique». (3) 

On constate assez souvent un emploi parallèle 
de « union politique » et de « unification écono
mique» (D. politische Einigung/wirtschaftliche 
Vereinigung); le terme «unification» impliquant 
plus nettement qu« union» la création de l'unité, 
on peut voir dans cette distinction le choix volon
taire ou diplomatique d'un terme qui engage 
moins. 

Cependant d'autres documents proposent de 
«réaliser l'unification économique et politique de 

l'Europe» (13), d'apporter « une contribution déci
sive au processus d'unification politique de l'Eu
rope» (14). Enfin, le communiqué final de la ré
cente Conférence de La Haye charge les Ministres 
des Affaires Etrangères « d'étudier la meilleure 
manière de réaliser des progrès dans le domaine 
de l'unification politique, dans la perspective de 
l'élargissement» (15) alors que !'Aide-mémoire de 
la Commission et M. Jean REY dans sa déclaration 
devant le Parlement européen parlent à ce propos 
de « l'union politique ». (16) 

Ces rapprochements de textes nous amènent à 
penser qu'il ne faut pas - du point de vue dyna
mique évidemment - voir de différence essentielle 
entre « union politique » et « unification politi
que » ; nous n'en voulons pour preuve que l'usage 
allemand, qui, dans tous les textes cités, à l'excep
tion de celui de SCHUMAN, donne comme équivalent 
« Einigung » et non « Vereinigung », c'est-à-dire 
traduit de la même manière « union » et « unifi
cation » dès qu'ils sont joints à « politique. » (17) 

2.4. INTÉGRATION (E. integration, D. Integration, 
Integrierung, Zusammenwachsen, Zusammen
fügung), etc. 

Ce qui frappe tout d'abord ici, c'est le contraste 
entre la fréquence de ce mot-clef de la termino
logie européenne - de loin la plus élevée dans 
notre fichier - et le fait qu'il ne figure pas dans 
les traités européens, mis à part celui de la 
C.E.D. Ce succès est dû notamment à ses multi
ples possibilités d'emploi que nous pouvons sché
matiser comme suit: 

A. - Intégration comme processus 

1. - dans son aspect transitif : le fait d'inté
grer (das Integrieren) 
a) un ensemble (p. ex. l'Europe) 

b) des éléments (p. ex. les marchés) 
c) un élément dans un ensemble -

2. - dans son aspect intransitif : le fait de 
s'intégrer (das Sichintegrieren) avec les' 
mêmes nuances. 

B. - Intégration comme état : le fait d'être intégré 
(das Integriertsein) f 

Mais qu'est-ce qu'intégrer ? Selon une tradition. 
qui remonte en fait à H. SPENCER et passe par Max 
HuBER et Rudolf SMEND, intégrer, ce n'est pas 
fondre en un tout indistinct (fusion), ce n'est pas 
simplement unir par un lien (union), ni unifier des 
éléments sur un même plan (unification), c'est_ 
créer, grâce à des centres de connexion, une unité 
nouvelle sur un plan supérieur, unité organique, 
caractérisés à la fois par une interdépendance des 
éléments et une différenciation de leur fonction 
dans l'ensemble (18). Quand les fondateurs de 
l'Europe et leurs disciples parlent d' « intégra-: 
tion », cette notion est toujours liée à celle des, 
centres de connexion (Spencer), des facteurs· 
d'intégration (Smend) que sont à leurs yeux les; 
institutions supranationales. ; 

« Lorsqu'on parle d'intégration des pays euro-: 
péens cela signifie, selon M. SCHUMAN, fusionner; 
des institutions qui jusqu'ici étaient purement i 
nationales, les faire fonctionner en commun sous: 
une autorité commune et en faire une organisation 
permanente.» (19) 

Citons encore le premier emploi officiel en liai
son avec les traités, en l'occurrence le discours de 
M. W. HALLSTEIN, chef de la délégation allemande 
aux négociations de Paris, le 3 juillet 1950 : 

« Die beabsichtigte Institution kann die ihr 
zugewiesene politische Funktion, namlich ein · 
Symbol der europaischen Gemeinschaft, ·ein Inte-: 
grationsfaktor für Europa zu sein, nicht erfüllen, i 
wenn sie nicht funktioniert. » (20) l 

1 
De même, lorsque l'on parle d' « intégration poli- : 

tique», c'est-à-dire du fait (pour l'Europe/pour 
les pays européens) de s'intégrer politiquement, · 
on entend par là : créer des institutions politiques 
communes qui, à leur tour, « intégreront » davan
tage les pays membres, c'est-à-dire renforceront 
leur interdépendance au sein d'un ensemble cohé
rent, mais différencié. 

Remarque : Il n'est pas surprenant que les 
adversaires de la supranationalité ait attaqué 
aussi le concept d'intégration et que, par un 
procédé caractéristique du langage de la propa
gande politique en aient volontairement déformé 
le sens par de fausses synonymies. Les exemples 
les plus célèbres sont fournis par les déclarations 
du Général DE GAULLE, p. ex. : 

« Mais elle entend que cette union s'établisse 
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sur la base des réalités et non pas sur je ne sais 
quelle intégration d'Etats où les pays seraient 
dissous ... » (21) 

« le réseau des conventions antérieures qui nous 
assignait un rôle de nation dite « intégrée», autre
ment dit effacée». (22) 

Ce dénigrement par association est avec l'ironie, 
les gw1lemets, les soi-disant, etc. une façon de 
mettre en question la terminologie idéologique 
adverse comme l'a montré avec pertinence W. 
DIECKMANN dans « Information oder Uberredung ». 
(23) 

Si nous faisons abstraction de cette définition 
idéologique (intégration: fusion), nous pouvons 
résumer le sens habituel des quatre expressions 
retenues par un critère distinctif, nécessaire et 
suffisant, mais non exhaustif quant à leur défini
tion: (24) 

- la coopération politique : l'harmonisation des 
politiques étrangères, 

- l'union politique: l'établissement de liens poli
tiques plus étroits, 

- l'unification politique : la constitution d'une 
entité politique, 

- l'intégration politique : la création d'une auto
rité politique commune. 

Il y a entre ces notions une gradation évidente 
dans le sens de la cohésion. Coopération reste en 
deçà de l'idée d'établissement d'un lien organique, 
union et unification expriment cette idée à des 
degrés divers, mais le système politique qui en 
résulterait n'étant pas défini, les deux mots sont 
souvent employés indistinctement, enfin intégra
tion implique un tel degré de cohésion qu'il est le 
seul de ces termes à avoir été mis en question dans 
la lutte idéologique autour de l'Europe. 

III. - LES TERMES DESIGNANT LE BUT 

Nous avons retenu une série d'expressions qui 
désignent le système politique européen auquel 
doit aboutir le processus étudié : Union euro
péenne, Fédération européenne, Confédération 
européenne, Communauté européenne. Lorsque 
l'on veut en scruter le sens, il apparaît bien vite 
que l'on ne peut procéder de façon purement 
sémantique, mais que l'on doit absolument situer 
ces expressions dans le contexte politique où elles 
ont été employées. En effet la plupart des dénomi
nations politiques ne prennent un sens plus ou 
moins précis que par rapport à une situation poli
tique donnée. On s'aperçoit aussi qu'elles obéis
sent souvent au· principe de bipolarité, c'est-à-dire 
que des dénominations qui, dans leur sens lexical, 
ne sont pas nécessairement des antonymes et qui 
ne sont parfois séparées que par une nuance, sont 
employées par des groupes idéologiques adverses 
de sorte qu'elles s'opposent l'une à l'autre. Comme 
le dit Jean DUBOIS, « la structuration paradigma
tiqué est faite d'oppositions et d'identités perti
nentes à l'intérieur d'un groupe socialement et his
toriquement défini ». (25) 

Dans le langage « européen » de telles opposi
tions pertinentes nous paraissent être constituées 
par: 

Union européenne et Fédération européenne 
Fédération européenne et Confédération 

européenne 
Union politique et Commu~auté politique 

3.1. UNION EUROPÉENNE ET FÉDÉRATION EUROPÉENNE 
E. European union European federation 

D. Europaische Union Europaische Foderation 
Europa-Union Europa-Foderation 

Europaischer Bund 

Au sens résultatif de « union » : ensemble de 
ceux qui sont unis, qu'il s'agisse d'individus ou de 
groupes - se rattache l'emploi traditionnel dans 
la langue diplomatique pour désigner des unions 
d'Etats. Le terme n'est pas très précis puisqu'il 
entre dans la dénomination de fédérations très 
structurées comme l'Union soviétique, d'alliances 
comme l'Union de l'Europe occidentale et de 
simples régimes contractuels comme l'Union Euro
péenne des Paiements. Le Dictionnaire de la ter
minologie du Droit international (1960) en donne 
une bonne définition sous B: 

« Terme employé parfois . dans un sens général 
pour désigner ou qualifier un groupement poli
tique d'Etats ou de territoires avec l'intention 
d'insister sur ce qui les rapproche sans mécon
naître ce qui les distingue. » 

Dans les premières années de l'après-guerre, 
« Union européenne » est le mot d'ordre de la plu
part des mouvements qui veulent l'unité de l'Eu
rope. Signalons comme témoins parmi beaucoup 
d'autres les ouvrages de Paul BASTIDE « L'Union 
européenne» (1948) et d'Olivier PHILIP « Le pro
blème de l'union européenne» (1950). A cet égard, 
« Union européenne » peut être considéré comme 
un slogan général et apparaît même dans un mani, 
feste nettement fédéraliste comme celui de HER
TENSTEIN (1946) : 

« Art. 4 : Les membres de l'Union européenne 
transmettent une partie de leurs droits de souve-
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raineté économiques, politiques et militaires à la 
fédération créée par eux.» (26) 

La résolution politique du Congrès européen de 
La Haye (10 mai 1948) exigea la « création d'une 
Europe unie sous forme d'une Union ou Fédéra
tion de tous les peuples européens » (26 ). Ce texte 
de compromis est le témoignage historique de la 
polémique qui s'était fait jour entre « unionistes » 
et « fédéralistes » et qui allait se poursuivre dans 
le cadre du Conseil de l'Europe. « union » prend 
ici un sens restrictif, qui exclut le transfert de 
droits de souveraineté à des autorités suprana
tionales et se réfère à un système d'accords multi
latéraux. 

Ce sens restrictif de « union » ne s'explique en 
fait que par l'opposition entre les deux mots 
d'ordre: union et fédération. Le fédéralisme impli
que toujours une répartition des pouvoirs entre 
la Fédération ( ou l'Etat fédéral) et les membres 
de la Fédération. Selon la situation de départ, le 
« fédéralisme » désignera une tendance au renfor
cement des pouvoirs régionaux ou au contraire 
une tendance à l'établissement d'un pouvoir cen
tral, c'est-à-dire une tendance centrifuge ou une 
tendance centripète. Dans le contexte européen, 
vu l'absence de pouvoir central, le « fédéralisme » 
ne pouvait prendre que ce dernier sens : tendance 
à l'organisation de l'Europe en fédération. La 
conséquence en est la fixation de l'expression 
« unionisme » et du mot d'ordre « Union euro
péenne » dans le sens restrictif décrit ci-dessus. 
Nous retrouvons d'ailleurs cette expression dans 
un texte certes peu « engagé », le dernier texte de 
la Commission Fauchet du 28 février 1962: 

« Art. 1. Il est institué par le présent traité une 
union d'Etats (et de peuples européens) ci-après 
désignée par le terme « l'Union européenne.» (27) 

Quant à « Fédération européenne», l'expression 
est avant tout restée le mot d'ordre des mouve
ments fédéralistes européens comme l'Union euro
péenne des Fédéralistes, fondée en 1946 par M. H. 
BRUGMANS, qui insistait particulièrement sur la 
nécessité de créer des pouvoirs fédéraux euro
péens dans les domaines législatif, exécutif et 
judiciaire. Elle est aussi passée, dans quelques 
cas, dans les documents officiels, l'exemple le plus 
célèbre étant le passage de la déclaration Schuman 
du 9 mai 1950 : 

« ... cette proposition réalisera les premières assi
ses concrètes d'une Fédération européenne indis
pensable à la préservation de la paix.» (3) 

Dans les documents des Communautés elles
mêmes, nous trouvons relativement peu d'allu
sions aussi nettes au but politique ultime. Citons 
ce passage de « Initiative 1964 » qui reflète les 
idées de M. HALLSTEIN : 

« Nul ne peut mettre en doute le fait que le 

chemin vers la fédération européenne passe par 
les Communautés existantes. D'une part, un échec 
des Communautés signifierait pour notre généra
tion qu'elle ne verrait pas de communauté poli
tique accomplie ; d'autre part, tant que vivront 
les Communautés et qu'elles conserveront leur 
dynamisme, il restera une chance réelle que s·e 
fasse une véritable fédération.» (28) 

En résumé, nous constatons : 

1) que « Fédération européenne» est plutôt up. 
mot d'ordre des mouvements européens et n'est 
employé qu'avec réserve dans les textes officiels 
pour désigner le but ultime des efforts d'unifica
tion européenne ; 

2) que par suite de la polémique entre « unio
nistes» et «fédéralistes», « Fédération euro
péenne» s'oppose en tant qu'expression de la 
tendance maximaliste à « Union européenne» 
comme expression de la tendance minimaliste ; 

3) que « Union européenne » est employé dans 
un sens très vague, impliquant au moins un sys
tème d'accords multilatéraux alors que « Fédé
ration européenne » se réfère à une nouvelle orga
nisation de l'Europe, dans laquelle une autoritt 
centrale détiendrait les pouvoirs généralement 
attribués à l'Etat fédéral ( on parle d'ailleurs par
fois d' « Etat fédéral européen/Europfüscher Bun
desstaat), les Etats membres conservant tous les 
pouvoirs qui ne seraient pas expressément confiés 
à cette autorité centrale. : 

3.2. FÉDÉRATION EUROPÉENNE ET CONFÉDÉRATION EU
ROPÉENNE (E. European confederation, D. Eu
ropfüsche Konfüderation, Europfüscher Staat
enbund) 

Si « Fédération européenne» s'oppose à « Union 
européenne», il s'oppose aussi à « ConfédératiOJ:?
européenne » dans un contexte politique que nous 
allons analyser brièvement. 

La notion de confédération (d'Etats) « ne cor
respond pas à une catégorie rigoureusement défi
nie du droit international » reconnaît le Diction
naire de la terminologie du droit international, qui 
donne cependant une définition assez exhaustive. 
En général, on admet qu'une confédération est une 
« union de plusieurs Etats qui s'associent tout en 
conservant leur souveraineté » et qu'une fédération 
est « une union de plusieurs Etats en un seul Etat 
fédéral» (29), ou encore qu'une fédération est fon~ 
dée sur une constitution et une confédération sur 
un traité. (30) 

L'alternative apparaît au moins une fois offi: 
ciellement dans les · textes des Traités européens; 
à l'article 38 du traité instituant la C.E.D. (27 
mai 1952): ' 

« l'organisation de caractère définitif qui se 
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substituera à la présente organisation provisoire 
devra être conçue de manière à pouvoir constituer 
un des éléments d'une structure fédérale ou conf é
dérale ultérieure ... » (31) , 

Mais l'expression « confédération européenne» 
s'est cristallisée dans le langage des gaullistes 
comme alternative à « fédération européenne» 
et ce processus peut être suivi en détail dans le 
remarquable ouvrage de Edmond JOUVE « Le 
Général de Gaulle et la construction de l'Europe ». 
L'auteur lui-même fait remarquer que de Gaulle 
a employé quelquefois - entre 1944 et 1951 -
l'expression « fédération européenne», soit « par 
inadvertance», soit par calcul (32), mais qu'il a 
toujours eu en vue une confédération européenne. 
A partir de novembre 1951, nous trouv0ns ce terme 
dans de nombreuses déclarations relatives à 
l'Europe, dont nous citerons les deux plus 
typiques: 

« Depuis des années, je pense - avec beaucoup 
d'autres d'ailleurs - que la communauté euro
péenne doit être une confédération. Oui, une confé
dération d'Etats constituant entre eux un pouvoir 
confédéral commun, auquel chacun délègue une 
part de sa souveraineté.» (33) 

« On sait aussi que la France oppose à ce projet 
(d'une fédération européenne, dans laquelle .. .les 
pays perdraient leur personnalité nationale ... ) .. .le 
plan d'une coopération organisée des Etats évo
luant, sans doute, vers une confédération.» (34) 

On trouve la même conception chez G. PALEWSKI, 
auteur d'une proposition de résolution sur l'orga
nisation d'une confédération européenne (29.12. 
1951), M. BILLOTTE, PEYREFITTE («la confédération 
qui unit les Etats par le sommet tout en respec
tant l'autonomie de leurs bases») (35), M. DEBRÉ, 
L. TERRENOIRE, COUVE DE MURVILLE ? Que les gaul
listes soient restés fidèles à cette conception et à 
cette terminologie, on le constate à la lecture de la 
dernière conférence de presse du Président POMPI
DOU consacrée à l'Europe. (36) 

L'expression « confédération européenne » parti
cipe de la nature du slogan par la distorsion du 
rapport de deux termes en soi assez proches et 
l'insistance sur ce qui les sépare. Dans cette oppo
sition, c'est surtout « fédération » qui est volon
tairement faussé par le procédé du dénigrement 
par association, en l'occurrence avec la notion de 
fusion ( « Pour l'Europe, une confédération, oui, 
mais pas une fusion » ). (37) 

Cependant, il y a plus qu'un slogan. Si l'on s'en 
tient aux déclarations gaullistes, il est fait mention 
plus d'une fois de « délégation de pouvoirs», ce 
qui semble un élément commun à une fédération 
et à une confédération. Sans entrer dans une ana
lyse politique des différents projets gaullistes, il 
faut constater que cette délégation se ferait à un 

organe composé des chefs de gouvernements, 
notamment dans le projet Debré du 6 janvier 
1953 (38) et dans les propositions Peyrefitte de 
1960 (39). On peut donc estimer que le terme confé
dération - qui implique généralement le fait pour 
les Etats de garder leur souveraineté et de s'unir 
par un traité - est choisi pour souligner le rôle 
éminent des gouvernements nationaux dans cette 
construction. 

3.3. UNION POLITIQUE ET COMMUNAUTÉ POLITIQUE 
E. Political union Political Community 

D. Politische Union Politische Gemeinschaft 

« Les trois communautés économiques europé
ennes sont déjà des communautés politiques. 
Cependant dans le vocabulaire « européen » 

l'usage a prévalu de désigner des termes « Com
munauté politique » ou « Union politique » les 
institutions à créer dans le but d'unifier ou de 
coordonner, non pas seulement la politique éco
nomique des Etats adhérents, mais leur politique 
extérieure et de défense. » ( 40) 

- La Communauté politique ( européenne) : dès 
le moment où le terme « Communauté » fut choisi 
pour désigner la première structure européenne 
de caractère supranational, la C.E.C.A., l'expres
sion « communauté politique » apparut, non pas 
seulement dans le sens général que ces mots impli
quent, mais dans le sens institutionnel d'une orga
nisation qui encadrerait les Communautés spécia
lisées. C'est ainsi que la Déclaration commune, lue 
par R. SCHUMAN le 18 avril 1951 à l'occasion de la 
signature du traité instituant la C.E.C.A., s'exprime 
comme suit: 

« Ces initiatives, dont chacune est limitée dans 
son objet, devront rapidement s'inscrire dans le 
cadre d'une communauté politique dont l'idée 
s'élabore au Conseil de l'Europe. Il devra en résul
ter une coordination et une simplification de 
l'ensemble des institutions européennes.» (41) 

On sait que, sur la base de l'article 38 du Traité 
de la C.E.D., le Conseil des Ministres invita le 11 
septembre 1952 l'Assemblée commune à élaborer 
un projet de traité instituant une Communauté 
Politique Européenne. ( 42) L'Assemblée ad hoc 
constituée le 15 septembre 1952 rédigea pour le 15 
mars 1953 le « Projet de traité portant statut de 
la Communauté européenne». (43) 

Un des rapporteurs, M. F. DEHOUSSE, commente 
.,Je choix du terme : 

« Disons le mot : la Commission constitution
nelle et l'Assemblée ad hoc ont fait... une « décou
verte» scientifique. Elles ont donné le jour à un 
type nouveau d'association d'Etats qui ne rentre 
dans aucune des catégories connues, quoiqu'il 
emprunte des éléments tantôt à la Confédération 
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d'Etats, tantôt à l'Etat fédéral, tantôt même à 
l'Etat unitaire. C'est pourquoi le mot Communauté 
devient particulièrement précieux pour désigner 
l'œuvre accomplie.» (44) 

Il est bien évident que le terme « Communauté » 
avait été choisi par fidélité au nouveau concept 
introduit dans le droit international par la création 
de la C.E.C.A. et le traité en instance de ratifica
tion de la C.E.D. Ce concept, comme nous le ver
rons plus loin, implique la mise en commun de 
certains droits de souveraineté. L'article 1 du 
projet de Communauté politique déclare explici
tement : « Il est institué par le présent traité une 
Communauté Européenne de caractère suprana
tional». (43) Même lorsque l'expression est déta
chée de ce projet avorté et employée pour désigner 
le système politique européen à créer - ce qui se 
marque généralement par la minuscule - elle 
implique une certaine perspective : la « commu
nauté politique » s'inscrit dans la ligne des Com
munautés existantes, qu'elle complète ; elle est, 
par sqn caractère institutionnel, proche du type 
fédéral, comme le montre l'extrait déjà cité de 
« Initiative 1964 ». 

- L'Union politique: cette expression s'est 
fixée également dans un contexte politique déter
miné, celui des efforts entrepris à l'initiative de la 
France - du 5 septembre 1960 au 17 avril 1962 -
et concrétisés par les projets Fauchet (n° 1 du 3 
novembre 1961, n° 2 du 18 janvier 1962 et tableau 
comparatif du 28 février 1962). Les projets eux
même n'emploient pas l'appellation « Union poli
tique», mais « Union d'Etats», « Union des peu
ples européens», « Union d'Etats et de peuples 
européens», « Union européenne» (45), mais l'usa
ge s'est établi de parler à ce propos de l'Union 
politique, comme l'indique d'ailleurs le titre du 
dossier Battista: « Le dossier de l'Union poli
tique», qui réunit tous ces textes. En les compa
rant et en contrôlant leur traduction allemande 
- qui est différente selon qu'il s'agit du processus 
(politische Einigung, politischer Zusammensch
luss) ou de l'institution (Politische Union) -, on 
peut y saisir sur le vif ce phénomène de fixation. 

C'est ainsi que la résolution de l'A.P.E. du 28 
juin 1961 « demande aux gouvernements de déter
miner les étapes de la réalisation progressive 
d'une union politique étroite ». (Zusammensch
luss) et que le discours de M. HEATH à l'U.E.O. 
le 10 avril 1962, demandant la participation de la 
Grande-Bretagne aux pourparlers, cite « l'Union 
politique» comme une institution: 

« Vous avez décidé vous-mêmes que ceux qui 
désirent se joindre aux Communautés écono
miques comme membres à part entière doivent 
aussi se joindre à l'Union politique». (Politische 
Union/Political Union) ( 46) 

« Communauté politique » et « Union politique » 

forment dans une certaine mesure un couple 
d'opposition. M. F. DEHOUSSE, p. ex. voit dans le 
passage de la « Communauté politique » de 1~53 
à l' « Union politique» de 1962 un recul de l'idée 
de supranationalité : • 

« Dans le domaine du droit public, j'accorde 
beaucoup d'importance aux dénominations. L~s : 
projets Fauchet n'emploient pas le mot « commu- . 
nauté », mais le mot ((union)) et l'union politique ' 
est moins qu'une communauté politique... La 
preuve en est que le rôle du Conseil des Ministres 
dans l'Union projetée par Fauchet est encore plus 
important que celui du Conseil des Ministres des 
Traités de Rome. » ( 47) 

De même que «'communauté politique»,« uniàn 
politique » s'est détaché du contexte de fixation. 
Le plus souvent, l'expression est employée - sans 
préciser le degré d'unification - pour toute mise 
en commun des QUESTIONS PROPREMENT POLITIQUES, 
c'est-à-dire essentiellement la défense et la poli
tique extérieure, éventuellement la politique cul
turelle, mise en commun qui dépasserait toutefois 
le niveau de ce qu'il est convenu d'appeler la 
« coopération politique». C'est ainsi que nous ·1a 
retrouvons (avec la traduction: politische Union) 
dans l'Aide-mémoire de la Commission et dans'. le 
discours de M. REY à propos de la Conférence ,de 
La Haye de décembre 1969. Le commentaire 'de 
celui-ci: 

« La Commission avait jugé souhaitables des 
progrès sur la voie de l'union politique. Elle avait 
déjà, auparavant, exprimé le désir qu'à défaut de 
créer des institutions ou d'élaborer des textes 
ayant un caractère constitutionnel, on se mette 
au moins d'accord sur un programme d'action 
qui devrait être celui de l'Europe politique.» (48) 
nous fournit une analyse de contenu de l'union 
politique. Le terine peut se référer : · 

' 
a) à un simple programme politique comm~, 

b) à une constitution politique commune, 

c) à des institutions politiques communes, mais 
il semble bien que l'on ne puisse employer l'expres
sion « communauté politique » que dans le s'ens 
institutionnel. 

3.4. COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE (E. European Com
munity, D. Europaische Gemeinschaft) 

Dans sa déclaration du 9 mai 1950, R. SCHUMAN 
avait proposé, au nom de la France, la création 
d'une Haute Autorité commune sans dénommer 
spécialement l'ensemble de « l'organisation pro
jetée» (3). Il s'ensuit dans les premières réactions 
un certain flottément quant à la terminologie : on 
parle du «combinat» (49), du «consortium» (50) 
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et surtout du «pool» (51). Ces termes écono
miques manquaient assurément de panache. 

Dans le premier rapport sur les négociations 
de Paris, l'organisation est désignée sous le nom 
de « complexe (économique)», mais le terme 
« Communauté » fait son apparition pour désigner 
l'ENSEMBLE DES SIX PAYS: 

« Afin de fournir à la Communauté le charbon 
et l'acier aux prix les plus bas, on a à nouveau 
confirmé le principe que le complexe ne pratiquera 
pas une politique protectionniste.» (52) 

Dans le Mémorandum du 28 septembre 1950, on 
parle même des « frontières de la Communauté » 
et des « relations entre la Communauté et les 
autres producteurs», par contre du point de vue 
institutionnel, des « pays membres de la Haute 
Autorité». (53) 

D'autre part, alors que primitivement on envi
sageait un organe unique, le document Monnet du 
28 juin 1950 prévoit une Assemblée et une Cour 
d'arbitrage, auxquelles on ajoute bientôt le Conseil 
spécial des Ministres. Il convenait que la person
nalité juridique soit attribuée à une organisation 
globale, qu'il fallait dénommer: «Communauté», 
sans anticiper sur la forme future d'un système 
politique, exprimait très heureusement l'idée que 
R. SCHUMAN avait périphrasée par « fusion des 
intérêts», « solidarité de fait» et surtout « mise 
en commun ». Le terme « Gemeinschaft » plaisait 
particulièrement aux Allemands, chez qui il évo
que l'idée d'un groupement orga~ique. (54) 

« Communauté » employé pour désigner une 
union partielle entre certains Etats avec des objec
tifs et des institutions communes, représente une 
nouveauté dans le langage international : 

« De la sorte le terme « Communauté » appliqué 
au pool charbon acier, au Marché Commun et à 
!'Euratom va prendre un sens nouveau et inédit 
dans l'histoire des relations internationales. On a 
voulu distinguer ces institutions des autres orga
nismes régionaux ou mondia~ existants.» (55) 

On pourrait définir la Communauté comme un 
sujet de droit international qui naît de la mise en 
commun de certains droits souverains des Etats 
membres dans un domaine déterminé par un 
traité. 

Il est frappant de constater d'une part qu'aucun 
des nombreux projets fédéralistes antérieurs 
n'avait employé ce terme pour désigner leur objec
tif et d'autre part que les Six lui sont restés 
fidèles à travers tous les projets et créations effec
tiyes qui ont suivi: C.E.D., C.P.E., C.E.E., C.E.C.A. 

Actuellement, le pluriel : les Communautés euro
péennes désigne les structures existantes : C.E.
C.A., C.E.E. et Euratom, le singulier « la Commu
nauté européenne » - au sens propre : l'entité 
juridique formée par la mise en commun des 
droits souverains dans les trois traités, appelés 
d'ailleurs à être fusionnés. 

- Au sens large, l'ensemble des six pays, 
l'Europe des Six. Cette spécialisation de sens est 
attestée notamment par l'emploi d'adjectifs com
me « communautaire », « intracommunautaire » et 
même « extracommunautaire » et, en allemand, 
par des dizaines de composés nouveaux. 

La question se pose de savoir si cette dénomi
nation est encore disponible pour désigner éven
tuellement le système politique européen à créer ? 
Il semble que oui. Un précédent existe : au 
moment où l'on a voulu créer une Communauté 
politique, le projet fut finalement appelé : statut 
de la Communauté européenne, ce qui souligne 
son caractère global. D'autre part, si nous compa
rons l'expression aux termes concurrents: Union 
européenne - Fédération européenne - Confédé
ration européenne, qui tous ont servi de mot 
d'ordre à des tendances diverses parmi les « Euro
péens», on doit admettre que « Communauté 
européenne » est politiquement moins marqué. 
Ces quelques considérations nous incitent à penser 
que par delà l'approfondissement et l'élargisse
ment des Communautés, nous pourrions un jour 
voir naître un ensemble politiquement uni qui 
s'appellerait « la Communauté européenne ». 

REFERENCES 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

N. ScHUMACHER. - Entstehen und Festwerden eines Son
derwortschatzes der europaischen Integration. Eine ono
masiologische Untersugung des sogenannten «europaischen 
Sprachgebrauchs » im politischen und institutionellen Be
reich. (Thèse polycopiée). 

R. SCHUMAN. - Pour l'Europe, Paris, 1963, p. 23 (« il ne 
s'agit pas de fusionner des Etats>). 
Agence France-Presse. Informations et Documents, n° 191, 
1950. 
La Documentation française, Articles et Documents, n" 
0.216 du 7 juin 1955. ' 

J.R. RABIER et J. MEYNAUD, cf J. MEYNAUD et D. SIDJAN· 

SKI. - Science politique et intégration européenne, Ge
nève, 1965, p. 25. 

5 bis Un bon exemple nous paraît être celui de M. W. 
HALLSTEIN, qui a fréquemment combattu l'emploi de 
< Union politique». II en fait cependant le titre de son 
dernier chapitre dans < Der unvollendete Bundesstaat » 
(1969), mais l'assortit de trois définitions, dont la dernière 
en fait un synonyme de <fédération» (p. 225). 

6. P. REUTER. - Organisations européennes, Paris, 1965, 
p. 28. 

7. Parlement européen. Le Dossier de l'Union politique, jan
vier 1964, p. 6. 



338 REVUE DU MARCHE COMMUN 

8. Idem, p. 7. 
9. Bulletin des Communautés européennes, 1970, n° 2, p. 54. 

10. Conseil de l'Europe, Conventions européennes, Strasbourg, 
1966, p. 3. 

11. A.C.C.E. ; Documents, Strasbourg, 1953, Tome 1, p. 14. 
12. Dossier de l'Union politique, p. 10. 
13. Note sur l'organisation des marchés agricoles européens, 

29 mars 1951 (M. PFLIMLIN) in : E. BONNEFOUS ; L'Europe 
en face de son destin, Paris, 1955/2, p. 323. 

14. A.P.E. Vers l'élection directe de l'Assemblée parlementaire 
européenne, octobre 1960, p. 16. 

15. Bulletin des C.E., 1970, n° 1, p. 16. 
16. Idem, p. 18 et 12. 
17. Cf. Dossier de l'Union politique, p. 23. 
18. Pour un exposé détaillé, cf. thèse de l'auteur, p. 106 à 

155, spécialement p. 106 à 116 et 123 à 132. 
19. D. SIDJANSKI. - L'intégration économique de l'Europe. 

Revue économique franco-suisse, juillet 1953, n° 7. 
20. Auswartiges Amt, Materialien zum Schuman-Plan, Heft 1, 

p. 16. ' 

21. E. JOUVE. - Le Général de Gaulle et la construction de 
l'Europe, Paris, 1967, Tome II, p. 309. 

22. Idem, p. 263. 

23. W. DIECKMANN. - Information oder Uberredung. Zum 
Wortgebrauch der politischen Werbung in Deutschland 
seit der Franzosischen Revolution, Marburg, 1964, p. 129 
et suiv. 

24. Cf. Eugene NrnA. - Semantic components in Translation 
theory;in: Le Langage et l'Homme, Bruxelles, juin 1970, 
p. 43. 

25. Jean DUBOIS. - Le vocabulaire politique et social en Fran
ce de 1969 à 1872,. Paris 1962, p. 189. 

26. La Documentation francaise. Notes documentaires et étu
des, n° 1.081 du 26 fév;ier 1949. 

27. Dossier de l'Union politique, p. 25. 
28. Journal Officiel des Communautés européennes, 1965, n° 

14, p. 165. 

29. P. ROBERT. - Dictionnaire alphabétique et analogique de 
la langue française, Paris, 1967. 

30. P. REUTER. - Institutions internationales, Paris, 1956/2, 
p. 252 et suiv. L'auteur nuance cependant ces affirmations 
classiques. 

31. ln : E. BoNNEFOUS, op. cit. p. 287. 

32. E. JouvE, op. cit. Tome I, p. 12-13. 

33. Idem, Tome II, p. 181. 

34. Idem. Tome II, p. 353. 

35. Idem. Tome II, p. 4,33. 

36. Libre Belgique, 3 juillet 1970, p. 5. 

37. E. JouvE, op. cit. Tome II, p. 345. 

38. Idem, Tome II, p. 421. 

39. Idem, Tome II, p. 4,27. 

40. P.H. TEITGEN. - Les étapes de l'idée européenne. Etudes 
et Documents, 1963, fascicule 17, p. 38. 

41. PHAROS. - Politique internationale, 1952, n° 13, p. 43. 

42. A.C.C.E. Documents 1953, Document n° 96. 

43. A.C.C.E., idem, Document 111. 

44. F. DEHOUSSE. - L'Europe et le monde, Paris 1960, p. 
375. 

45. Dossier de l'Union politique, Annexe, p. IV. 

46. Idem, p. 38. 

47. Europaische Gemeinschaft, 1967, n° 6 (traduction). 

4,8. Bulletin des C.E., 1970, n° 1, p. 10. 

49. Agence France-Presse, Informations et Documents, n° 191 
du 13.5.1950. 

50. Interview de R. SCHUMAN, Echo de la Bourse, 15 octobre 
1950, p. 1. 

51. Entre autres « pool noir », Assemblée Commune, Déb~ts, 
Tome I, p. 200. 

52. Rapport sur les travaux poursuivis à Paris .par les déléga
tions des six pays du 20 juin au 10 août, p. 3. 

53. Memorandum sur les institutions et les dispositions éco~o
miques et sociales permanentes du Plan Schuman sur 
la base des solutions adoptées au 27 septembre 1950, 
p. 40/48 et 52. 

54. Cf. H. MosLER et C.F. OPHULS dans: Problème des 
europaischen Rechts, Francfort-sur-le-Mein, 1966, p. 382 
et 391. 

55. F. RosENSTIEL. - Le principe de « supranationalité », 
Paris, 1962, p. 57. 



LES POUVOIRS D'INFORMATION 

DE LA COMMUNAUTÉ (II) 

par H. PORTEU de la MORANDIERE 

Stagiaire de recherches 
au Centre d'Etudes et de Documentation Européennes 

Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
(Montréal, Canada) 

1 - LES POUVOIRS D'INFORMATION DE LA COMMISSION 

La commission est investie d'un double rôle · d'ini
tiatrice et de gestionnaire. Ce sont ses pouvoirs de 
contrôle qui lui permettent de jouer son rôle de ges
tionnaire des textes communautaires, mais ce sont 
ses pouvoirs d'information qui lui permettent de 
jouer son rôle d'initiatrice du droit communautaire. 

Pour pouvoir dégager un cheminement dans l'in
tégration européenne et entreprendre certaines 
actions, la Commission doit en effet avoir accès à 
certaines informations : informations sur les condi
tions (économiques, sociales ... ) existant dans les 
Etats membres, et informations sur les actions entre-

prises ou projetées par les Etats membres et par 
les personnes physiques ou morales. 

Ces informations peuvent parvenir à la Commis
sion d,e deux manières : 

- soit qu'elle oblige les Etats membres et les 
personnes physiques ou morales à les lui fournir ; 
c'est ce que nous appellerons l'aspect passif des 
pouvoirs d'information de la Commission. 

- soit qu'elle rassemble elle-même ses informa
tions au moyen d'études ou d'enquêtes statistiques 
par exemple ; c'est ce que nous appellerons l'aspect 
actif des pouvoirs d'information. 

A. - L'ASPECT PASSIF 

Pour analyser ces obligations d'informer pesanl 
sur les sujets communautaires, nous nous placerons 
à trois points de vue différents : 

1. - Fondements juridiques. 
2. - Finalité. 
3. - Efficacité. 

1. - LES FONDEMENTS JURIDIQUES 
DES OBLIGATIONS D'INFORMER 

a) Inventaire des textes. 
De nombreux articles dans les Traités C.E.C.A. et 

C.E.E. édictent des obligations d'informer à la charge 
des personnes physiques et morales et des Etats 
membres. Il faut cependant distinguer entre ceux 
qui édictent une obligation d'information préalable 
à une autorisation (par exemple articles 67 C.E.C.A. 
et 93 C.E.E. : autorisation des aides) et ceux qui 
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édictent une obligation d'informer seulement, les 
dispositions du deuxième type, ,qui seront les seules 
considérées ici, sont en nombre beaucoup plus res
treint. 

Dans la C.E.C.A. on trouve à part l'article 47, 
l'article 60 (publicité des prix et conditions de vente 
appliqués par les entreprises relevant du Traité), 
article 68, par. 4 (notification par les entreprises 
des baisses de salaires), article 70 (obligation des 
Etats membres de publier leurs barèmes et prix de 
transport). 

Dans le Traité C.E.E. on trouve plusieurs articles 
qui, en dehors de l'article 213, édictent les obliga
tions de publicité pour les Etats membres. L'article 
14 (compte rendu par les Etats membres à la Com
mission de la manière dont le désarmement doua
nier est assuré), article 17, par. 2 (information de 
la Commission par les Etats membres sur les droits 
de douane à caractère fiscal), article 31 (notification 
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par les Etats membres de la liste des produits libé
rés). Il est à noter que ces articles concernaient la 
période transitoire et qu'ils ne sont plus en vigueur 
aujourd'hui. D'autres articles du Traité cependant 
font obligation aux Etats membres de communiquer 
certains renseignements de manière permanente. 
L'article 72 (information de la Commission sur les 
mouvements de capitaux), article 102, par. 1 (consul
tation de la Commission par un Etat membre qui 
prend des mesures susceptibles de troubler le fonc
tionnement du Marché Commun, article 111, par. 4 
(information préalable de la Commission par les 
Etats membres avant d'agir dans le domaine de la 
politique commerciale). 

b) Rapports des textes entre eux. 

La Cour de justice à affirmé que l'article 47 
C.E.C.A. constituait encore le « texte de base ». On 
a vu (cf. introduction) qu'il fallait donner à l'ex
pression « recueillir des informations » le sens le 
plus large possible. Dans un arrêt du 10 décembre 
1957 (1) la Cour a précisé que les autres articles du 
Traité C.E.C.A. énonçant des obligations de publi
cité n'étaient ,que des dispositions particulières par 
rapport à l'article 47. 

Malgré ce caractère général de l'article 47 les dis
positions particulières de publicité gardent leur uti
lité. Dans un arrêt du 21 décembre 1956 (2) rendu 
sur l'article 60 C.E.C.A. (publicité des barèmes de 
prix par les entreprises), la Cour a précisé l'emploi 
des dispositions particulières de publicité, par rap
port aux dispositions plus générales qu'e contiennent 
les articles 46 et 4 7 : 

La publication des barèmes doit aussi produire 
des conséquences juridiques à l'égard des tiers, no,
tamment à l'égard des entrepris~s qui veulent s'ali
gner sur les prix de leurs concurrents. Par cet effet 
inhérent à la publication des barèmes, celle-ci se 
distingue en effet des simples informations recueil
lies par la Haute Autorité selon l'article 47 ainsi que 
de la publication des documents statistiques rassem
blés par la Haute Autorité selon l'article 46. 

c) Importance de l'obligation d'informer. 

D'autres arrêts ont précisé l'importance de la pu
blicité obligatoire dans le Traité. Ainsi un arrêt du 
12 juillet 1960 (3a) portant sur l'article 60) a déclaré 
que la publicité obligatoire imposée aux entreprises 
constituait un des fondements de la Communauté : 
« en matière de prix, le Traité C.E.C.A. est basé 
sur deux principes essentiels : la publicité, et grâce 
à elle, la non discrimination ». Ces dispositions étant 
fondamentales, les obligations qu'elles édictent (tou
jours dans le cas de l'article 60) constituent des 
règles de droit strict auxquelles il ne peut être 

(1) Affaire 8/56 Rec. III, p. 191. 
(2) Affaires 1/54 et 2/54 Rec. I, pp. 32 et 102. 
(3 a) Affaire 16/61 Rec. VIII, p. 575. 

apporté aucune dérogation (3b). Pas plus ,que les 
entreprises ne peuvent se soustraire à des obliga
tions, la Haute Autorité ne peut les en dispenser. 
Les dispositions sont aussi impératives pour elle (4). 

d) Limites de l'obligation. 

' . 
; 
J 

Les obligations d'informer imposées notamment 
par l'article 60-2 ne sont pas sans limites. Les termes 
de l'article 60-2 a) : « les barèmes de prix et condi
tions de vente ... doivent être rendus publics » n'in
cluent pas que les prix du transport soient également 
publiés. Aux termes d'un arrêt du 15 juillet 1960 (5) 
« le vendeur ne peut être tenu que de publier ses 
propres prix et non les prix appliqués par une 
entreprise de transport ». L'arrêt conclut en affir
mant que « le vendeur n'est pas tenu de publier· 1es 
éléments de son prix de revient ». 

Si les charges des entreprises en matière de publi
cité obligatoire ont été ainsi précisées par la juris
prudence, les limites aux pouvoirs de la Haute 
Autorité d'édicter des obligations de publicité ont 
été plus difficiles à déterminer. 

e) La compétence de la Commission. 

La Commission n'est pas toujours compétente pour 
préciser les obligations de publicité incombant ·aux 
entreprises ou aux Etats membres. Parfois les Etats 
membres restent compétents dans ce domaine. Ainsi 
l'article 70 C.E.C.A. ne donne pas à la Haute Auto
rité de pouvoirs réglementaires pour faire respecter 
l'obligation qu'il pose, pour les Etats membres, de 
« publier ou porter à la connaissance de la Haute 
Autorité les barèmes, prix et conditions tarifaires 
de toute nature» (article 70, al. 3), alors que l'arti
cle 60 lui confère ce pouvoir. La Cour a confirmé (6) 
qu'en l'absence de disposition expresse du Traité 
la Haute Autorité n'avait pas de pouvoir normatif 
et a annulé la décision 18/59 (7) relative à la « pu
blication et à la communication à la Haute Autorité 
des barèmes, prix et dispositions tarifaires de toute 
nature, appliqués .aux transports routiers du char
bon et d'acier effectués pour ·compte d'autrui à 
l'intérieur de la Communauté », décision qui excé
dait les pouvoirs confiés à la Haute Autorité par 
l'article 70. Un arrêt du 12 juillet 1962 (8) a confirmé 
cette position mais a affirmé le droit pour la Haute 
Autorité dans le cadre de l'article 70, al. 3 de recou
rir à une recommandation (9) pour « préciser les 
obligations du Traité sans pouvoir imposer aux 
dits Etats membres des obligations nouvelles qui ne 
trouveraient pas leur base dans le Traité ». 

Si la Haute Autorité ne possède donc pas de pou
voirs directs sur les entreprises dans le cas de l'ar-

' 

(3 b) Arrêt du 11 juin 1968. Affaire 29/67. Rec. XIV, 4 p. 388 et 
suiv. 

(4) Affaires 1/54 et 2/54 précitées. 
(5) Affaires 20/59 et 25/59. Rec. VI, pp. 689 et 758. 
(6) Affaires 20/59 et 25/59 précitées. 
(7) 1.0.C.E.C.A. 1958, p. 287. 
(8) Affaire 9/61. Rec. VIII, p. 652. 
(9) Recommandation 1-61. 1.0.C.E. 1961, p. 469. 
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ticle 70, elle peut cependant contrôler que les Etats 
membres remplissent bien leurs obligations. 

A ce stade de l'analyse la position de la Cour 
paraît logique. Pourtant dans l'affaire 9/61' la Cour 
n'a pas hésité, en même temps qu'elle confirmait la 
position de principe stricte des arrêts antérieurs, 
à étendre considérablement le pouvoir de surveil
lance de la Haute Autorité sur les Etats membres. 
Elle a posé en effet que l'article 70, al. 3, qui fixe 
les obligations de publicité en matière de transport, 
« loin d'être d'application restreinte et limitée, doit 
produire ses effets à l'égard des transports dans le 
cadre de l'économie générale du Traité et du fonc
tionnement du Marché Commun du charbon et de 
l'acier tels qu'ils sont définis notamment dans les 
articles 2 à 5 du Traité ». La Cour prend ainsi une 
position presque inverse de celle qu'elle avait adop
tée dans les affaires 20/59 et 25/59 (précitées) où 
elle s'en était tenue à une interprétation stricte des 
textes. En même temps elle peut justifier la position 
de la Haute Autorité qui avait assigné comme but à 
la recommandation (9-61) attaquée, la réalisation 
des objectifs de l'article 60, alors que les affaires 
20/59 et 25/59 avaient clairement exposé que les 
frais de transport ne rentraient pas dans les notions 
de « prix » et « condition de vente ». La cour jus
tifie sa position en affirmant ,que « s'il est vrai que 
les barèmes sujets à publication selon l'article 60-2a) 
du Traité n'englobent pas les coûts de transport 

, comme élément constitutif des prix, la connaissance 
de ces coûts s'avère nécessaire pour l'exercice du 
droit réservé aux entreprises par le b) de cet alinéa, 
d'aligner leur prix rendus sur les prix rendus moins 
élevés d'autres entreprises ». 

La Cour a donc choisi une interprétation fondée 
sur l'efficacité ou « l'effet utile » du Traité : cela 
lui a permis en même temps d'élargir les compé
tences de la Communauté. Certains auteurs (10) s'en 
réjouissept, tpµt. en, notant que dans le domaine des 
transports (un seul article dans le Traité C.E.C.A.) 
toute interprétation des textes ne pouvait être que 
« restrictive ». Il y a là une certaine contradiction. 

Il est difficile d'appliquer à la C.E.E. les considé
rations développées sur la publicité obligatoire dans 
le cadre du Traité C.E.C.A. Si on raisonnait par ana
logie on pourrait considérer que les principes sur 
lesquels repose la C.E.E. (voir les articles 2 C.E.C.A. 
et article 2 C.E.E.), la publicité obligatoire consti
tuerait également un des fondements de la C.E.E. 
(cf. affaire 1/61 précitée). Cependant on a déjà 
signalé que l'article 213 C.E.E., à la différence de 
l'article 47 C.E.C.A., avait été peu utilisé et cela, 
semble-t-il, en raison de l'opposition de plusieurs 
Etats membres peu désireux de voir la Commission 
·bénéficier d'instruments aussi forts pour la préven
tion et la répression des infractions. On a vu cepen
dant que de nombreux articles du Traité C.E.E. 
obligent les sujets du droit communautaire à com
muniquer certaines informations à la Commission. 
Mais on constate que, comme dans la C.E.C.A., la 
Commission agissant dans le cadre du Traité C.E.E. 

(10) C. Van de WETBRING, Droit des Communautés européennes, 
Ed. Larcier, p. 591. 

a adopté une position souple et qu'elle a cherché à 
donner le maximum d'efficacité à son droit d'être 
informée, tout en évitant de recourir à des procé-
dures contraignantes. · 

Après avoir précisé les fondements de ces obli
gations d'informer, on peut s'interroger sur leur 
finalité. 

2. - LA FINALITE DES OBLIGATIONS 

D'INFORMER. 

La finalité de ces obligations est double : il s'agit 
d'une part de l'achèvement de la Communauté éco
nomi,que et d'autre part du contrôle des obligations 
incombant aux sujets communautaires. Ce deuxième 
aspect sera traité plus loin dans la 2• partie, consa
crée aux pouvoirs de contrôle. 

Quant au premier aspect - l'achèvement de la 
Communauté économique - il implique plusieurs 
types d'action pour lesquels l'information obliga
toire de la Commission est indispensable : 

a) L'orientation du développement économique 
des Communautés. 

b) L'élaboration de politiques communes. 

c) La coordination des politiques des Etats 
membres. 

a) L'orientation du développement économique des 
Communautés. 

L'exemple type de l'obligation d'information 
concourant à donner à la Commission le moyen de 
poursuivre cette action est donné par l'article 54 
C.E.C.A. et la décision 22-66 prise pour son appli
cation. 

L'article 54 prévoit que la Haute Autorité peut 
obtenir communication des projets d'investissement 
des entreprises et cela dans trois buts : 

1) Contrôler que les investissements envisagés ne 
visent pas des buts contraires au Traité. 

2) Donner les moyens à la Haute Autorité d'accor
der éventuellement une aide à l'investissement 
envisagé. 

3) Permettre à la Haute Autorité d'établir les objec
tifs généraux prévus à l'article 46 du Traité 
C.E.C.A. 

Ce sont les deux derniers points, d'ailleurs com
plémentaires l'un de l'autre, qui nous intéressent 
ici. · 

Il est évident que pour accorder ou refuser. son 
aide aux entreprises qui investissent, la Haute Auto
rité doit être informée bien avant que les travaux 
ne commencent, et de manière suffisamment précise. 
Ces deux nécessités ont été précisées par la décision 
22-66 (et décisions antérieures 27-55 et 26-56) qui 
prévoient que doivent être communiqués à la Haute 
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Autorité les projets d'investissement 500.000 U.C. 
trois mois avant la conclusion des premiers contrats 
(ou trois mois avant le début des travaux si l'entre
prise les réalise elle-même) (article 4). Tout chan
gement important dans le programme d'investisse
ment doit faire l'objet d'une communication dans 
les mêmes délais (article 5). Les communications 
doivent en outre contenir (article 3) : 

- une description précise du programme d'inves-
tissements. 

- le montant approximatif des dépenses prévues. 
- toutes données utiles ·concernant : 
• l'objet et la nature technique des travaux, 
• la durée de réalisation, 
• les résultats attendus. 

Le deuxième aspect retenu dans l'article 54 
C.E.C.A. (établissement par la Haute Autorité des 
objectifs généraux prévus à l'article 46 du Traité) 
apparaît aussi dans la décision 22-66. 

Pour définir la nature de ces objectifs généraux, 
il faut revenir à l'article 46 C.E.C.A. : 

... Pour orienter en fonction. des missions imparties 
à la Communauté, l'action de tous les intéressés et 
pour déterminer son action. propre, dans les condi
tions prévues au présent Traité, la Haute Autorité 
doit ... définir périodiquement des objectifs généraux 
concernant la modernisation, l'orientation à long 
terme des fabrications et l'expansion des capacités 
de production.. 

Dans la poursuite de cet objectif il fallait que la 
Haute · Autorité connaisse non seulement les pro
grammes d'investissement des entreprises, mais aussi 
les programmes de réduction de capacité. Aussi la 
décision 22-66 (innovant sur les décisions antérieures 
27-55 et 26-56) prévoit-elle également la communi
cation des réductions de capacité dépassant 1 
million d'U.G. 

La réalisation du marché s'insère dans le cadre 
des politiques ,communes. C'est à l'élaboration de 
celle-ci que concourent principalement les infor
mations préalables. 

b) L'élaboration ·des politiqwes communes. 

Il n'existe pas encore de politique de l'énergie 
dans les Communautés. Dans une communication au 
conseil du 18 décembre 1968, la Commission avait 
jeté les bases d'une politique de l'énergie. Pour 
mettre en œuvre les objectifs qu'elle s'était fixée en 
matière d'énergie, à savoir atteindre « un approvi
sionnement sûr à des prix relativement stables et 
aussi bas que possible» (11), la Commission doit 
avoir une connaissance aussi exacte que possible, 
non seulement de l'évolution probable de l'offre et 
de la demande, mais aussi des investissements cor
respondants. Dans cette optique la Commission a 

(11) 2° rapport général d'activité des Communautés, p. 258. 

présenté au Conseil le 22 décembre 1969 une propo
sition de règlement « sur la communication des 
projets d'investissement d'intérêt communautaire 
dans les secteurs du pétrole, du gaz naturel et de 
l'électricité» (12). Cette proposition, fait assez ex
ceptionnel, s'appuie sur le seul article 213 du Traité 
C.E.E. ; de plus, phénomène assez rare dans la 
C.E.E., les procédures instaurées par la proposi
tion visent directement les entreprises sans passer 
par la médiation des Etats membres. 

La procédure de communication des projets d'in
vestissement est très inspirée de la décision 22-66 
C.E.C.A. Comme dans celle-ci on trouve une com
munication des projets d'investissement trois mois 
avant le début des travaux (ou la ·conclusion des 
premiers contrats). Le contenu des déclarations est 
lui aussi très proche de celui de la décision 22-66. 
La proposition de la C.E.E. est encore plus contrai
gnante que la décision 22-66 puisque les entreprises 
doivent fournir à la Commission, neuf mois avant 
la conclusion des premiers contrats, une déclara
tion : cela ne se retrouve pas dans la décision 22-66. 
Enfin comme dans le Traité C.E.C.A., le respect des 
règles de publicités peut être sanctionné par une 
amende prononcée par décision de la Commiss10n . 

Ainsi, à la différence de la décision 22-66 qui 
prétendait simplement servir à l'élaboration d'ob
jectifs généraux sans caractère contraignant, la 
proposition de règlement C.E.E. prétend. véritable
ment être la première pierre d'une politique com
mune de l'énergie appelée à être définie par une 
législation communautaire. · 

Une fois définie, une politique commune impli
que un rapprochement des politiques des Etats 
membres dans le secteur concerné, une coordination. 

c) La coordination des politiques des Etats 
membres. 

La première phase de toute opération de coordi
nation consiste à empêcher les différences de 
s'aggraver avant de les faire disparaître. Il ! faut 
donc en premier lieu, maintenir le statu quo. ; 

On trouve un bon exemple à cet égard dans le 
programme pour l'élimination des entraves techni
ques aux échanges et dans l'accord intergouverne
mental concernant le respect du statu quo et l'ins
titution d'une procédure de consultation avant toute 
décision nationale dans ces matières (13). 

Ce programme pris sur la base de l'article 100 
C.E.E. prévoit l'harmonisation des législations na
tionales entravant les échanges dans les secteurs 
industriels, en trois étapes par des directives du 
Conseil. Pour qu'il puisse aboutir il fallait que les 
Etats membres s'engagent à ne pas modifier leur 
législation portant sur les points visés pendant la 
période qu'il couvrait. C'est ce ,qui a été fait dans 
l'acord sur le statu quo. Cet accord oblige les Etats 
membres à communiquer à la Commission les pro-

(12) 1.0.C.E., 29/1/70 No C 11/9. 
(13) 1.0.C.E., 17/6/69, C/76. 
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jets de loi ou de règlements portant sur le domaine 
visé, cinq mois avant de les mettre en vigueur. La 
Commission peut utiliser ce délai pour permettre 
au Conseil des propositions sur le sujet. D'autre 
part les Etats membres s'engagent à communiquer 
à la Commission des textes de projets législatifs, 
réglementaires ou administratifs concernant les pro
duits ne figurant pas au programme mais dont la 
mise en vigueur est susceptible de provoquer des 
entraves aux échanges. 

Alors que pour le maintien du statu quo les Etats 
membres restent passifs, les initiatives venant de 
la Communauté, la coordination peut viser à une 
participation active des Etats membres à l'action 
de la Communauté. Dans ce cas les Etats membres, 
sous l'impulsion des organes de la Communauté, 
rapprochent leurs politiques. 

Un bon exemple de coordination par rappro
chement des politiques des Etats membres peut être 
donné par une décision du Conseil du 9 octobre 
1961 (14). Cette décision a été prise en application 
de l'article 111 C.E.E. ,qui prévoit la coordination 
des relations commerciales d.es Etats membres avec 
les pays tiers pendant la période de transition, « de 
façon qu'à la fin de la période de transition soient 
réunies les conditions nécessaires à la mise en 
œuvre d'une politique commune en matière de com
merce extérieur ». Dans ce but le Conseil a instauré 
par décision une procédure de consultation préa
lable sur la négociation des accords relatifs aux 
relations commerciales des Etats membres avec les 
pays tiers et sur les modifications du régime de 
libération à l'égard des. pays tiers. Ainsi la Com
mission, informée des intentions d.es Etats membres, 
peut faire des propositions appropriées visant au 
rapprochement de leurs politiques commerciales. 

Selon la procédure, chaque Etat membre commu
nique aux autres Etats membres et à la Commission, 
au début de chaque trimestre le calendrier de ses 
négociations. Une liste est alors dressée des consul
tations devant faire l'objet de consultations préa
lables entre les Etats membres et la Commission 
(article 1). Au cas où les consultations ne peuvent 
avoir lieu, un fonctionnaire de la Commission peut 
être invité à suivre les négociations (article 2). La 
Commission possède ainsi un pouvoir de contrôle 
assez fort pour tenter de maintenir les négociations 
dans la perspective de la Communauté. 

On trouve des dispositions proches avec des 
délais différents) dans la décision du 21 mars 1962 
(15) instituant un système de consultation préalable 
entre les Etats membres pour l'adoption par c~ux-ci 
dé certaines dispositions législatives, réglementaires 
ou administratives envisagées par les Etats mem
bres dans le domaine des transports, ainsi que 
dans la décision du 4 décembre 1962 concernant la 
coordination des politiques de structure agricole 
(16) qui apparaît comme la « loi cadre qui fixe les 
conditions institutionnelles et les moyens de coor-

(14) J.O.C.E. N° 71 du 4/11/61, p. 1273/61. 
(15) J.O.C.E. 3/4/62, p. 720/62. 
(16) J.O.C.E. 1962, p. 2892. 

dination de l'action des Etats membres dans le 
domaine des structures agricoles » (17). 

Un dernier moyen de coordonner les politiques 
des Etats membres peut être d'informer les parte
naires de ceux ,qui prennent des mesures. Ces par
tenaires qui peuvent être des entreprises ou des 
Etats membres sont alors en mesure d.e prendre des 
dispositions qui atténueraient les atteintes portées 
à la Communauté par l'action de l'un d'entre eux. 

Dans le cas d'entreprises la décision 22-66 (déjà 
vue) vise à permettre également à la Haute Autorité 
d'informer les autres entreprises des perspectives 
d'investissement afin qu'elles puissent agir en consé
quence et coordonner leurs programmes d'investis- 1 

sements. 
Pour les Etats membres cet aspect est moins net. 

Les textes prévoyant des consultations préalables 
de la Commission prévoient en même temps une 
information des ·autres Etats membres par l'Etat 
membre concerné. Cependant dans certains cas, 
c'est la Commission qui informe les autr.es Etats 
membres des projets portés à sa connaissance par 
l'un d'entre eux. Il en est ainsi dans la décision 
66/161 du Conseil instituant une procédure de 
consultation en matière d'investissements d'infra
structure de transports (18). 

II ne suffit pas que toutes ces procédures d'in
formation existent, il faut encore qu'elles soient 
respectées. 

3. - L'EFFICACITE DES PROCEDURES. 

Pour aprécier l'efficacité des procédures analysées 
il faut considérer l'utilisation qui en a été faite 
depuis le début de chacune des Communautés. 

a) Les personnes physiques et morales. 

Il s'agit surtout des entreprises de la C.E.C.A. au 
sens de l'article 84 du Traité. Les mesures de publi
cité obligatoire de l'article 54 ·concernant les inves
tissements ,semblent avoir fonctionné correctement 
après une ·période d'adaptation. Ainsi la Haute 
Autorité avait dû prononcer des actions pécuniaires 
contre les entreprises ,qui ne respectaient pas les 
obligations de décision 27-55 et 26-56. 

Pour les déclarations de désinvestissement insti
tuées par la décision 22-66, elles n'ont pas non plus 
été très respectées dans les premiers temps d'appli
cation de la décision (19). La décision paraît avoir 
été mieux appliquée dans la période couverte par 
le 2• ,rapport général (20) où la Haute Autorité a 
enregistré 26 mises hors service et -54 déclarations 
d'investissements. 

(17) 6• Rapport général C.E.E., p. 175. 
(18) J.O.C.E. N° 42, 8/3/66, p. 583/66. 
(19) J•r Rapport général des Communautés, p. 232. 
(20) 2• Rapport général des Communautés, pp. 198 et 199. 
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Quant à l'influence de la Haute Autorité sur la 
modification des projets d'investissements dans un 
sens conforme aux programmes généraux par le 
moyen d'avis (article 54) elle est toujours restée 
très modeste (21). 

b) Les Etats membres. 

Certaines procédures d'information préalables ont 
bien fonctionné et semblent avoir donné satisfaction 
à la Commission. Ainsi la procédure instaurée par 
la décision du 9 octobre 1961 pour la coordinat10n 
des politiques a fonctionné normalement à partir 
de 1967, date à laquelle a été achevé l'inventaire des 
accords commerciaux prévus par la 2° décision du 
9 octobre 1961 (22). 

Dans d'autres cas les procédures d'information 
semblent en revanche avoir été appliquées de ma
nière beaucoup plus large par les Etats membres. 
Ainsi la décision du 4 décembre 1962 (coordination 

. des politiques de structures agricoles) a posé des 
difficultés, les Etats membres ne communiquant pas 
leurs projets dans ce domaine comme ils étaient 
tenus de le faire (23). 

Cette attitude des Etats membres apparaït nor
male dans la mesure où aucun moyen de sanction 
n'est attaché à ces procédures. D'autre part il n'est 
pas possible pour la Commission de recourir à des 
procédures juridictionnelles contre les Etats mem
bres pour des infractions de cet ordre. Plus que 
jamais la bonne application de ces règles commu
nautaires par les Etats membres est politique : elle 
se trouve liée à l'existence de bons rapports entre 
les Etats membres et la Commission, et également 
au rôle de pression que peuvent jouer les autres 

Etats membres sur · un Etat membre récalcitrant. A 
.;et égard l'application de la décision du 21 mars 
1962 (coordination en matière de transports) montre 
que la Commission ne peut jouer son rôle de gar
dien des textes que si elle a l'accord du Conseil, 
c'est-à-dire des Etats membres. L'àpplication ~de la 
décision du 21 mars 1962 a en effet posé certains 
problèmes à ses débuts, les Etats membres ayant 
trop souvent recours à la procédure d'urgence qui 
ne permettait pas à la Commission, en raison de sa 
brièveté (10) jours) d'avoir recours à une consulta
tion communautaire lorsqu'elle le désirait (24). 
Aussi, par une déclaration du 9 mars 1965, la Com
mission a demandé au Conseil qu'il ne soit fait 
recours à la procédure d'urgence qu'à titre excep
tionnel et dans les seuls cas ou la procédure normale 
avec son délai de 30 jours présenterait de graves 
inconvénients. Le Conseil a marqué son accord sur 
la déclaration de la Commission et depuis, la pro
cédure semble avoir été appliquée de façon satis
faisante (25). En 1968 la Commission a émis des 
recommandations ou avis sur huit projets gourver
nementaux (26). 

Dans tous les cas cette tutelle du Conseil se 
marque par le refus de celui-ci de voir s'instaurer 
des procédures trop contraignantes pour les Etats 
membres et si la Commission présente des projets 
de ,règlement mettant à la charge des Etats membres 
des obligations d'information que le Conseil juge 
trop importantes, celui-ci peut toujours amener la 
Commission à réduire la portée de ses projets. Ainsi 
la décision du 28 février 1966 (consultation en 
matière d'infrastructure des transports) a été très 
réduite par rapport à la proposition initiale présen
tée par la Commission. Il n'est pas dit que la propo
sition du 22 décembre 1969 (communication · des 
projets d'investissements dans le domaine de l'éner
gie) ne connaisse pas le même sort. 

B. - L'ASPECT ACTIF 

A l'opposé de la situation où la Commission reçoit 
passivement des informations, on trouve celle où 
la Commission va elle-même chercher des infor
mations : c'est l'aspect actif de ses pouvoirs 
d'information. 

Ces pouvoirs d'information « active » se matéria
lisent essentiellement par la possibilité pour la Com
mission de réaliser des études sur certains sujets 
et d'effectuer des enquêtes statistiques. Les textes 
sur lesquels ils s'appuient étant variés et nombreux, 
leur nature n'est pas toujours très bien définie. En 
même temps, les finalités de ces pouvoirs sont plus 
complexes que précédemment. Il s'agit toujours pour 
la Commission d'acquérir les informations néces
saires pour orienter l'évolution de la Communauté, 

(21) 9• Rapport général C.E.C.A., p. 225. 
(22) Jor Rapport général des Communautés, p. 436 et 2• Rapport 

général des Communautés, p. 393. 
(23) 8• Rapport général C.E.E., p. 240. 

mais il s'agit en plus de fournir des informations 
aux Etats membres, pour leur permettre de coor
donner leur politique et éventuellement d'informer 
les entreprises pour infléchir leur action dans un 
sens favorable au développement des Communautés. 
Toutefois l'enquête statistique, étant très différente 
et plus formalisée que la réalisation « d'Etudes», 
il conviendra d'analyser plus spécialement ses 
modalités. 

Nous envisagerons donc successivement : 

1. - La nature et les buts des pouvoirs d'infor
mation « activ,e » de la Commission. 

2. - Les modalités de l'enquête statistique. 

(24) 8° Rapport général C.E.E., p. 260. 
(25) 9° Rapport général C.E.E., pp. 253 et 254. 
(26) Jar Rapport général des Communautés, pp. 243 et 244. 

) ,, 
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1. - NATURE ET BUTS DES POUVOIRS 
D'INFORMATION «ACTIVE» 
DE LA COMMISSION. 

a) Les textes. 

Les fondements de ces pouvoirs se trouvent dans 
les articles 46 à 48 C.E.C.A. et 152 et 213 C.E.E. 

L'article 46 assigne 5 missions à la Haute Autorité : 

1) Effectuer une étude permanente de l'évolution 
des marchés et des tendances des prix. 

2) Etablir des programmes prévisionnels sur la 
production, la consommation, l'exportation et l'im
portation. 

3) Définir des objectifs généraux de modernisation, 
d'orientation à long terme de fabrication et d'expan
sion des capacités de production. · 

4) Participer à l'étude de possibilités de réemplois 
ou de création d'industries nouvelles, à la demande 
des gouvernements intéressés. 

5) Rassembler les informations nécessaires à l'ap
préciation des possibilités de relèvement des condi
tions de vie et de travail de la main d'œuvre dont 
elle a la charge. 

L'article 47 C.E.C.A. (cf. introduction) donne à 
la Haute Autorité des pouvoirs généraux d'investi
gation et de vérification, et l'article 48 C.E.C.A. 
oblige les associations de producteurs à fournir à 
la Haute Autorité les informations qui lui · sont 
nécessaires. 

Dans la C.E.E., on a vu (cf. introduction) que 
l'article 213 contenait des dispositions identiques à 
celles de l'article 47, al. 1 C.E.C.A., mais il faut 
considérer aussi l'article 152 aux termes duquel : 

Le Conseil peut demander à la Commission de pro
céder à toutes études qu'il juge opportunes pour la 
réalisation des objectifs communs et de lui soumettre 
toutes propositions appropriées. 

b) Les buts de ces pouvoirs. 

En conférant ces pouvoirs à la Commission, les 
textes communautaires visent des Jmts précis. 

Pour la C.E.C.A., ces buts sont clairement définis 
à l'alinéa 3 de l'article 46. Il ·S'agit pour la Haute 
Autorité « d'orienter, en fonction des missions im
parties à la Communauté, l'action de tous les inté
ressés et (de) déterminer son action propre dans les 
conditions prévues au Traité ». 

Pour la C.E.E. les buts sont également définis, 
mais de manière moins précise. Dans l'article 152 
(études) il s'agit de la « réalisation des objectifs 
communs», quant à l'article 213 il ne justifie les 
pouvoirs qu'il confère à la Commission que par 
« l'accomplissement des tâches qui lui sont 
confiées». 

De cela on peut dégager trois buts à l'action de la 
Commission : 

1°) L'acquisition d'informations permettant à la 
Commission d'orienter la progression des Commu
nautés. 

2°) L'information des Etats membres et la coordi
nation de leurs politiques. 

3°) L'aide et l'information des entreprises. 

1°) L'orientation des Communautés. C'est la fina
lité de tous les pouvoirs d'information ; c'est 
l'objectif général. Il est évident que c'est à partir 
d'une connaissance précise des conditions qui pré
valent dans chaque Etat membre que la Commission 
pourra faire des propositions (ou prendre des 
mesures) destinées à faire progresser l'intégration 
économ'ique. 

Le meilleur exemple d'information servant à 
orienter leur politique commune peut être fourni 
par : « le réseau d'information comptable agricole » 
créé par le règlement 79/65 du Conseil (27). Ce 
réseau doit recueillir les données comptables néces
saires notamment à la constatation annuelle des 
revenus dans les différentes catégories d'exploita
tions agricoles et à l'analyse de leur fonctionnement 
économique. Les données recueillies doivent servir 
principalement à l'orientation de la politique agri
cole commune. 

Cet objectif a été détaillé dans le rapport sur le 
fonctionnement du « réseau » présenté par la Com
mission au Conseil (23 décembre 1969) : 

Le réseau d'information a pour objectif central de 
répondre aux besoins de la politique agricole com
mune en éclairant par des données micro-écono
miques authentiques et incontestées toutes les déci
sions à prendre en la matière. 

Que ce soit pour c-0nnaître le niveau des revenus 
dans les multiples catégories d'exploitations des 
différentes régions de la Communauté, que ce soit 
pour apprécier l'impact sur la situation et l'évolu
tion des exploitations agricoles des mesures envisa
gées ou prises tant dans le domaine des prix que 
dans celui des structures, que ce soit pour dégager 
des orien,tations en ce qui C·oncerne les nouvelles 
formes d'exploitations, le réseau est nécessaire. Il 
constitue une source d'information indispensable à 
une politique moderne. 

Pour faciliter ,cette action d'orientation et com
mencer à l'inscrire dans les faits, la Commission 
peut chercher à coordonner les actions des Etats 
membres dans certains domaines. C'est là une autre 
finalité ·de ses pouvoirs d'information. 

2°) La coordination des politiques des Etats 
membres. Les dispositions les plus typiques à cet 
égard se trouvent dans les articles du Traité C.E.E. 
concernant la polit1que sociale et notamment l'ar
ticle 118. 

(27) J.O.C.E. 23/6/65, p. 1859/65. 
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Ce texte ne donne pas à la Commission le pouvoir 
d'adopter des dispositions à caractère contraignant, 
mais il lui donne seulement pour mission de : 

Promouvoir une collaboration étroite entre les 
Etats, membres dans le domaine social... par des 
études, des avis et l'organisation de consultations. 
Cette action, en provoquant la comparaison et 
l'étude approfondie des systèmes sociaux des Etats 
membres et en poussant fatalement à leur harmoni
sation, contribuera à l'évolution- sur la base des 
systèmes les plus avancés, qui envisage déjà la décla
ration solennelle de principe de l'article 117 (28). 

Ainsi la Commission élabore des « programmes 
d'harmonisation sociale » touchant de nombreux 
secteurs comme : les conditions de travail et les 
salaires, la sécurité sociale, la sécurité et l'hygiène 
du -travail. Ces programmes ·comprennent des études 
et des enquêtes. Dans le cadre du programme d'har
monisation sociale couvrant les « conditions de· tra
vail et les salaires », la Commission a, en 1968 (29), 
publié de nombreuses études portant par exemple 
sur le glissement des salaires, les dispositons 
nationales en matière de congés payés... etc. Cer
taines études ont d'ailleurs concerné le domaine 
C.E.C.A. : étude sur le niveau de mécanisation et la 
rémunération dans les mines de houille en Belgique, 
Allemagne, France et Pays-Bas. D'autre part, la Com
mission a publié les résultats d'une enquête sur les 
coûts de la main d'œuvre en 1966 et elle a fait effec
tuer une enquête sur les ,salaires dans les transports 
routiers. 

On pourrait trouver un cheminement assez sem
blable dans la politique de transports C.E.E. (études 
et enquêtes), qui apparaît très lente à mettre en 
route, ou dans la politique de structures agricoles. 

Si la Commission peut jouer un rôle de coordina
tion et d'ip.formation pour les Etats membres, elle 
peut aussi jouer ce rôle auprès des personnes phy
siques ou morales de la Communauté, principale
ment les entreprises. 

3°) L'aide et l'information des entreprises. La 
Commission par les analyses et les prévisions qu'elle 
fait peut orienter l'action des entreprises. 

L'article 46, al. 3-2°) offre un bon exemple du 
type de procédure mis à la disposition de la Haute 
Autorité. Aux termes de ces dispositions : la Haute 
Autorité doit « établir périodiquement des program
mes prévisionnels de caractère indicatif portant sur 
la production, la consommation, l'exportation et 
l'importation ». 

Ainsi des programmes prévisionnels « sidérurgie » 
sont établis chaque trimestre. Depuis 1965 un exem
plaire .du programme est transmis à chaque entre-

(28) CATALONO, Manuel de Droit des Communautés Européennes, 
p. 528, Ed. Dalloz et Sirey 1965. 

(29) 2• Rapport genéral des Communautés, pp. 319 à 324. 

prise de la Communauté au moihs une semaine 
avant le début du trimestre pour lequel sont établis 

·ces prévisions : 

La raison d'être des programmés prévisionnels 
« sidérurgie » est d'informer tous ceux qui sont inté
ressés à la production, la consommation, l'exporta
tion et l'importation dans le domaine sidérurgique 
sur l'évolution prévisible à court terme, ceci afin de 
leur permettre d'orienter leur action en consé
quence, le but étant d'arriver à un développement 
harmonieux et équilibré de la production. sidérur
gique dans la Communauté (30). 

A côté de cette action « d'orientation par l'infor
mation » dont les résultats restent pour le moins 
aléatoires, la Commission dispose de certains moyens 
d'intervention, comme des aides financières qui peu-
vent être consenties dans certains cas. ; 

Dans la C.E.C.A., le Traité prévoit ,que la Commu-· 
nauté peut intervenir financièrement dans. trois 
domaines: 
• les investissements (article 54), 
• la recherche technique (article 55), 
• la réadaptation (article 56). 

L'aide que la Communauté peut apporter aux en
treprises peut se traduire soit par des prêts accordés 
directement, soit par sa garantie donnée à des em
prunts contractés par les entreprises. 

Toutefois ces .interventions financières ne peuvent 
être arbitraires ou désordonnées, mais au contraire 
doivent se situer dans le cadre d'un programme 
défini, concernant une politique financière déter
minée. 

Si l'on prend le cas des investissements, là encore 
nous devons nous référer à l'article 46 du Traité 
C.E.C.A. qui prévoit à son alinéa 3-3°) que la Haute 
Autorité, doit « définir périodiquement des objectifs 
généraux concernant la modernisation, l'orientation 
à long terme des fabrications et l'expansion des 
capacités de production >. 

Il est dès lors évident que les aides accordées 
par la C.E.C.A. aux investissements de certaines 
entreprises, le sont en fonction de leur conformité 
avec les objectifs généraux. Ceci a été clairement 
rappelé dans le 14° Rapport général C.E.C.A. (31) : 

La Haute Autorité ne s'en tient pas cependant à 
l'élaboration et à la publication périodique de docu
ments-cadres: elle s'efforce aussi de connaître les 
intentions des producteurs individuels, d'orienter 
pour autant que de besoin leurs décisions d'inves
tissement dans le sens des objectifs généraux, et de 
soutenir les efforts financiers nécessaires à la mise 
en œuvre des programmes les plus dignes d'intérêt. 

Pour acquérir les informations nécessaires êt aussi 
pour les diffuser la Haute Autorité mène chaque 

' 
(30) Communication concernant les programmes prévisionnels « si

dérurgie•, J.O.C.E. 29/11/66, p. 3732/66. 
(31) 14• Rapport général C.E.C.A., p. 219. 
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année une enquête sur les investissements dans les 
industries du charbon et de l'acier. C'est la décision 
27-55 (32) modifiée par la décision 22-66 (33) qui 
habilite la Haute Autorité à effectuer cette enquête 
annuelle. Les résultats en sont publiés. 

Bien qu'elles ne soient pas prévues dans le Traité, 
on trouve dans la C.E.E. des procédures assez pro
ches. Il s'agit principalement des procédures d'oc
troi ·d'aides aux améliorations des structures agri
coles que l'on trouve dans le règlement 17 /64 (34) 
relatif aux conditions de concours du F.E.O.G.A. Ce 
règlement prévoit en effet que la Commission peut 
accorder le concours du F.E.O.G.A. (section orien
tation) à des projets d'amélioration des structures 
agricoles. 

Pour être accueilli favorablement, chaque projet 
devait s'inscrire dans le cadrè de « programmes 
communautaires » arrêtés par le Conseil sur pro
position de la Commission (article 11-a). On se 
retrouvait donc très près du· système en vigueur 
dans la C.E.C.A. 

Ces programmes contenaient : 

• l'objectif à atteindre et la nature des réalisations 
à envisager, 

o les zones où devrait se porter l'effort principal, 

• le ou les pourcentages de concours du Fonds 
pour chaque catégorie de projets, 

• le montant total et la durée envisagée pour la 
réalisation du programme communautaire. 

Enfin les programmes devaient se situer dans la 
perspective de coordination des structures agricoles 
telle qu'elle avait été définie par la décision du 
Conseil du 4 décembre 1962 (35). 

Il faut noter cependant que dans l'important règle
ment 729/70 (36), relatif au financement de la 
politique agricole commune, on ne retrouve pas le 
système des « programmes communautaires ». Tou
tefois il est réaffirmé que les actions du F.E.O.G.A. 
en matière d'orientation, se situent dans la perspec
tive de la coordination des politiques de structures 
de la décision de 1962. 

On peut signaler enfin que le mécanisme d'inter
vention du Fonds Social Européen est différent. 
Celui-ci en effet, prend en charge la moitié de cer
taines dépenses supportées par les Etats ou des 
organismes ·de droit public en vue d'assurer au 
travailleur un réemploi productif. Il n'y a donc 
plus intervention de la Commission auprès des par
ticuliers, mais remboursement a posteriori de cer
taines actions engagées par les Etats membres. 

Après avoir vu les fondements de ces pouvoirs 
d'information, puis leur finalité, il faut s'interroger 

(32) 1.0.C.E.C.A. 26/6/55, p. 872. 
(33) 1.0.C.E. 29/11/66, p. 3728/66. 
(34) 1.0.C.E. 1964, p. 586. 
(35) 1.0.C.E. 17/12/62, p. 2893/62. 
(36) 1.0.C.E. L 94, 28/4/70. 

sur leur nature et tenter de dégager les traits carac
téristiques de l'étude d'une part et de l'enquête 
statistique de l'autre. 

c) Etudes et enquêtes. 

Bien ,que le vocabulaire utilisé dans les Commu
nautés paraisse là encore, assez imprec1s, la 
différence entre les études et les enquêtes statis
tiques est assez évidente. 

Dans le cas de l'enquête statistique, il s'agit de 
récolter des informations brutes sur un secteur 
donné. L'enquête ne fournit pas d'explications, elle 
se borne à faire apparaître des données. Avec l'étude 
au contraire, il s'agit de synthétiser des informa
tions, de dégager des tendances et d'analyser des 
possibilités. L'étude analyse, explique, propose. 

1 °) Les études. De très nombreuses études ont été 
effectuées dans la C.E.C.A. et la C.E.E. depuis l'en
trée en vigueur des Traités. Elles ont touché à peu 
près tous les domaines : politique sociale, agricole, 
politique de l'énergie ... etc. Certains textes comme 
le règlement de 1962 sur la coordination agricole 
(cité) obligent même la Commission à réaliser régu
lièrement des études sur certains sujets. Ainsi ce 
règlement oblige la Commission à faire chaque 
année une étude portant sur « la nature, la réparti
tion géographique, le volume et le financement » 
des mesures prises dans le domaine de structures 
agricoles par les Etats membres, ainsi ,que sur 
l'efficacité de ces mesures « en fonction des objectifs 
de la politique agricole commune et des possibilités 
que l'on peut normalement prévoir pour les pro
dui.ts agricoles » (article 2-b). 

La Commission n'est pas cependant tout à fait 
libre de mener les études de la manière qui lui 
convient, dans tous les domaines. Ainsi le program
me de travail sur l'harmonisation sociale, adopté 
en février 1968 par le Conseil (37), en application 
de l'article 118 C.E.E., a marqué un recul imporfant 
dans l'autonomie et le droit d'initiative de la Com
mission en ce ,qui concerne la réalisation d'études. 
La Commission en effet, pour ses études sur l'har
monisation sociale, ne pourra plus consulter les 
partenaires sociaux sans l'accord préalable des Etats 
membres, ne pourra avoir recours à des experts 
indépendants que dans des ·cas exceptionnels et 
après avoir communiqué aux gouvernements inté
ressés les noms des personnalités auxquelles elle a 
l'intention de recourir et enfin ne pourra publier 
le résultat de ces études sans l'accord explicite du 
Conseil. 

Malgré ces importantes restrictions dans le do
maine social, la marge d'action de la Commission 
en ce qui concerne les études paraît toujours assez 
grande. Pour les très nombreuses études qu'elle fait 
exécuter chaque année, la Commission peut recourir 
à des experts indépendants, 'des instituts spécialisés 

(37) Agence Europe, 13 février 1968 et 15 mai 1968. 
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ou plus simplement à ses propres services. Ainsi la 
Direction générale de l'agriculture comprend une 
division : « bilans, études et informations ». 

2°) Les enquêtes statistiques. On a vu que la défi
nition des enquêtes . statistiques était assez simple. 
Un facteur de distinction supplémentaire par rap
port aux Etudes, se situe au niveau des organes 
chargés des enquêtes. Les enquêtes requérant des 
compétences techniques précises et une présentation 
normalisée, il était évident qu'il fallait les confier 
à un organisme unique relié aux Offices statistiques 
nationaux des différents Etats membres. 

Cet organisme c'est l'Office Statistique des Com
munautés. Créé en 1958, il a succédé à la Division 
Statistique de la C.E.C.A. (38). L'Office est commun 
aux trois Communautés. Un Conseil de Surveillance 
composé d'un représentant de chacune des Commu
nautés donne son avis sur le budget et le program
me d'action avant que le Directeur général ne les 
présente au Conseil des Ministres pour approbation. 
L'Office est rattaché à la Commission : il est divisé 
en 6 directions et comprend 227 fonctionnaires. 

Pour ses travaux, l'Office peut se borner à exploi
ter la documentation statistique disponible dans les 
différents pays (exemple : exploitation d'enquêtes 
sur l'emploi de la main-d'œuvre des différents pays 
de la Communauté en 1960), ou préparer une en
quête uniformisée dans tous les pays de la Commu
nauté (exemple : enquête sur les salaires de 1962, 
Règlement 28 (39 a). La coordination entre l'Office 
et les Etats membres est assùrée par des réunions 
tous les six mois entre les directeurs généraux des 
6 offices nationaux et le Directeur général de l'Office 
Statistique des Communautés. De plus, des groupes 
de travail étudient les difficultés afférentes à la 
compilation des données, à l'harmonisation des 
méthodes et à la coordination de certaines enquêtes. 

En 1967 le budget de l'Office se montait à 5 
millions d'U.C. parmi lesquels 2 millions devaient 
servir à financer des études ou des enquêtes. 

A titre indicatif, les prévisions de coût pour 
l'enquête sur les salaires de 1970 étaient de 400.000 
U.C. environ, à la charge de la Communauté (39 b). 

* ** 

Les enquêtes statistiques étant des opérations assez 
lourdes à réaliser et mettant en jeu l'autorité de la 
Commission sur les Etats membres et les personnes 
physiques ou morales, il convient d'analyser de près 
leurs modalités. 

(38) Voir article de R. DUMAS, directeur général de l'Office Statis
ti9ue dans : Siirtryck ur Statistisk tidskrift 1967 : 3. 

(39 a) 1.0.C.E. 28/5/62, p. 1277/62. 
(39 b) Agence Europe, 16 octobre 1968. 

2. - LES MODALITES DE L'ENQUETE 
STATISTIQUE. 

Dans l'analyse des modalités de l'enquête, statis
tique, il convient d'analyser lè rôle joué par, les 
trois partenaires qui sont : la Commission, les Etats 
membres et les personnes physiques ou morales 
« correspondants » de l'enquête. 

a) Le rôle de· la Commission. 

1 °) La maîtrise de l'en.quête. Les enquêtes statis
tiques sont décidées par les règlements, des déci
sions (C.E.C.A. et C.E.E.) et des directives.: L'utili
sation du règlement (ou de la décision C.E.C.A.) 
d'une part, ou de la décision C.E.E. ou· de la 
directive d'autre part est liée au fait que la Com
mission est ou non, maître d'œuvre de l'enquête. 

Le règlement étant obligatoire dans tous ses élé
ments et directement applicable dans les Etats 
membres, permet à la Commission d'organiser com
plètement l'enquête. Ainsi, dans les enquêtes sur les 
salaires (règlement du Conseil), c'est à la Commis
sion de fixer les modalités techniques et lès délais 
de l'enquête, de mettre· au point les questionnaires 
et de définir les obligations des particuliers corres
pondants de l'enquête : « Les personnes tenues de 
fournir les renseignements répondront aux ,ques
tionnaires d'une manière véridique, complète et 
dans le délai fixé ». Dans les enquêtes portant sur 
le domaine agricole et qui sont décidés par règle
ment (enquête sur les structures agricoles (40) ou 
réseau d'information comptable agricole [cité]) les 
obligations des Etats membres et des particuliers 
sont précisées de manière encore plus détaillées. 

Pour les enquêtes décidées par directive ou déci
sion du Conseil, la situation est très différente. La 
décision n'est obligatoire que pour les destinataires 
qu'elle désigne, aussi les enquêtes organisées p'ar 
décision du Conseil ne visent que les Etats membres 
et ne peuvent créer· de droits ou d'obligations dans 
le chef des particuliers. Ainsi, on trouve dans la 
décision du Conseil du 22 juin 1964 (enquêtes sur 
les infrastructures des transports) (41) ,que « les 
Etats membres sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'organisation et de l'exécution de 
l'enquête ». Dans ce cas ce sont bien les E.tats mem
bres qui deviennent les maîtres d'œuvre de'l'enquête. 
On trouve des dispositions semblables pour les en
quêtes instituées par directives du Conseil (exemple : 
la directive du 30 juillet 1964 «tendant» à orga
niser des enquêtes annuelles coordonnées sur les 
investissements dans l'industrie) (42). pans ces 
enquêtes organisées par décision ou par · directive, 
la Commission n'assume plus qu'un rôle ,1 de « coo
pération technique» ou de « coordiriatiôn techni-
que » avec les Etats membres. • 

! 
l 

. 1 
(40) Règlement 70/66 du Conseil. 1.0.C.E. 21/6/66, p. 2065/66. 
(41) 1.0.C.E. 29/6/64, p.1598/64. ' 
(42) 1.0.C.E. 13/8/64, p. 2193/64. 

.. 
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Une atténuation doit cependant être apportée. Il 
apparaît en effet ,que certaines enquêtes organisées 
par décision ou directive, peuvent imposer aux 
Etat.s membres des charges très précises, sans tou
tefms leur enleyer la maîtrise de l'enquête. 

Ainsi la décision organisant l'enquête sur le èoût 
des infrastructures en matière de transport a été 
complétée par une deuxième décision du Conseil 
(43) qui en a précisé le contenu (délais, études par
ticulières effectuées par les Etats membres... etc.). 

Pour les enquêtes décidées par directive, on 
trouve, par exemple, dans la C.E.E. une directive 
concernant les enquêtes à effectuer par les Etats 
membres dans le domaine de la production de porcs 
(directive du Conseil du 27 mars 1968). Par cette 
directive, les Etats membres doivent effectuer tous 
les quatre mois des enquêtes sur leur cheptel por
cin : des délais sont imposés aux Etats membres 
pour l'envoi des résultats à la Commission (6 se-

, maines avant la fin de l'enquête) et les catégories 
qui doivent ressortir de l'enquête sont impérative
ment énumérées. 

2°) La ·gestion de l'enquête. On trouve dans cer
taines enquêtes décidées par règlement un pouvoir 
de contrôle très large sur les Etats membres confié 
à la Commission. Ainsi le règlement 70/66 (enquête 
sur la structure des exploitations agricoles), prévoit 
(article 17) que les Etats membres « sont tenus » de 
fournir à la Commission tous les renseignements 
qu'elle pourra leur demander pour l'accomplisse
ment de l'enquête. Il s'agit donc là de véritables 
obligations des Etats membres vis-à-vis de la Com
mission. Le non respect de ces obligations pourrait 
certainement être sanctionné par un recours de la 
Commission à la procédure de l'article 169. 

Dans le règlement 79/65 (réseau d'informations 
comptables [cités]), la Commission se trouve même 
investie d'un véritable pouvoir règlementaire à 
l'égard des Etats membres pour pouvoir accomplir 
sa mission. L'article 19, paragraphe 3 de ce règle
ment précise en effet que : « La Commission arrête 
des mesures qui sont immédiatement applicables». 
Une atténuation à ce pouvoir considérable est cepen
dant apportée par la nécessité pour la Commission 
de c?nsult.er le « Comité c~mmunautaire » créé par 
le meme reglement pour assister la Commission dans 
ce domaine. En cas de désaccord avec le Comité 
communautaire, le Conseil est immédiatement saisi 
et a un ·délai d'un mois pour statuer dans un sens 
différent de celui de la Commission. 

Si la Commission n'a pas de pouvoir direct sur 
l~s particuliers dans Ir cadre des enquêtes statis
tiques, elle peut cependant en avoir sur certains 
organes privés ou semi-public dans certaines en
quê~es. Ainsi dans le réseau .d'information comptable 
agr1c~le (règlement 79/65 cité), la Commission peut 
co~troler au moyen d'experts le travail fait par les 
ComJt?s régionaux ou les offices comptables, organes 
charges de rassembler les données au niveau régio
nal et local. 

(43) 1.0.C.E. 24/5/65. 

b) Le rôle des Etats membres. 

1 °) Initiative. On a vu plus haut ,que les pouvoirs 
des Etats membres en ce qui concerne l'organisation 
des enquêtes variaient suivant que l'enquête a été 
décidée par règlement, directive ou décision. Mais 
dans tous les cas, les Etats membres sont associés 
à la Commission dans la conception de l'enquête 
et sont maîtres de son exécution. 

- Au niveau de la conception - Les Etats mem
bres, dans les enquêtes décidées par règlement, 
participent avec l'Office statistique des Communau
tés, à la mise au point des questionnaires. ·Ainsi, 
dans tous les règlements d'enquêtes sur les salaires 
on retrouve la même formule : 

Les renseignements sont recueillis par les ;ervices 
s.tatisti.ques, d'es. Etats membres au moyen de ques
tzonnazres etablzs par la Commission en collaboration 
avec ces services. 

Les plans de sondage sont également déterminés 
par collaboration entre la Commission et les Etats 
membres. 

- Au niveau de l'exécution - A ce niveau, les 
Etats membres sont le plus souvent exclusivement 
compétents. En vertu de la disposition précitée, ce 
sont les Etats membres qui recueillent les renseigne
ments, et plus exactement les services statistiques 
nationaux, Ces services s'occupent de l'expédition, 
puis du dépouillement des questionnaires. Seuls des 
résultats globaux sont transmis à la Commission. 

L'article 8 du règlement 70/66 (cité) donne un 
bon exemple de la procédure généralement em
ployée: 

1. - Les Etats membres prennent toutes mesures 
appropriées pour la réalisation de l'enquête de base 
sur leur territoire et notamment : 

- élaborent un prajet de plan de sondage ; 
- désignent les enquêteurs, les instruisent, [es 

surveillent; 
- vérifient si les questionnaires sont complète

ment remplis et si les réponses sont vraisemblables · 
ils font, s'il y a lieu, c'Ompléter les questionnaires et 
rectifier les données inexactes ; 

- arrêtent les définitions et instructions corres
pondant aux questions complémentaires qui, conf or
méme!lt ~W; dispositions de l'article 5, paragraphe 2, 
sont znserees dans le questionnaire employé ; 

- transcrivent les données contenues dans le 
questionnaire sur bandes magnétiqzzes ozz cartes per
forées,. e:vploitation par exploitation, selon un sché
ma uniforme pour tous les Etats membres ; 

- vérifient les données ainsi transcrites en 
contrôlant la vraisemblance et les rectifient l; cas 
échéant. 

De plus, les Etats membres restent toujours libres 
d'apporter certaines modifications (limitativement 
énumérées par le règlement) au questionnaire s'ils 
l'estiment nécessaire. 

11 convient toutefois de faire une place à part au 
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règlement 79/65 (réseau d'informations agricoles) 
qui instaure un système d'enquête beaucoup plus 
contraignant pour les Etats membres. Les Etats se 
voient obligés de mettre en place une structure 
administrative uniforme pour tous les pays de la 
C.E.E. 

A la base, on trouve les « exploitations comp
tables» qui sont les exploitations agricoles corres
pondantes du réseau d'information. Au-dessus les 
Etats membres doivent créer un comité régional qui 
a pour but de sélectionner les exploitations comp
tables qui seront membres du réseau. 

Les renseignements sont recueillis par des 
« Offices comptables agricoles ». Une liste des offices 
comptables agréés est dressée par les Etats membres 
et présentée aux choix des exploitants. Au-dessus 
des offices comptables sé trouve un organe de liaison 
national. Cet organe assure essentiellement la trans
mission des directives et des documents entre la 
Commission et les offices. C'est l'office comptable 
qui remplit les fiches d'exploitations pour chaque 
exploitation comptable. 

Les Etats membres n'apparaissent donc plus com
me les interlocuteurs de la Commission ; ils se trou
vent tournés par le système des comités régionaux 
et des offices comptables. 

2°) Obligations des Etats membres. - Obligations 
de délai - Les Etats membres sont souvent tenus à 
certains délais. Ainsi, la décision du 24 juin 1964 
précitée (coût des infrastructures des transports), 
prévoit dans son article 6 que : << Les Etats membres 
communiqueront les résultats de l'enquête au plus 
tard le 31 décembre 1967 à la Commission ». La 
directive du 30 juillet 1964, précitée (investissements 
dans l'industrie) prévoit qu'une enquête portant sur 
l'année 1964 doit être faite en 1965. 

Le règlement 70/66 précité (enquête de base sur 
la structure des exploitations agricoles), ne se 
contente pas de fixer la date à laquelle l'enquête 
doit être terminée, il fixe aussi le début de l'enquête, 
sa fin et sa durée d'exécution : 

La période durant laquelle est effectuée l'enquête 
de base dans les I exploitations agricoles débute le 
t•• novembre 1966 et se termine le 31 mars 1967. 
La durée d'exécution de cette enquête dans un Etat 
membre ne peut excéder 90 jours consécutifs 
(Article 7). 

Certaines directives prévoient même une périodi
cité pour les enquêtes à réaliser par les Etats 
membres. Ainsi, la directive du 27 mars 1968 por
tant coordination des enquêtes et statistiques des 
Etats membres sur le cheptel porcin, prévoit que 
les Etats membres doivent faire une enquête tous 
les quatre mois à partir de décembre 1968 et doi
vent faire parvenir également à la Commission des 
statistiques mensuelles sur les abattages de porcs. 

- Obligations de preuve en vue du rembourse
ment. Les enquêtes organisées par règlement pré
voient le remboursement par les Communautés des 
frais encourus par les Etats membres à l'occasion 

des enquêtes (les enquêtes décidées par décision ou 
directive ne mentionnent pas ce .remboursement). . ' 

Dans le cas des enquêtes portant sur le domaine 
agricole, les frais sont assumés par le F.E.O.G.A. 
Toutefois, ces remboursements sont soumis à des 
conditions strictes. 

Ainsi, la directive du 27 avril 1967, précitée (en
quête sur le cheptel porcin) établit que les demandes 
devront être accompagnées d'un « document certi
fiant que les .résultats des enquêtes, ainsi que les 
statistiques et les estimations prévues ont été com
muniquées régulièrement à la Commission» (44). 

Le règlement 70/66 précité (enquête de base sur 
la structure des exploitations agricoles) édicte des 
conditions encore plus strictes. La Communauté 
prend à sa charge le remboursement « ~elon un 
taux forfaitaire de 6 U.C. par questionnaire dûment 
rempli et transcrit sur bande magnétique ou carte 
perforée transmise à l'Office statistique des Com-
munautés Européennes ». ' 

II faut signaler enfin que les frais encourus par 
les Etats membres peuvent n'être que partiellement 
pris en charge par les Communautés. Ains.i, l'article 
22 du règlement 79/65 (organisation du réseau d'in
formation agricole) précité, déclare : 

1. - Les crédits correspondant aux frais spéci
fiques du réseau d'information résultant des rétribu
tions forfaitaires des Offices comptables pour 
l'exécution des obligations ... sont inscrits au budget 
de la Communauté, section Commission. 

2. - Les frais exposés par la constitution et le 
fonctionnement des Comités régionaux et des orga
nes de liaison ne sont pas inscrits au budget de la 
Communauté. 

c) Le rôle des correspondants de· l'enquête. 

Par correspondants, nous entendons : les person
nes physiques ou morales choisies pour fournir les 
données. · 

t 
- Le choix des correspondants. - Le plus sou-

vent les enquêtes statistiques se font «par sondages». 
La Commission détermine, en collaboration avec les 
instituts statistiques nationaux, un « plan de son
dage ». Ainsi, l'enquête globale sur les salaires pour 
1970 doit toucher 40.000 établissements, couvrant 
toutes les branches industrielles de la Communauté. 
Il s'agit d'entreprises utilisant 50 employés ou plus. 

Dans le cas du réseau d'information comptable 
agricole, on trouve à la base, des « exploitations 
comptables choisies dans chaque région (la France 
est 'divisée en 10 régions, l'Italie en 12),~ par un 
« Comité régional » lui-même désigné par l'Etat 
membre. Par contre, pour l'enquête de ,base sur les 
structures agricoles (règlement 70/66) les exploita
tions agricoles à recenser ont été déterminées au 
hasard par les Etats membres. j 

- Les obligations des correspondants. ; - Les 

(44) Agence Europe, 8 avril 1969. 
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correspopdants de l'enquête sont « tenus de fournir 
dans les conditions et dans les délais fixés » les in
formations demandées. C'est la formule que l'on 
retrouve dans tous les règlements. En fait, il semble 
que la Commission éprouve quelques difficultés à 
faire respecter leurs devoirs par les particuiiers. 
Ainsi le réseau d'information comptable agricole n'a 
pu c~mmencer à fonctionner avant 1968 ; dans le 
domame C.E.C.A. la Haute Autorité se plaint que les 
entreprises ne lui transmettent pas dans les délais 
les statistLques sur les investissements (45) telles 
qu'elles sont requises par la décision 22-66 (citée). 

Ceci a amené le directeur général de l'Office statis
tique à déplorer l'absence de « prison communau
taire». 

- Les garanties des correspondants. - Tous les 
r~glements organisant des enquêtes statistiques, pré
cisent que: 

Les renseignements individuels fournis dans le 
cadre de l'enquête ne peuvent être utilisés que dans 
un but statistique. 

Certains règlements précisent même que : 

Il est interdit de les utiliser (les renseignements 
individuels) dans un but fiscal et de les comm1mi
quer à des tiers. 

En cas de violation de ces dispositions par les 
agents des Etats membres travaillant pour le compte 
de la Commission, ce sont les dispositions nationales 
des Etats membres qui s'appliquent, notamment les 
dispositions concernant les enquêtes statistiques 
nationales. 

En ce qui concerne la transmission des rensei
gnements au niveau des Communautés, le secret est 
assuré le plus souvent par le fait que seuls les résul
tats globaux de l'enquête à l'exclusion de tous les 
renseignements individuels sont transmis à la 
Commission. 

Certains règlements précisent même que : 

Les renseignements ne peuvent être communiqués 
à l'Office statistique des Communautés Européennes 

(45) ~ommunication concernant les programmes prévisionnels « si
dérurgie•. 1.0.C.E. 29/11/66, p. 3732/66. 

que sous une forme telle que les exploitations ne 
soient pas identifiables (46). 

Pourtant certaines dispositions pourraient mena
cer les intérêts des particuliers s'il en était fait un 
mauvais usage. Ainsi, le même règlement 70/66 pré
voit (article 16, alinéa 2) que « les Etats membres 
peuvent, dans les cas exceptionnels et conformé
ment à leurs procédures et à leurs conditions inter
nes, autoriser la communication de renseignements 
individuels recueillis sur leur territoire dans des 
buts scientifiques ou administratifs, lorsque l'obser
vation du secret est assurée et à condition que les 
personnes tenues de fournir les renseignements ne 
soient pas nommément désignées». 

Même si le particulier garde la garantie théorique 
de l'anonymat, il paraît douteux que dans certains 
cas cet anonymat puisse être maintenu très long
temps. En effet dans certains petits Etats de la 
Communauté où de nombreuses branches ne comp
tent qu'une ou deux entreprises, certains problèmes 
de secret se posent. C'est cette raison qui a été invo
quée par les Pays-Bas pour refuser de participer 
aux enquêtes de conjoncture auprès des chefs d'en
treprise (47). La position des Pays-Bas semble assez 
peu justifiée dans la mesure où la BelgLque et le 
Luxembourg qui devaient affronter le même pro
blème, ont accepté de participer aux enquêtes de 
conjoncture après que la Commission ait adopté une 
présentation plus adéquate en se bornant à publier 
les résultats par secteur pour la Communauté dans 
son ensemble. Pour le moment la Commission a 
toutefois estimé qu'il n'était pas nécessaire de pren
dre des mesures coercitives à l'égard des Pays-Bas. 

Il apparaît finalement que les responsabilités pour 
les enquêtes statistiques, sont mal délimitées. D'une 
part la responsabilité de la Commission est très 
difficile à mettre en jeu en cas de faute de ses agents, 
d'autre part la Commission devrait être tenue res
ponsable pour les fautes commises par les Etats 
membres lorsqu'ils agissent comme agents de la 
Communauté. 

( 46) Règlement 70/66 précité. 

(47) Voir à ce sujet : Questions écrites de M. VREDELING. 
N° 110 du 18 ' février 1966, 1.0.C.E. 15/3/66, p. 612/66. 
N• 31 du 10 avril 1967, 1.0.C.E. 7/6/67, p. 2155/67. 



ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

1. - LES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

NOMINATIONS 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

M. L. LAPIERRE a été nommé membre titulaire du Comité 
du Fonds social en remplacement de M. LEMAIRE-AUDOIRE, 
démissionnaire, pour la durée du mandat de celui-ci restant 
à courir, soit jusqu'au 16 octobre 1971. 

TRAVAUX 

COOPERATION DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION 
ET DE LA DOCUMENTATION SCIENTIFIQUES 

ET TECHNIQUES 

Le Conseil et les Représentants des Etats membres, 
réunis au sein du Conseil, le 24 juin 1971, ont adopté 
deux résolutions, l'une tendant à coordonner l'action des 
Etats membres en matière d'information et de documenta
tion scientifiques et techniques (I.D.S.T.), l'autre relative à 
la création d'un système de documentation et d'information 
,métallurgiques (S.D.I.M.). 

La première . résolution a pour objectif de constituer 
progressivement, par le développement rationnel et l'asso
ciation permanente des systèmes d'I.D.S.T. des Etats 
membres, un réseau européen d'information et de docu
mentation, auquel pourront se joindre ultérieurement des 
pays tiers susceptibles de mettre à la disposition de tous 
ceux qui sont appelés à les exploiter, dans les conditions 
les plus favorables de rapidité et de coût, les données 
scientifiques, techniques, économiques et sociales. 

La deuxième résolution a pour but de créer, à titre 
de première expérience dans le cadre de la concertation 
des politiques nationales d'I.D.S.T. et de la création d'un 
réseau européen dans ce domaine, un système décen
tralisé de coopération pour la documentation et l'informa
tion scientifiques et techniques dans le domaine de la 
métallurgie. 
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HOUBLON 

Lors de sa session des 19/20 juillet 1971, le Conseil a 
marqué son accord sur le contenu du règlement portant 
organisation commune des marchés dans le secteur du 
houblon. 

Le règlement tend à poursuivre, sur le plan 6ommunau
taire, une politique de qualité et stipule dans ce but des 
règles relatives à la certification d'appellation d'origine. 

En outre, pour assurer un revenu équitable aux produc
teurs et pour stabiliser les marchés, le règlement encou
rage la création de groupements des producteurs et prévoit 
d'ailleurs une aide spéciale pour leur constitution. 

Dans la même optique, le règlement prévoit un système 
d'aides à l'hectare différencié selon les variétés. Cette 
aide sera fixée en tenant compte : 

- de la recette moyenne réalisée comparée aux recettes 
moyennes réalisées pour les récoltes précédentes, 

- de la situation et de la tendance prévisible du mar-
ché dans la Communauté, · • 

- de l'évolution du marché extérieur ainsi que des prix 
dans les échanges internationaux. 

En ce qui concerne les mesures structurelles,' les Etats 
membres peuvent accorder aux groupements de produc
teurs, pour les opérations réalisées au plus tard le 31 dé
cembre 1975, des aides d'un montant maximum de' 1.500 uni
tés de compte par hectare destinées à la reconversion 
variétale et la restructuration des plantations. 50 0/o des 
frais de ces opérations seront pris en charge par le 
F.E.0.G.A, section orientation. ! 

! 

MARCHES PUBLICS t 
i 

Lors de sa session des 26/27 juillet 1971, le Conseil a 
arrêté deux directives concernant, d'une part, la suppres
sion des restrictions à la libre prestation de seniices dans 
le domaine des marchés publics de travaux et, d'autre part, 

1 
1 • 
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la coordination de la passation de ces mêmes marchés 
publics. 

Les deux directives ont pour but de permettre à toutes 
les entreprises de la Communauté l'accès aux marchés 
publics de travaux passés dans chacun des Etats membres, 
revêtant une certaine importance économique (cette procé
dure est obligatoire pour tous les marchés d'un montant 
supérieur à 1 million d'U.C.). 

Pour que la suppression des restrictions à fa libre pres
tation de services ne reste pas lettre morte, il a été 
nécessaire de coordonner les procédures de passation des 
marchés en vigueur dans chacun des Etats membres de 
façon à assurer une concurrence effective et entière entre 
les entreprises du pays où est passé le marché et celles 
des autres pays de fa Communauté. 

Pour atteindre cet objectif, cinq moyens ont été prévus : 

- faire connaitre à toutes les entreprises de la Commu
nauté les marchés supérieurs à un million d'U.C. par le 
biais d'une publicité effectuée au Journal officiel des Com
munautés européennes ; 

- éviter les discriminations indirectes qui résultent de 
certaines descriptions des spécifications techniques exigées 
dans les marchés (interdiction des descriptions discrimi
natoires de c~tte nature) ; 

- contraindre les pouvoirs adjudicateurs à prendre en 
considération les offres émanant de toutes les entreprises 
de fa Communauté reconnues aptes à exécuter les marchés 
(critères de sélection des entrepreneurs) ; 

- assurer que le marché sera attribué sur des bases 
purement économiques et non discriminatoires : soit à 
l'offre dont le prix est arithmétiquement le plus bas, soit 
à l'offre économiquement fa plus avantageuse (critères d'at
tribution du marché) ; 

- instaurer une procédure pour examiner de façon 
communautaire le respect de ces dispositions et notamment 
les motifs pour lesquels les entreprises répondant aux cri
tères retenus n'auraient pas été consultées ou n'auraient 
pas enlevé le marché bien qu'ayant remis l'offre fa plus 
basse (création d'un comité consultatif des marchés fonc
tionnant au sein de fa Commission). 

Ces dispositions, qui seront mises en œuvre dans un 
délai de douze mois au cours desquels les Etats membres 
auront pris les mesures nécessaires pour se conformer 
aux directives, permettront l'instauration d'une concurrence 
effective entre toutes les entreprises effectuant des travaux 
publics sur tout le territoire de fa Communauté, et entrai
neront ainsi un abaissement des coûts et un perfection
nement de fa technique. 

LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES, 
ELIMINATION DES ENTRAVES TECHNIQUES 

AUX ECHANGES 

Lors de sa session des 26/27 juillet 1971, le Conseil a 
arrêté neuf directives concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres, dont une relative aux 
véhicules automobiles, une relative aux textiles et sept 
relatives aux instruments de mesurage. 

Cès neuf directives ont été arrêtées dans le cadre du 
Programme général en vue de l'élimination des entraves 
techniques aux échanges des produits industriels et s'ajou-

- . 
tent aux dix directives déjà arrêtées, dont neuf dans le 
secteur automobile et une dans le secteur du verre cristal. 

1 

RELATIONS AVEC LES PAYS DE L'A.E.L.E. 
NON CANDIDATS A L'ADHESION 

Lors de sa session des 26 et 27 juillet 1971, le Conseil 
a procédé à un échange de vues sur un certain nombre 
de questions fondamentales qui se posent en ce qui 
concerne les relations futures de fa Communauté avec 
les pays de !'A.E.L.E. non candidats à l'adhésion. 

Les débats ont permis au Conseil de constater une 
orientation unanime pour retenir comme base de discus
sion fa formule proposée par la Commission. Cette formule 
apparaît en effet comme fa base fa plus appropriée pour 
rechercher, dans l'esprit de la communauté de La Haye 
et de fa position adoptée par fa Communauté en juin 1970, 
une solution aux problèmes que pose aux Etats en cause 
l'élargissement de la Communauté et pour les faire contri
buer ainsi à l'œuvre de fa construction européenne. Le 
Conseil a également été unanime pour confirmer que les 
arrangements à conclure devaient sauvegarder l'autonomie 
de décision de la Communauté, l'efficacité de son fonction
nement et de ses perspectives de développement. 

En ce qui concerne les autres questions examinées 
- échanges de produits industriels, inclusion d'un volet 
agricole, problèmes d'harmonisation, clauses de sauvegarde, 
caractère évolutif des accords - les débats du Conseil 
ont permis d'enregistrer certains progrès sur fa base des
quels le Comité des Représentants permanents a été chargé 
de poursuivre ses travaux. 

Le Conseil a enfin confirmé son intention de faire en 
sorte que les arrangements envisagés puissent entrer en 
vigueur en même temps que les accords d'adhésion. 

RELATIONS COMMERCIALES DES ETATS MEMBRES 
AVEC LES PAYS A COMMERCE D'ETAT 

Le Conseil a poursuivi les 26 et 27 juillet 1971 ses déli
bérations sur les problèmes soulevés par fa· mise en œuvre 
des mesures transitoires pour l'uniformisation progressive 
des relations commerciales des Etats membres avec les 
pays à commerce d'Etat et a marqué son accord sur l'en
semble des éléments contenus dans un schéma établi à cet 
effet. fi est en particulier convenu que fa procédure prévue 
dans ce schéma serait rendue plus contraignante à partir 
du 1°' janvier 1975, étant entendu toutefois qu'avant le 
1°' janvier 1973 le Conseil déciderait, sur proposition de 
la Commission, si une date antérieure peut être substituée 
à celle du 1er janvier 1975. ' 

PROPOSITIONS 

AGRICULTURE 

* Proposition de règlement du Conseil relatif à l'instau
ration des mesures de sauvegarde dans le secteur des 
produits transformés à base de 'fruits et légumes (25 juin 
1971). 

* Proposition de règlement du Conseil définissant les 
conditions d'application des mesures de sauvegarde dans 
le secteur des produits transformés à base de fruits et 
légumes (25 juin 1971 ). 
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* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant les règlements (C.E.E.) n• 816/70 et 817/70 en ce qui 
concerne certaines mesures transitoires (25 juin 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 1093/70 en ce qui concerne la 
liste des produits relevant du secteur viti-vinicole auxquels 
l'adjonction d'alcool est admise (28 juin 1971 ). 

* Proposition de règlement du Conseil relatif à l'octroi 
d'une aide spéciale à certains tabacs utilisés pour le capage 
de cigares (28 juin 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
des conditions supplémentaires auxquelles doivent répon
dre les vins importés destinés à la consommation humaine 
directe (2 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil déter
minant pour la campagne viticole 1971 /1972, le prix à payer 
pour l'alcool livré aux organismes d'intervention au titre 
de la distillation obligatoire des sous-produits de la vini
fication et le montant de l'intervention dans ce prix du 
Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole, sec
tion garantie (7 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 823/68 déterminant les groupes 
de produits et les dispositions spéciales relatives au calcul 
des prélèvements dans le secteur du lait et des produits 
laitiers (7 juillet 1971 ). 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil modifiant 
le règlement n° 143/67/C.E.E. relatif au montant compen
satoire applicable à l'importation de certaines. huiles végé
tales (8 juillet 1971 ). 

* Proposition de règlement du Conseil prévoyant des 
mesures · spéciales pour la distillation de poires et de 
pêches ayant fait l'objet de mesures d'intervention (12 juil
let 1971). 

* Proposition de règlement du Conseil prévoyant des 
mesures spéciales pour l'attribution des opérations de trans
formation de tomates, de poires et de pêches ayant fait 
l'objet de mesures d'intervention (12 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un· règlement du Conseil fixant, pour la 
campagne de commercialisation 1971/1972, les règles géné
rales d'octroi de l'aide pour les grains de coton (13 juil
let 1971). 

* Proposition de règlement du Conseil fixant le prix de 
base et le prix d'achat pour les pommes (14 juillet 1971). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil com
plétant le règlement (C.E.E.) n• 206/68 établissant des dis
positions cadre pour les contrats et accords interprofes
sionnels concernant l'achat de betteraves (14 juillet 1971). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil m~di
fiant le règlement (C.E.E.) n° 748/68 relatif aux règles 
générales pour le report d'une partie de la production de 
sucre à la campagne sucrière suivante (14 juillet 1971). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
à l'aide pour les graines oléagineuses (15 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil concer
nant certaines normes de com_mercialisation applicables au 
secteur de la viande de volaille (15 juillet 1971 ). 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 

*·Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n° 1060/69 fixant les· quantités 
de produits de base considérées comme étant entrées 
dans la fabrication des marchandises relevant du règlement 
(C.E.E.) n° 1059/69 (16 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement (C.E.E.) n• 204/69 établissant, pour cer
tains produits agricoles exportés sous forme de marchan
dises ne relevant pas de l'annexe Il du traité, les règles 
générales relatives à l'octroi des restitutions et les critères 
de fixation de leur montant (16 juillet 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
l'aide pour les graines de coton pour la campagne de com-
mercialisation 1971 /1972 (22 juillet 1971 ). ; 

' * Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
prorogation, pour ·l'année 1970, de la date limite à laquelle 
la Commission doit prendre une décision en c'e qui con
cerne les demandes de concours du F.E.O.G.A., · section 
orientation (5 août 1971 ). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relatif 
au concours du Fonds européen d'orientation et de garan
tie agricole, section orientation, pour l'année 1972 (5 août 
1971). 

* Proposition de directive du Conseil portant sur les 
enquêtes statistiques et estimations à effeètuer par les 
Etats membres concernant la production de lait et de pro
duits laitiers (9 août 1971 ). 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS, 

* Proposition de directive relative au rapprochement des 
législations des Etats membres concernant les produits de 
confiserie (30 juin 1971 ). 

La présente proposition de directive tend à supprimer les 
entraves techniques résultant des divergences entre les 
dispositions législatives, réglementaires ou administratives 
actuellement applicables dans les différents Etats membres 
en ce qui concerne les produits de confiserie. 

A cette fin, cette proposition définit les produits de 
confiserie, établit la liste des différents additifs susceptibles 
d'être utilisés au cours de leur fabrication et, si nécessaire, 
fixe une limite maximum à l'emploi de ces additifs. 

En outre, sans préjudice des dispositions à arrêter ulté
rieurement par le Conseil dans le domaine du conditionne
ment et de l'étiquetage des denrées alimentaires, la pré
sente directive établit les règles particulières à appliquer en 
ces matières en ce qui concerne les produits de confiserie, 
de manière à assurer une information aussi complète que 
possible du consommateur sur la nature et la qualité des 
produits qui lui sont offerts. Elle détermine ensuite les 
conditions auxquelles il peut être fait référence, dans l'éti
quetage des produits de confiserie, à des substances 
comestibles à caractère sapide ou aromatique, et fixe les 
règles de composition. des produits de confiserie faisant 
l'objet de dénominations réservées. Enfin, elle établit les 
règles particulières applicables aux produits de confiserie 
constituant des produits d'imitation du chocolat, de manière 
à assurer la libre circulation de ces produits sans qu'il 
soit porté préjudice aux intérêts des fabricants' de chocolat. 

f 
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Le Recyclage devient 

UNE AVENTURE PASSIONNANTE ... 

ENTREPRISE le prouve chaque seniaine 
à ses 700.000 lecteurs 
en leur apportant 

Toute l'Information dont ils ont besoin : 

L'essentiel de l'actualité économique et politique, ·en France et dans le monde, vu 
sous l'angle des affaires. 

Les tendances et les prévisions. La conjoncture pensée en vue d'une action immé
diate. 

Un choix èquilibré d'études et de flashes sur une affaire, un secteur ou une profes
sion. Ses activités, ses débouchés, ses perspectives et les hommes qui l'animent. 

La Formation permanente qui répond le mieux à leurs exigences : 

Par des comptes rendus d'expériences, des cas concrets et des exemples vécus 
solutions pratiques et réactions individuelles à des problèmes qui peuvent se po
ser à toutes les entreprises. 

Par l'exposé des méthodes et des techniques nouvelles utiles à l'action profession
nelle : leur mode d'utilisation et les possibilités qu'elles offrent. 

« ENTREPRISE » assure ainsi chaque semaine le recyclage de ses lecteurs et donne 
à tous les cadres soucieux de progresser et d'élargir leur champ d'action pro-
fessionnel, un extraordinaire moyen de promotion. · 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE, en vente 
partout le jeudi - le numéro 3,50 F. Pour vous 
abonner, adressez-vous : 

13, RUE SAINT-GEORGES - PARIS-9° 
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IDITIONS TECHNIQUES ET ICONOMIQUES 

Avant de se prononcer 
pour ou contre 
la cogestion 

il importe de 
bien connaitre 
cette question 

OU'EST·CE OUE 
LA COGESTION ? 

le système Allemand 
et en France ? 
par F. EMERY 

*' Un texte concis et clair sur un problème dont on parle beaucoup trop souvent, sans l'avoir 
suffisamment étudié. * Un auteur qui a été directement confronté aux problèmes de !'Entreprise pendant près de ' 
30 ans. * Cet ouvrage s'adresse à tous ceux qui se trouvent confrontés aux problèmes des Relations 
sociales.· · 
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fiscalité européenne comparée 

charges fiscales et sociales des entreprises. 
imposition des bénéfices des sociétés mères et filiales. 
la t.v.a. 
la patente. 

technique fiscale 

la société holding au Luxembourg, aux Pays-Bas, en 
Suisse. 
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le plan Nixon. 
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TRANSPORTS 
( créée en 1956) 

Parution mensuelle sur 32 pages, format 23 x 29 cm. 

Chaque numéro comprend : 

• un éditorial, 
• des études, 
• des informations avec dépouillement du Journal officiel. 

La Revue publie périodiquement d'importants . numéros spéciaux. 

La Revue TRANSPORTS analyse sous tous leurs aspects les problèmes économiques et sociaux des différents 
modes de transport (air, mer, rail, route, voie d'eau, circulation urbaine) et suit de très près l'élaboration de la 
politique commune des transports dans le cadre du Marché Commun. Cette Revue s'adresse à tous ceux, écono
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome I, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique): 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme;, 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, • tirés à 
part " du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
l_talie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

IKDIMIIP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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Quand Kroupskaia épurait les bibliothèques 

N° 3 printemps 1971 : DE LA NATION A L'EUROPE 

Denis de ROUGEMONT : Dépolitiser la politique 
Pierre GERBET : L'Europe selon M. Pompidou 

Annie KRIEGEL : Notes sur l'idéologie dans le P.C.F. 

N° 4 été 1971 

Raymond ARON : Machiavel et Marx 
Jean BRUN : Linguistique et philosophie 

Bernard CAZES : Vraies et fausses mutations 
Jacques ELLUL: Le néo-romantisme moderne 

Julien FREUND : Le syndicalisme dans l'université 

N° 5 automne 1971 

Raymond ARON : Le serment et le contrat 
Jean BAECHLER : Trois définitions de la liberté 

Emmanuel BERL : La désacralisation de l'Histoire 
Raoul GIRARDET : Conclusion au débat colonial 
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